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SOUS COMMISSION DE LA VOIE PUBLIQUE.

Réunion Ru 1er Juillet 1925

PROCES-VERBAL

,s •'.. - '
il ♦ -Etaient présents :-M, BALAVQ-INB, Adjoint au Moire.

1 ■ * .
MM. DEBAEDTS, GIRARD IN, Conseillers Mu

nicipaux.
MM. COCHEZ et MOUTIER.

La commission examine le relevé des entrepreneurs ou par^rrSïiers
qui ont exécuté des travaux sur la voie publique sans autorisation.
10- Réperation de, branchement draqueduc 33 Rue de Bouvines par VAN- 

den DOOREN entrepreneur~Rue'Guillaume verniers - "sans au to r i sa- 
t i on. Ber ire demi er avert iss em en t.

2°- Enseigne lumineuse - 20 Rue de Béthune per DUMOULIN entrepre
neur Rue Solférino 6 - sans autorisation. Aviser une derniere 
fois.

3°- Pose de tuyaux en gré reliant deux cuvettes sous trottoir par 
ÔARRE~ &~~BÏLSj entrepreneurs 156 Rue d Verras - sans auto ri s at io n 
Poursuivre 1! enTe vem ent des tuyaux.

B,- La commission examine ensuite les affaires relatives aux emprises 
diverses et propose de les solutionner comme suit :
4Pose dfun motif religieux 8 Rue St Génois par Mr 1 rAbbé VIRLEUX 

autorisée moyennant redevance de 15 'frs. -

5°- Enseigne lumineuse avec hauteur extra réglementaire 24- Rue 
Èa idh erb e pe. r Ban que G la ir in - 
Rapport“ adopte\ 

6° - Bow Window, 3 Rue Henri Kolb par Mr DERVAUX- 
au tor is e7~

7 °- Bow Window Rue Delvau par Mr VAN THIENEN - 
autorise’. “

8°- Bows Windows - Rue de la Piquerie 6 par Mr CATTIAUX. 
autorises.’ “ ‘ ..........

9°" Bow ,Window Rue de Bergues 20 — par Mr VERSLUYS- 
autorisé. ' ........“ ”

10°- Bows Windows - Rue du Pont du Lion dr0r Angle Rue 0happe -par 
We Vve CORDIER. ~
autorisés.

II°~ Bows Windows - Rue de Valmy par Mr MEAUX - 
autorisés.

12°- Marquise -36 - Rue St Sauveur par Mr GRYSOLE -
a do p té mo y ënnan frei e vane e de 31Ö frs -



13 e- Construction. ePune marquise 51 Ruq Eaidherbe par Mr NENON - 
adopté moyennant redevance de ÔO 1rs.

14°- Portes s'ouvrant extérieurement Rue des Montagnards par Mr
•LARÔCHË~~ LECHA f -
adopté moyennant redevance de 60 frs.

15°-» Deyanture de boutique avec saillie extra réglementaire 5 Place 
Vsfenoenacker p rr Lir DELECOD^T BRECHOTTEÀU.
adopt é ’ mdÿënrïant r ed e vanc"ë de 4 5 frs.

16° - Devanture de boutique avec saillie extra réglementaire 54 Rue
3ac quemars G i éïee~ par Mr ECRÖHART7 
adopt e moyennant redëvânc e de 30 ’ f r s .

1 7e- .Devonture de boutique aveu, saillie extra réglementaire - Rue 
du Lio lined .par Mme Vve DCEY/EHSHON - 
adopté moye mant redevance de 320 frs.

18 ° - Devanture de boutique avec saillie extra réglementaire 23 Rue 
"Pléna'pâr Mr D1LBARRE.
adopfe"moyennant redevance de 45 frs.

19° - Devanture de boutique avec saillie extra réglementaire- 49 rue 
Caumartin pa r Hr lEMffSdÊ.
adopté moyennant redevance de 30 frs -

20°- Déversoir de drèche 28 Rue Charles de Muyssaert par la Brasse
rie ~~du~ P é lie an ~

addpt’e' moyennant redevance de 100 frs.S*. ■ .
K 21e- Globe lumineux avec inscription 260 Rue de Paris - par Er CRE-

TïiFY------------ : ~ ■ 7
adopté moyennant redevance annuelle de 20 frs au lieu de 10.

22 e- Pose de pylônes décoratifs Rue du Pg de Roubaix par le Comité 
du Commerce et des fetes de St Maurice'.
1appor t a d o p t é.

23e- Pompe fixe msureuse âf essence Rue du . Eg d'Arras 398 par EM,
- ^dMARCHEDIER d Ciê7 ' ' ““

adopte! u

24°- Pompe fixe mesureuse d' essence - Rue de Douai 154 par MM. PROY 
éT SËÏÏÔUX7 ! ■ F
adopté’.

Pompe fixe mesureuse dr essence - Rue du Pg de Douai 98 par Mr 
BÔÜLÏWÜW^ 
ado pt é.

26°- Pompe fixe mesureuse dfessence 206 Boulevard Victor Hugo par 
,Hr baïiattS^y ——- r — - :
adopte".

27° - Pour c fixe mesureuse d'essence 204 Ru o N tionale par MM 10BERT 

adopté en B.

28°- Pompe'fixe mesureuse d'essence 158 Rue Solférino suppression
- ( ANDRIÉS ) ' r " 

Rappo r t a. do p t é .

La Commission examine ensuite- les affaires diverses et pro
pose de les résoudre comme suit ;



-•3 -

2^- Barricadage extra réglementaire-par MM, MUSENGE FRERES 120 , 
nue~~~de 1l! Ho pi tai Mili tair e-...
RapporF adöpFe F~’ 

30°- Affichage sur les cabines téléphoniques n LE 'TAXIPHONB IT
. R ap po r t a Ho pt e .

3I°- Tables rectangulaires terrasses de café ~ demande de Mr LA- 
’ —— -

ÂÛForïsë t outefo is fixer les dimensions des tables et appli
quer un torif proportionnel.

32° - Occupation temporaire drun terrain appartenant à la Ville èt 
situé fcue Ôutenberg angle de la rue’ He s lîoFbagnards par MM. 
il:stéL Frères et wo^stMao -.. . ’ *
Rap port ado ptH ma ïs insister sur le caractère temporaire de 
1foccupation.



SOUS-COMBI SSIOK DI LA VOID BUBLIQUB
L’Administration Municipale a pris_d<prmai_ss8nce_
sans observation ; 

Le 27/7/35 
MAPMQUE-

La Commission examine le relevé des entrepreneurs ou par 
ticuliefs qui ont exécutés des travaux sur la voie .publique
sans autorisation :

Ie* Réfection d® trottoir et démontage de fil d ’eau 6 rue
de Lannoy par M. Moulin Gustave'. Strapraneur, " - sans ’ au torïsaïï ।ong

2• Réfection de trottoir 78/rue Kalsenoa par M. Moulin’ 
Gustave sans au10rîsafion' of sa^rs déclagaf ion préüTabTel

Pour ces- 2-cas la Commission décide, puisque M. Moulin a. déJ 
jà fait l’objet de plusieurs procès« verb aux pour des raisons anal- 
logées, de le convoquer vl de l’inviter pour la dernière fois 
àSuivre les prescriptipns du Code des Arrêtés Municipaux.

/ 30 Construction de trottoir pai>4. Dubois, à l’angle du
Parvis St Maurice et de la rue Sehe s, sans autorisation et noi 
ré glemeïi’t air ement ~ faire prendre un arrêté mettant en demeure 
la délinquant d’avoir à mettre lx bordure à la hauteur réglemen
taire ut à donner au trottoir ^uno pente do 4 c/m par mètre.

4° Construction de Bow-windows pXr Dubois, à 1’-angle 
de la rue dF.Parïs”et 'du'Parvis~”sF~ M$ur 1 ce, sans autorisation éorij 
ro une dernière fois on le prévenait que dorénavant des procès- 
verbaux seront dressés à sa charge pour tous travaux exécutés non I 
conformément aux prescriptions/ïu Code des Arrêtés Municipaux.

5° La Commission examine Ensuite Des affaires relatives aux 
emprises diverses ot propose de les solutionner comme suit :

Rc^-windows 24 rue de^ponts de Comines par Mme Veuve 
Wattina-Vandamme - -autorisé's/A “• ; ~ ““

2° Bow-windows 179 - I8L BoqzÉevard do la; Liberté par la 
Compagnie -jB As Fur anc e s ’’ /La C onSfa n c o"’’" - au for isos ; '

La- ( ommission examine ensuite les affaires diverses et pro
posa de les résoudre comme suit :

^2Vs^Fuction de trfcttoit JBouJ/^vard Vauba^ et retour rue 
M* ^Joncqpez Frères délinquyts. Les" intèressés” ne ' s’ étant 

pas conformés a V arrête de mise enZdemeure qui leur a. été notifiée 
et n’ayant pas tenu compte de l’ayis de procès-qui leur a été 
adresse, la Commission estime qur’il y a lieu de poursuivre l’exé
cution des travaux.

?Astallvtion d’un jeu de bpüchons façade do 1’ Isplanade 
D.2V .1. Rir0mb0om L Refus cet smpIXeemenf étant une promenade"~
et des accidents pouvant survend^;

•4
« . . £Qg^ej^sureuse d’essence III rue, P^Z_. M. _ Cnopin ’’ën s Sign e” Z’ é t ant u as p lu s grande que lé
diamètre do Ta nnmn,} I; Cnïnn-.-î « CS r* ^3 î o J _ „ -7» . ..

. -rp* - -u yu-eud-nr pas prus grande qu
de la pompe- la Commission- propose d’accorder ï’-autori-. xuv vuuuMXöölun-propusd d'accorder L’-autori-

i; 'moyennant une redevance annuelle- de 100 Frs. A soumettre à 
l’administration Municipale. z



1° Offre de plaques indicatrices p&r la Mai son Citroen ,- 
la 3 o mmi s si on. propos7" a t i t r o cl ’ irpkcc s t ion . cio d emanier ' un é c han- 
tilion du panneau. /

"Ralentir - Croisèment dangereux

5° Installation d’une clôture- ep/planghe à claire-voie, Rue de , 
Rivoli- Au t or i ser ,• ' y

Z' . 5
PUBOR traversée de la 

poute Nationale 25, " /
Rapport adopté,- Soiymettre à l’administration Préfectorale > 

avôc avis favorable sous résarve/de modifier- les bouches d’égouts, 
la conduite.reliant.à 1’aquedup^communal la bouche B - et le sys
tème d’ouverture des portos pose des lamnadairos fora l’objet 
d’une demande spéciale. * . .

- 7* '^araande de stationnement-yïace de la f?are rar K.' Choisez, - 
Refuser, le Code des Anreté-S n4 prévoyant aucun stationnement 
à cet endroit.
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j •- ^ee les
Réunion du 5 Août 1925

îXiÿv JI* 

Procès-verbal

Etaient présents Balavoine, adjoint au 
pebaedts, conseiller municipal

Assis talent : v. Cochez,
H. Buflot remplaçant il. Eoutier, en con0< 3

Excusé : : M. Planque.

lo relevé' des travaux exécutés sur la La commission examine le reievc
voie publique sans autorisa Lion .

I »- Dalles en verre,..32, Avenue Smile Zopi A,Cf/’tnndrÆTt. maintenir 
 Convoquer l, dans A^XelA de 25* par l/2 m2, 
les dalles, faire payer une redevance annuelle ae i

2 ° - Enseigne lumineuse, 90 rue de P^ris^ 
—- 'Poursuivre la s uppression.

  3 °- pose de WatgJ»LÆ±Ll^ trottoir par
--??—narré et fils/ demeurant ibo, .rue_jj_A:AfEm.-* , . -, «cTnfpmr

------commission decide d'appliquer te legiem 
sa décision du 1er Juillet 1925.

, , nlacés para'll élément- à la façade sous—4°- Remplacement de ---------------

Carré et fils,.demeurant

trottoir des-  
lier, 20 rue Charles de

Convoquer 3© directeur des 
à supprimer les tuyaux sus-visés 
supp r e s s i on,

ar II. Eradet

un
----------- s0ert,par les établissements Cacan 

~z~^—r’- s u-fâbJ isseme.nts Cacan et 1 mvitei 
de refus, potföuivre leur

T- Commission examine ensuite les affaires relatives auxLu GommiKjSio - ~ , -, g so]_vtionner corame suit .
emprises diverses et propose ce i

I ° - Bo w -window, 8, rue Jeanne ôT.ircA Stalars

Autoriser.
. , „ Tn u tæ rue du Plat, par A. Pontaine- Bows-wmdows, I0-12-14, rue u.u_ ij.- -------------

Autoriser/"
^ose d’étals faisant_ggarise^urJg_çÿ^éP,, rue de la Vieille 

 ---------^7"lOSl^Hue.le fil d’eau demeure libre et que 

les étais soient éclairés la 
Portes s’ouvrant extérieurement pour postes de, transformateura- 

sous réserve que la redevance ^^ne^mprlL 
^Pj/ux l v pourront avoir ane empxi-e

comeil PO» .came«»»
de l'article 1007.

Comédie , I~, par T-. R

4° _ ___
Portés" à. glissières -

nui t.

-, rtun.n n-ko-v» '^of’îété des jjocks —y - Emprise sur le.. Cc^l t d'un- annuelle de
-——Autoriser sous reserve du paiement
1000 frs.



2.-

6°-Enseigne lumineuse des Ambassadeurs, rue Nationale -
'‘'Éïôdi fïcc tion” de la'’ redevance . faire payer pour 192-4 1303 1rs 

au lieu de 2400.

7°- Devanture de boutique avec saillie extra-réglementaire, 23 
rue St-Gabriel,. par LE Énuquez

Autoriser sous réserve d’une redevance annuelle de 20 frs.

8°- Globes lumineux, I04bis Bd de la-Liberté, par À. Terrin - 
autoriser sous réserve d’une redevance annuelle de 20 frs.

9° - Globe lumineux, 62, rue Léonard Dane!, par il. Créteur -
Autoriser sous réserve d Tune"~redevance annuelle de 10 frs. La 

Commission demande nue le service fasse’ des propositions à 1’Admi
nistration, afin de modifier l’article 1007 du Code des Arrêtés 
municipaux et de fixer la redevance annuelle à 10 frs par globe.

100- Portes s ’ ouvrant ^extérieurement pour postes de transformateurs 
4 rue Charles Quia t ,"~par‘ il.””. Sarrasin et Oie -

Au tor is er sous r é s e r ve 2 d ’ u n e- re d e van' c e annuelle de 40 frs.
La commission examine ensuite les affaires diverses et propose de les 

résoudre comme .suit :

Ie- Service d’autobus Lille-Armentières par 1, Brichet -
La Commission demande que H.~Brichet veuille bien accorder la 

réduction prévue au tarif aux mutilés ayant 25 % d’invalidité. 
D’autre part, elle propose de supprimer l’arrêt facultatif du 
Square Jussieu et de rendre fixe l’arrêt facultatif de la Place de 
Strasbourg.

2°-Cloture d’un immeuble, 18 rue du Curé St-Sauveur, réclamation 
de A. Rousseau- -

Poursuivre 1 ’ enlève ment des ordures'et la. pose de la clôture.

3°- Trottoir en mauvais état rue de Tournai, entre la rue du Priez 
et la rue du Aolinël" -

Inviter les propriétaires à entretenir les trottoirs.

4°-'Demande de pose de tableaux de publicité sur candélabres par 
A. Dupleix - ,

Ecrire à l’intéressé en demandant de soumettre un modèle de 
, plaque de publicité ayant une autre teinte et une autre forme que 

les tableaux indicateurs.

5°- Demande de pose de tableaux sur les candélabres de la rue 
Rationale par la Raffinerie de Détrôle du. Nord -

Autoriser sous réserve d ’ une redevance annuelle de 100 frs par 
pylône.

6°- Emprise sur le tr ö 11 o_i r de la rue de B oui ogne par .,. Crépy - 
Poursuivre la suppression de la pierre et du barrier.dage.

7 ° - Ins talla ti on d’un e pompe .fixe mesureuse d’essence, rue Heur ein, 
66-68, 'par Jonbart L ‘

Refuser l’installation. Toutefois, une pompe murale ayant 0,16 
de saillie pourrait être placée.



8°- Demande de stationnement dTun garage à bicyclettes, rue des 
Arts? sur chaussée - r . ,

Autoriser sous réserve que le garage sera placé vers le Lycee.

9°- Arbres abattus sur la fortification. Offre d Achat par IL 
Baseop -

Autoriser moyennant 200 frs.
10e- Barricadage extra-réglementaire, 46 à 50 GrandTPl&ce, par
S *t é 1 EX"O ï 6 s s -

Accorder 1 Autorisation sous réserve que toutes les mesures 
seront prises pour assurer la sécurité publique.
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SOUS-COMMISSION DE LA VOLE PUBLIQUE

PHCCBS-VB3BAL

Sé'uJlîon du 2 6 Août 1925

prés® ts BALA.V0JN3, Adjoint au Haire 
GIRARDIN

Excusés :M.M.

, Conseiller Municipal
Chef du Service do la Voie publique 

et du Démantèlement
GRETOU, Adjoint au Maire
DEBADTS & PIETERS, Conseillers Municipaux 
PLANQUE
COCHEZ.

La Commission examine les affaires relatives aux emprises diver
ses et propose de les solutionner comme suit :

I0.- Lampes électriques, rue des Bons Enfants, 6, par M. VERBBERT . •
Autoriser sous, réserves d’une redevance annuelle de 10 frs;

/

2°.- Marquise, rue Nationale, angle de 3a rue Esquermoise par Maison 
Hélix Potin .
Autoriser sous réserve d’une redevance annuelle de 920 frs

g°.- Marquise, rue Nationale 39, par H.H. AUSSCHER, CAÏÏEN, EMERIQUE & 
Cie (Galeries Lilloises)
Autoriser sous. réserve d’une redevance annuelle de 228 frs

La Commission demanle que ces deux affaires soient soumises à M. 
le Professeur DUEZ, pour examiner la légalité des redevances pro
posées .

La Commission examine ensuite les affaires suivantes ?

Installation de Noyers spéciaux à l’Usine d’Emmerin.- La Commis
sion émet un avis favorable.

Stationnement des voitures rue St Biaise (Réclamation des rive
rains)

La Commission décide : ( ,

1°.- de signaler à M. Lr Commissaire Central de Police le stationne
ment continu des voitures lui demandant de faire observer le rè
glement.

2e.- de,transmettre à la Commission des Halles et Marchés pour avis 
en ce qui concerne le stationnement des véhicules, dans cette- 
rue pendant les heures de marché.

3°.- de transmettre au service de l’Rygiène la plainte relative à' 
l’écurie do Me Varlet.

4°.- Egout rue d’Amiens, Réclamation de Mme Vve GADENNE.
La Oenmission prend note de la note de M. 1’ Ingénieur, Chef 

du Service de l’Assainissement, faisant connaître qu’il n’est pas 
possible de prolonger actuellement l’égout de 3a. rue d’Amiens, 
jusqu’à la rue du Molinel, mais que Me Gadenne- peut conformément 
aux prescriptions du Code des Arrêtés Municipauxprolonger à sos 
frais l’égout de la rue du Molinel jusqu’à son immeuble.

La Commission émet un avis conform a.



5%-Chnal de la BeûleJ - Aménagement de la pasfee i&. vi gable, rive 
â ro it e. ~ , ? ■

La Commission émet un avis conforme au rapport presente, 
o’est à dire 1 ’ exécuter les . travaUe: dont la dépense est éva
luée à 17.000 frs.

Vente de voitures automobiles Place Rihour - • r
Lettre au/Président de la Chambre syndicale de 1 W^omp- 

bile demandant suppression - La Commission emet 1 avis 0-u_ 
mettre cette demande à L. le Professeur BUES, concernant. .

' 1 colportage ou la vente d1 automobile s sur les places publiques.



Ma leit présents :
_ L* .i -i 1 \ lv £ Li 1 !<• cro*

lu.!’.!« Dö onout s, Gonso Iller munieip’Ql
Girard in d° ve wso ' e te ■

*• Cochez , Directeur de^- 1rs vn imi uun Le Ipa ux 1*
Moutier, chef du service., de la Vole 2ub'lique„et du démantè

lement »

Le Commission examLne< le,s affaires ci-après et propose ... c i IsoM 
de les solutionner comme-suit: ' xffihr. '

äLuc un travail de rechar
gement général nT'a été exécuté ni n’est a prévoir cette année 
façade de 1T Esplanade ou ailleurs. D’autre part, et pr inc i œlem ent 
les crédits! affectés au -service du obvage ne. permettent pas d’ef- 
fectuer un essai cette année. La So us.-Commission de la Voie- 
xiwliqu® estime qu’il y a lieu d’ajourner à l’an prochain l’essai 
du revetement proposé. Répondre dans ce sens à M. Stoclet. (Pro- 
jeu ce lettre jointau dossier).

. * f^ôxlls en travers types de différentes voies à créer
asg les^quart iers démolis et dans les terrains militaires déxa- 

ses. La pûomniss ion adopte les conclusions du rapport ainsi que 
le profil l\i°4 pour les voies de m/ Soumettre à l’administra
tion Municipale.

• S °_r^5pw-window, Bd Charles De le salle par M. Duhem.-
Autoriser. ■ " '  ------- -- ~------ --—-x~-—■—-------~-

Al g 12 u i' on r e devance pour en se l'vneJ ne l e 17 - —-  ----- ----- „
Les redevances étant annuelles ne peuvent

ï_uïïJn £ f s e ö »

e^t z g fx actionnées

6 d’essence 56 me Meurein car Joubert autoriser. ’ ' ~— ----- -------- - ------- - -----

M. B o u ehe ryr,  £O^~5£Ml?f^JhdLr5f£églementaire - 73 rue Dsidherbe par 
« - ---------------------------.......----------- ---------------------- --- ------- ----------------------- l------------- ,

La Sous commission décide Je pour su ivre .'la suppression de 
oette ^pri&eLextra-réglemcntaire placée sans autorisation préa- 
l«ole et sans tenir compte de la sécurité publique.

iQ r^vr'—p"—ménagères sous trottoirs.- La .bo.us-Gomm.ission maintient son é vïr'p'rïmltlF'êt“i stlme^'qPlL n’ v 
exceptionnels3000^037 SGmbleble^ 3^orisations sauf dans des Oas

vo te
-ü£512B._5L^JS9^t^ollfa^our .entre la Place Bi-

v?prifDDhirLra?rrt ûu service de 1 »aeaC.inlssemenU alsér- 
-, .'P p'-'Æti.eux. Il serait ut uere ssant de faire fixer la
leguliué de la suppression des oaves sous la route nationale-.-

Cabo ~--LS£_Powpe_me sure25S_d2eBseno£jparj;4u



10° - Inmplacement de_ chéneaux, 25, rue JPaidherbe± - Paire
exécuter les travaux d’office par le service de ï’,Hygiène qui a 
poursuivi l’affaire. Toutefois la' So us-Commission demande de ■ 
prévenir l’intéressé que si pour la date fixée (10 octobre 1925) 
les travaux ne sont pas exécutes, ceux-ci seront exécutés d’of- 
f i c e »

1 1° - Circulât ion d’un manège ambulant - M. Simoens ^rthur 
.Autoriser aux conditions habituelles sous réserve que des~modT- 
fications pourront être imposées en cours d’autorisation pour- 
raisons de sécurité^

 ■ ~ Ecran lumineux - 12 rue de.s Manne.1 jers - M. Cosma
Autoriser moyennant redcvance”"annuelle de 1000 frs.

t b° - Station de pompage du Palais des Beaux-art s, 5° Lot 
compte définitif 0_ - '

Sa pp o rtT adopté.

Ea rue Molière - Réclamation de l’entrepreneur ■ 
po ur ép uisement. -

■ La Sous-Commission estime qu’ il-y a lieu, de payer 57 f le m.l- 
de drain épuisements compris,

l aE'P e s ■elect r iq ue s - Lia c e Ma de le ihe G a u1i er par 
^Lévy. ~ ----------—------ --------------- ----------------------- -------~~ •

.Autoriser moyennant redevance de lüfpar lampes.

î.n°. Be-vant^£s__de_boutjLq_ue's avec saillies extra-réglemen- 
t a ire g, - " ■ : '------

Huart? 66 rue Rationale, Redevance 60 frs - Autoriser,.
M .Belcourt 5, place Vanoenacker - redevance bO xf - autoriser

- Jardin Botanique - Entrée supplément air e r , Ga y L us sa c - 
Avis-défavorable - la' circulation n’étant pa s~"iniérëssëe7

. jj£. de pavage de la rue Co quere z - Rapport adopté les pavés- 
inutilisables étant remplacés par des pavés de 2è catégorie.

. . ü E~2££^l£_E££££££i_.££2££^£-JiL££Ö£_ü£ la L116 du Moünei 
e u de la rue de- Taris,- na Commission estime que cët imme.u5ïe~në~ 
menace nullement la sécurité publique et elle est d-’ avisqu’il 
est inutile de faire procéder à une nouvelle visite du dit immeu
ble par l’expert de la Ville.

20 n £ j:L. ÊEL Efs s age du c entre ( an c i e n passage Santenaire )
La Commission estime qu’il y a lieu de faire payer à la 

Société.anonyme du Centre et sur états annuels de remboursement ' 
les Irais de consommation et d’entretien des deux lanternes 
iubérteures, suivant le tarif de l’éclairage public et' étant en( 
tendu^que les dites lanternes devront être allumées et éteintes 
aux memes- usures que celles de l’éclairage public.



M.M. fXGBADTSj Conseiller municipal,
GIRARD IN, à*
COCHIZf Directeur des Travaux municipaux, 
MOUTI®, Chef du service de la Voie Publique

et du Démantèlement,

La Commission examine les affaires ci-après et préposé 
de les solutionner comme suit :

a) Construction de bow-window 36 rue de Tournai par 
M. Boucque g - Avis favorable. Toutefois transmettre le 
dossier, pour avis à la Commission du Plan - Cas spécial,

b) Construction de bow-window rue Marcel Sembat et ■ v 
retour rue du Buisson par H. Bacguet - Autoriser.

c) Construction de bow-window 4 bis Place de Béthune 
par M. 3ohin -’Autoriser.~ ~

d) Construction de bow-window 45 Rue de Paris par Mme 
Rémy - Autoriser,

e) Enseigne lumineuse extra-règlementaire - Demande 
dTexonération pour 1935 - Adopté, 1Tenseigne Ae devant être 
posée ouTen 1926, .

f) imprison sur la voie publique (Corniches de vitrines 
et marquises) fixation de redevances. Rapport adopté - 
Soumettre nu Conseil municipal?*

7°‘Enseigne lumineuse 90 rue de Paris, Réclamation de 
X le Receveur municipal. La Commission propose ;

g) de mettre en non-valeur la redevance afférente aux 
emprises ;

h) de poursuivre 1:., suppression des enseignes pour 
lesquelles II. jfradet, se refuse à solder le montant de la 
redevance.

Pont et garde-corps du Mont de Terre : transformations 
réparai ion-s, ~~ ~

i) Passerelle : 1TAdministration municipale, dans sa 
séance du 28 Mars 1923, o décidé"guravant de tr.it er défini
tivement., il y aurait lieu dTattendre quTelle ait été saisie 
du projet des travaux à effectuer en vue ,de la construction 
dTune gare de passage.’1 in conséquence, soumettre le dossier 
à 1TAdministrâtion municipale afin quTelle examine sril y a 
lieu, de revenir sur la décision précitée.
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b) Garde corps - Avis favorable en demandant au 
; service d’étudier un projet le plus économique possible.

Construction d’une bouche d’égout - Rue d’Iéna -
Avis défavorable à la pose d’une nouvelle bouche d’égout 

les bouches existantes sont suffisantes pour recevoir les 
eaux superficielles.

10° Inondation de caves rue Cabanis, rue de Bouvines, 
rue de" la Chaude Rivière et rue Dumont d’Urville -■ Expédier 
la lettre adressée à il. Somon en tenant compte des observa
tions formulées par M. le Professeur Duez -D’autre part, la 
Commission estime qu’il y a lieu de surseoir actuellement à 
tous travaux, étant donné l’importance de la dépense à 
envisager même pour des travaux provisoires; elle prend note 
eue des observations vont être faites dans les égouts par le 
service de l’assainissement pour déterminer les causes exac
tes des inondations. Si en réalité ces inondations provien
nent de rétrécissements de sections, il sera facile d’y remé
dier à coup sûr et sans engager de grosses dépenses.

D’autre part, 1’exécution du 2è trohpon du collecteur à 
construire 1 dans les fortifications entre la Porte de Roubaix 
et le Gd Boulevard améliorera certainement lu situation ac
tuelle, en facilitant l’écoulement vers l’aval des eaux du 
Becquerel.

IIÛ Suppression du fosse du Plat Pond - Réception 
définitive. ~ '
~ La Commission désigne M.M. Debadts et Doyennette, Con

seillers municipaux, pour procéder avec M. Creton, adjoint-au 
Maire, à la réception définitive des travaux. - M. Philippeau 
Ingénieur, Cher du service de 1’Assainissement, convoquera 
pour une visite de ces travaux.

12° Demande de déplacement d’un bec de gaz 144 rue 
Abélard. (IL Wiïlêmot Toussaint) '

La Commission estime qu’il y a lieu, lorsque les dépla
cements des appareils d’éclairage sont nécessités par un 
usage personnel, de les faire effectuer aux frais exclusifs 
des riverains.

13° Grille sur trottoir 14 rue St Sauveur - Avis défa
vorable par application de l’article 917 du Code des arrêtés 
municipaux modifié par l’arrêté 7061 du 1er avril 1924.

I4ô éclairage de la rue Anatole de la Porge — Surseoir 
jusqu’à ce crue les travaux de mise en état de viabilité de 
la rue soient effectués.

15e Corniche de vitrine - Réclamation de Mme Vve 
]±Qevensohn & Pils. La Commission estime qu’il n’y a pas lieu 
de donner une suite favorable à la réclamation, les autori- 

ûe^ marquises et par suite le paiement de la redevance 
<-rférente,a cette emprise ne pouvant exonérer de redevance 
les saillies extra-règlementaires situées au-dessus ou au- 
dessous des marquises. Dans le cas présent, la corniche de 
devanture de boutique étant destinée à recevoir le rideau 
métallique ne rait pas corps avec la marquise et doit être 
imposée *



16° Distribution d’eau - Fourniture dë tuyaux, raccords et 
appareils de fontginerte, D Cahier das' charges adopté.

I7f> Demande de,.stationnement Place Philippe., Lebon par M/
Bay atto - ■ .

Avis^ïavoruble$ oet emplacement n’étant pës prévu par
1Tarticle 999 bis du Code des arrêtés municipaux.

18° Corniche devitrine extra-règlementaire 78 vue des 
Meuniers par' Il/"5IneF"^ Autoriser todyennarit redevance1’ännue 11 q 
de èô'. Frs.

19 Q Maintien d’un balcon 229 Bue pierre Legrand - Autoriser 
Les fers -soutenant le balcon étant suffisamment ancrés dans le 
mur de façade»

20° Fourniture de sable - Cahier des charges adopté.

3IÛ Curage des canaux et égouts - Adjudication - Cahier des 
charges adopté.

22Stationnement sur la voie publique - Les rapports de M. 
le Commissaire central de police et du service des Travaux mu
nicipaux proposant de nTaccorder que le minimum dTautorisations 
pour stationnements de voitures sur la voie publique sont adoptés»

23 • Service d’autobus Lille-Armentières - Réduction de 
redevance.

Rapport adopté (- Redevance réduite à 250 Frs pour 1925 
seulement, étant donné que le service nTa commencé à fonctionner 
qu’en Septembre 1925.

24° Demande de terrasse fermée 36 rue Faidherbe-M; Loudenot - 
Avis défavorable - Refuser l’autorisation sollicitée, la voie 
publique n’étant pas destinée à recevoir des installations fixes 
qui peuvent constituer un danger pour la circulation publique.

25° Installation d’une baraque à frites sur le terre-plein 
du Mont de terre ~M.’ Vfelon~Victor~D '

Avis défavorable la baraque devant être montée à demeure 
sur la voie publique.

26° Demande de raccordement en biais à un égout quai de la 
Basse-Degle - M. Thomas frères.

Avis défavorable, ' s■

27° Devanture de boutique extra-règlementaire 42 rue du Fg 
d’Arras - M» Tdrlemont -

Autoriser moyennant redevance de 30 Frs.

28° Pose d’enseigne rue de la Vieille Comédie 17 - Réc1a- 
mat ion de M. Mor e1 - ~ ’ * ï ’

La Commission estime qu’il y à lieu de percevoir les droits 
prévus ,dans l’arrêté d’autorisation, le tableau ayant été en 
réalité totalement remplacé.

29-' Réception définitive des Chemins vicinaux ordinaires - 
Adopté L M.M. Debadts et Girârdïn ont été’ désignés pour récep
tionner les travaux,

' 30 : Motif en maçonnerie construit en façade de l’immeuble 
Mg...7 Schepeers par M. Fontaine - La Commission décide que 
ce motif neut etre maintenu.
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Téè<mre <■;< smi^nö6 ö M8
>b Sire piWHe/^w les &.i. & *&&*& *MK_
»Sjföt d’w-Äp/irt n^éeial« ~ Procès -

- bb iyt* ----____
. Z »étaient présents :

M. Ba la vo ine, Adjoint au Maire
M.M. Debaedts-et Girardin, Conseillers Himicipaux.
M. Gobiez, Directeur les Ir.ava'ix Municipaux
M* Montier, Ingénieur des T. P. 31 chef du -service de la 

Voie publique et du démantèlement"
.S-xôusé: IvM Creton, .Adjoint au maire en mission pour Vâdminls- 

' ■ . trat ton mun ic ipale
Ahsenti LLP Peeters, Conseiller municipal - Malade.

La Commission examine les affaires ci-après et propose de les 
solutionner comme suit :

1° ' -Pro jet de_ré installât jon d u^pavlllon tojur istiqjue__par_l es_ 
Amjs_dG ' pille

Projet adopté à soumettre à 1T Admin Lstrat ton municipale

2° “*_bose de_colonnss-aff Lche s_s ur la vo le_Publ ique - Proposition 
de~ la Société Par is Pro vince -BMol icijée

Avis défavorable.,

3° de bascules pèse-personnes, sur lQ_voie P ubl_ique_gpar_
la_St éJâme_Brança_ise des Basculesj'AÏÏtqœatIga-es, Autoriser sous réser
ve Que. le service n Accordera les autorisations quTen tenant compte 
des nécessités de la circulation.

4° - Balcon avec saillie extra-réglementaire 65, rue de Béthune - <MMC VMaC »-*•< wwc ——< »—.« - •—« *—c >r-: M. r «-—« *—«. —< nw< —: —r.
par M.r.

Autoriser moyennant redevance de .f

5° 1 Déversement d’ordures - Burvelllsnce_-
Le”" rapport du service des égouts .proposant ~à “l’A dm in Lsfrât ion 

municipale d1 intervenir auprès de Mo le Commissaire Central afin 
que les services de la police fassent, respecter les prescriptions du 
C.AJÛ est adopté.

tDemande^d r autorisatjon de vendre des marrons rue du Sec_- 
Arembajltj au retour du~41 de la rue neuve par Mo Camossaro7 
Befuser en raison de 1T intensité de la circulation.

dja uto risat i-on^de__po_ser une bareçu e pour vente de
ma r r on s 1Ö 9 7~'r ne Nationale par’lic ’ Gnoclc 17' Refuser le Trottoir de 
la rue Nationale étant plus étroit que celui du Bd'de la Liberté et 
la circulation étant trop intense sur le trottoir de la rue Nationale

â°_”^bôse dT une enseignent um jne us°_extrsa-r églementa ire_et sans_ 
a ut oi 1 saf 1 onj 13, Place Rlchebé par Mo "Parant - Poursuivre le dépla
cement de lrenseigne litigieuse^

2°_<"'-?ermis de bâtir rue désistâtions, angle rue_Ste Barbe_ 
par Mme Dutholtj- Autoriser mais imposer’'que la façade sur rue 'soit 
construite "en briquesP

lOf - Intensification de 1jéclairage^aox_extrémités de_la Place 
_de Toufcojngj

RappoTt^adopté♦

11° - BournLture _dj charbon à 1; usine élëvatoire^djEmmerin_pen
dant l^annle 192G_. ........................ ' -

Cahier’des charges adoptée



12°_-_Intenslfication_de l'éclairage aux carrefours £lade_de 
l’arsenal Bd_Carnot e'^G*

~ Propositions dn service adoptées^

Xg» - Construct Lon^dj*un arj.no ir 9vaai__da 
Sle.ctriquê de~la_r égj-on LÏllolsé^--

~Æto ri se résous réserve que le service s 
strict minimum 11 emplacement à occuper par 1

Vila'ait par le réseau »HK—** —* ’*** ***
^attachera, à réduire
1 ur ino Lr s

a a

14<> Cons.tr uct Lon_de tow-window rasade Par is, J?,». Pa^ leP1Ps2."“ 
lato rise r7 - . _' a ■ >, - * n r^-r -U-,Construction de Povr-wjrlQrrnrr-ianrH^^ ~P^y
^UtOrCons^adtJjnx_Â^_J^ -irEie âe Béthune 41-4S par M« Mey^r
.Autoriser*



L’AäjninistratiolAjHÄroipale sSffiMffil*ÏISSION B3 LA VOI S P 
les proposition^ de-' la Commission sous _________
réserve des décisions qui auraient pu
etre prises pour, les affaires ayaâÆæf&’itdu 4 Novembre 1925.-
1*objet d’un rapport spécial. ------------------

LE 9.11.25 x
M.PLAMQUE. njt aient présents :

M.M. Balavoine, adjoint au Maire
■r \ • Debadts, Conseiller 'municipal

Cochez, Directeur des Travaux municipaux.
Moutier, Ingénieur T.P.ih, Chef du service de

Voie Publique et du Démantèlement.
la

Cxcusé : M. Girardin, Conseiller municipal.

Absents : M.M. Cre-ton, adjoint au Maire, 
Peeters, Conseiller municipal.

La Commission examine les affaires suivantes et propose de 
les solutionner comme suit :

Ie In st allat ion d’une pompe fixe mesureuse d’essen-ce 91 rue 
d’Artois par IL Cuveele - Autoriser.

2° Construction d’un bow-window rue du Molinel 127 par M. 
Van South - Autoriser.

3° éclairage des Villas St Georges rue Pierre Legrand -Avis 
conforme a celui du service, les villas St Georges.se trouvant 
dans une voie particulière - Soumettre à 1’Administrâtion muni
cipale, ■ " '

4- Circulation d’ânes dans les.grandes artères de la Ville, 
pour publicité, - Refuser l’autorisation, la circulation étant 
trop intense dans certaines artères, et des ânes circulant en 
groupe ne pouvant qu'apporter trouble et obstacle dans la circu
lation générale.

50 Veate de voitures automobiles Place Rihour - Réclamation 
du Syndicat général des agents niarchauds de cycles et d’automobiles 
en France, - Demander à M. le Commissaire central d’interdire toute 
vente de voitures Place Rihour. Le garage n’ayant été créé à cette 
fin. ' I

6° Vente d’huitres sur le trottoir de l’immeuble sis II Place 
du Théâtre par M. Raggi - Autoriser. ’

7° Tableaux-réclames sur les lampadaires de la rue Rationale. 
Otant donné le cout des corbeilles à fleurs, la Commission estûme 
qu’il n’y a pas lieu de retenir pour le moment la pose de ces 
corbeilles.

La Commission propose d’accepter les conclusions du rapport 
du 7 Juillet 1925 proposant de faire payer aux propriétaires des 
panneaux réclames une redevance sous -réserve que la redevance 
annuelle sera fixée à 100 Frs par lampadaire.

8° Réparation de dégâts  causés par la chute d’un arbre, 
allée des Maronniers.Renvoyer le dossier au service des bâti
ments -pour trans--'ger avec le propriétaire de l’immeuble pour le 
paiement par la ville d’une somme de 800 Frs - Invoquer si besoin 
est le cas de force majeure (tempête) la Ville pouvant en plaidant 
être dégagée de toute responsabilité.



?" Demande d'exonération de droits de voirie pour occupa- 
i ^omaxnQ public communal* Mi Delannoy architecte pour 

m. ieirsegaels & Oie -
occupation de. la voie publicrue donnant lieu légale

ment a la perception des droits de voirie, il est impossible 
d exonérer de ces droits, M.M.Peirsegaele & Oie,

0 9 j -6 à6 , panne aux-ré clames sur les becs de
gdz par M. Duplelx & la” aoaiéïïT^es^AHnuaTrei de lr Ouest -

Heruser, 008 sociétés demandant un monopole de publicité
9r_.^a p0Q10 panneaux-réclames sur tous les becs de gaz de la

”e P°uvant que nuire au caractère esthétique général de la V111e. x °

? Ae signalisation par Citroen -
.RetenTFT^prHposTHonr^

o&Sier au service de la voie publique pour rapport et plan 
c mplementaires a soumettre à la Commission et indiquant le 
nombre de plaques et le libellé de ces plaques à poser.

oatrioes —ronlatlon at stationnement - pose je plaques indi-

1 ad°Pté “ Ia Commission propose dans le but d'acoé-
o®Mif1îrTin0UrnitUJe dss Plai3ues’ d'imputer la dépense sur le 
crédit ’'Dommages de guerre11.

Hotel-de-Ville, le 6 Novembre 1925



Etaient présents: M.M. Balavoine âd joint au Ma Ire
It’Àda», Mwu TOti fis 1©® p^Oposl— Cochez, Directeur des Travaux municipaux 
tig»® ' de la ÇommisslôM s’ôus ré-» Moutier Ingénieur des ■ T. P.di> Chef du ser- 
Berve-d.es dLéei.siôns' au! ■ amhnt, vice de la \soie Publique et du Démantèlement 
pu etre prises pour Mes affaire® \ . .
ay&ut fait EJ j||c| ®th: rap >Wt 1. C on s e i 11 e r m un i c 1 pa 1

*? I "w P 'Jetaient absents: MM.’Creton, G ira rd in et Peeters.

La Commission 'examine les affaires suivantes et propose de les so-
■ lut tonner comme suit :

1°

2°

Etablissement d'une passerelle en prolongement-, de la^rue_Lenglart 
” aujQ'ûal de JL'Ouest ♦ z

. La Commission estime que cette' question doit être ajournée 
étant donné qu’elle est liée à la réalisation de la déviation de 
la feule dont les études sont en cours.

Chéneay non réglementa Lre_25}_r_ue_r'a Ldherbe_.La Commission est 
(Pavis qu'il y a lieu de poursuivre 1'exécution d'office des tra
vaux à titre d'exemple.

B° - Construct ion d] un égout collecteur_entre_ 1 a -glace HiHour_et la^flap 
ce du Thé-ê~bre. S upprësslon- -de-s caves"sous la voie publique - Hue des 
Mannëli er s~ ( Soute Nationale.). - La Commission est d'avis de retenir 
la proposition d'une conférence’m ixte à l'effetde mettre au point 

. la question.

4° - Egout de la rue Molière - Séclamatyon de_l_'en t repreneur P°ur_épui- 
s e m e nt, —

"La Commission maintient l'avis qu'elle avait exprimé 
au cours de sa séance du 16 Septembre 1925, c'est-à-dire .qu’elle 
estime qu'il y a lieu, en toute équité, de payer à l'entrepreneur 
la somme de 57 frs par mètre linéaire de drain posé, épuisements 
compris. Elle estime qu'il n'y a pa-s lieu d’engager une procédure 
à l'effet de réduire ce prix.

5° “ S^J61 r IJ- Da-idherbe ♦ - 2 - Empr tses__a vec saillie ’extra ré
glementa i re.

Rapport adopté c’est-à-dire sous rése-rve du paiement 
d'une redevance annuelle de 165 frs pour les lampes et lOu frs pour 

.le garde-sole il,

6° - Constr uct i_on__ d ' une^marq u_ise 2, r ué_Ba idhe rbe ♦ - autoriser sous ré
servé du paiement d'une redevance annuelle 'de 140 frs.

7° - Syndjcat_ des débitants_de tabac ^ Réclamation,- La Commission’ esti
me ~qu ' il nTy~a pas lieu d ' exonérer le s débitants de tabac des re
devances régulièrement imposées poûr attributs posés en saillie, 
sur la voie publique,

8b - Stationnement de voitures Placé Sébastopol^ -_déclamatiyn de
M,’"He liemans. -"’La Commission "e st 1ml qu'il n'y a pas ï le u~'d ' inte rve- 
nir dans le s”d iscuss L ons entre marchands ambulants lorsque ces. 
discussions sont basées sur la concurrence.



9° - Construction d_^ une'marquise 1-L- -ZLace^R Lhoar par la Sté^hnonyme 
' 5ef Brasser Les_e t“hialte’r Le s Motte-Cox-donni er

.Autoriser sous réserve da pa Lemont d'une redevance annuelle de 
140 f.

10° -_Ecla irage_py bl is du passage di t_’’Carr 1ère de la Bunquée^.
La Commission est d’avis qu’il~y a 'lieu t
a) de réaliser l’éclairage électrique du sentier de na Punquée.
b) d@ mettre à la charge des riverains de la rue Réaumur les frais 

d’installation de cet éclairage y compris ceux à effectuer sur le terri
toire de la Madeleine

. c<) de pre dre à la charge de la - Ville de Lille la totalité des dé
penses de consommât ion et d’entretien des lampes situées sur son terri- 
to ire,

11^ 1 ^a£G-M~afx~^leJrJ3 * Béglementat ion-. - 1-a Commission est d’avis 
d’attendre pour s ol ut donner .cette' que st ionique soit mise définitivement 
au point le question de déplacement du terminus de’s lignes de tramways 
O/l/m/ dont l’étude est en cours,

l--'° - Seuil a vec_saillie_extra-régleœentaire_Re dujCourt^Lebnut.- 
P0^ • 'k9nGOl3P^n^lle - Autoriser moyennant paiement d’une redevance an
nuelle dë Ï0~frs*I

lh° -_Bemande__de renseignements de_la Ville dè^worde aux, relatifs aux 
fnLeBl£s~de f. S*fL_en saillie sur la_vo’Ls publique^ • ~ ~ ~ , *

Commission est d’avis qu’il ya lieu de répondre qu’en principe et 
jusqu’à présent la Ville de Lille n’a jama i • autorisé l’installation 
de postes Ou lignes aériennes de T.S.F» au-dessus des voies publiques 
et qu’elle n’a pas l’intention de revenir sur sa décision,

L S0GtfrfG_de voiture ë_âe marchands de frites sur-la
*. Z°ïe„Pf'D2 'LJaf ~ Refuser l’autorisation! “ ....  ~ ----- - -

l'ÎI 27 ° i GPaf et 1G_ H ’•l ure__ qu a L du. Wault, la nuit, Mme ,Vve Lespagnol
kl Î2n2a3k~ *" llQiutor is at ion,. la ..voiture “pouvant trës~facilement

être garée dans la remise sise rue he ure in ( angle de la rue des Stations).

sur la_yoie . publ_iq_ue_p^r Jh Ceechêz ini. - L’autorisa
tion de. st at i-onner place- du Fg des Postes peut être accordée sous réserve 
que la voiture actuellement autorisée pour vente de. frites rue Balzac 
ne puisse être transformée en baraquement semi fixe, ce genre d’installa
tion étant prohibé .sur la voie publique. ■

^V2^_îQBt„.dQs_pe chejqr_s à. lg_ -^Pemande^de participation par la 
P-jpJ ^ansja dépënse~'de_r éfe et i on_de la_ clot ur e^Lu^Gxand^Carx é?
la ' Commission. est ime que la ViTle a consenti un gros sacr if ice^'en faisant 
alimenter à ses frais et en eau d’-mmerln le Grand Carré et qu’il n’est' 
des lors pas indiqué qu’elle participe dans les -frais de rétablissement 
de clôtures du. dit Grand Carré*

â 16Gômte_.- la Commission estime qu’il 
peut etre procède a la' vente envisagée“ étant donné qu’il s’agit d’un cas 
except ionne 1^ et relatif à la réfection de-voies livrées à la circulât Ion 
-publique après exécution, par la Ville d’un égout sous le sol de ces 
voies et étant' entendu que cette décision n’engagera nullement la Ville 
pour la fourniture de vieux pavés à des particuliers.

f f^stall^tibn__djun lambrequin en 'fer cornière et Verre imprimé.- 
63, ,rue de__Béth.une_M.~ GilberhClttebelke ■ pélitionnalre 1- ~ ~
Refuser l’autorisation l’eSpriëe élant’V’ un ësthétlqle douteux et étant 
de nature a causer des -accidents en raison de sa faible 'hauteur au-dessus 
du trottoir.



° V -
30° ~ Pose d1 une prise de gaz en bordure^du tr_ott o_ir_G-randJ la^e_Par~  
1 ubrlrllel Xa~Commission estime qu’i-l serail dangers ux .d, 'ace-order l'an- - 
lorisation sollicitée et elle propose a 1' Administrât ion municipale de 
prendre des mesures pour assurer l'év acuation des baraques de marchands 
de frites qui constituent une grosse gene à la circulation publique et 
sont loin d'avoir un caractère esthétique.

31? - Separat ion_de dégâts_causés par la_chute_d^un arbre ,_Allée_des_ 
Marronn lers« —
~ ~ ~ “ “’““La Commission estime qu'il y a lieu de payer à l'entrepre
nd ur le montant des travaux qui lui ont été commandés par la Ville, 
liais elle demande, que, pour l'avenir, les. que stions de -ce genre lui 
soient soumises préalablement- à toute exécution de travaux, de façon 
à ce qu'elle puisse examiner si réellement ceux-ci incombent à la Ville 
la Ville couvant être mise hors- de cause dans certains cas.

33° - Suppression de_terrasse réclamation de_M. Girandeau._
~ ~ “La "Commission estime qu'il y I lieu dé poursu ivre le recouvrement 
des droits dus pour le 4° trimestre 1925 étant donné qu' il y a eu occu
pation 4e 1s voie publique pendant le cours de ce trimestre.



Etais ft ;t* p ré s e nt s
• «

Absents :

îi.1-1. D3BÂ32S., Conseiller Municipal,.
COCHEE, Directeur des Travaux Municipaux, 
M.QUTIER Ingénieur des Travaux publics de

1’Etat,
E.r. B/cL/.VOIRE , Adjoint au Maire, excusé, 

' CRETOH, d'° dM
(JIRARDIN, Conseiller Municipal d°

La Commission examine les affaires suivantes et prppo.se de les so
lutionner comme sui t :

I°- Travaux corfortatifs_exéeûtes en façade d’un immeuble frappé  
de servitude' d.1 âl i gneme n t ef s itae" IÇ%_ ru -e de s ~ Stations.- SouîneTtre 
TFFoïïsï é r " Fia Ö omm is s ïbn du Plan’pour examiner si la realisation de 
ÏT alignement prévu doit entraîner obligatoirement la démolition des 
travaux exécutés' sans autorisation et comme conséquence le recul de la. 
façade.

2e-' Dégradatioh d’un terre-plein de la Place de la Républiques- 
Ré clam a t i on du c IoFËLuF de Lomme, - •' P ou r s ïïï v r e le re c ou v r emenfde .ta 
somme le OTlZFZïï, de la suite donnée.

3°- Porte de Béthune - Déviation - Réclamation de H.h. CO'TMLE & .. 
TOUCHER. r§ï. ï eFvRhïcules empruntaient la. déviation,au lieu de fr-an-
bhi r les" • a ne iens passages'de la Porte de ’Béthune a des vitesses exagé
rées, les dégradations signalées ne' pourraient, pas se produire. .

4°— Démolition de la Porte. de Douai -Réclamation.— La. piote en 
s c o r i es , ë* t ant roc ouv e r t e de neige, a nu passer inaperçue pai les pié
tons. Des é cri-taux indicateurs .seront posés pour avertir le puolio. 
Répondre dans ce sens au pétitionnaire.

Pompe fixe mesure use d'essence j.7 Bo. Montebello 
autoriser.

o„ Installation d’une-pompe fixe me sur eus e d’ e msen.ee , I ÏL- 
Vi et or Hugo par H autoriser.

7'°-. Installation d’une pompe fixe mesureuse d’essence 23, rue__ 
co 1berïUârW'vMî’3.-'"SëiSgïïF-nose d'unepômpë" fixe, le trottoir 
nV^ânrtâs^üTTïsâHïent large, toutefois uns pompe murale, répondant 
aux conditions de l'arreté préfectoral de .Décembre 1923, pourra etre 
autorisée.

8e- Installation d’une pompe murale, 157, Rue du i,.o_linel Piid:P....l..T.Oj. 
fice du" Nord" î'FToriser sous réserve que  
lors de’iFréalisation du nouvel alignement, la pompe murale devra 
âtre supprimée et remplacée par une pompe fixe établie en bordure du 
trottoir.

1 9«-Bnprises sur la voie -publique 60, Bft Vauban,- Autoriser,moyen
nant une redevance annuelle le 40 ±rs.



IQ ° ' - Occupations diverses sur le- voie publique, 7, Bd Carnot-  
lé clamat i on, - Les "em’nr ïse s ’ s ur la vo i ë~ pub ï i qu e “’éta’ntre gïëm en t a- rr e s - 1 
Coinmission estime qu’il n’y a pas lieu de poursuivre la suppression ces 
installations existantes qui ont été régulièrement autorisées et ne 
gênent pas la circulation des piétons qui s’exerce à cet endroits

11% - Pose d’un haut parleur, 55/ rue Pakermann, par, Menetray.-- Au
tor ise’F moÿennantr le "païemenFF’une redevance’"o'cirnc ’af tribut

1 ~ ° « y. Déplacement d’une cabine téléphonique ”Le Taxiphone: Plus e 
du Pala is Bihour, - Autor is er’ a l’ernplace men t p r op o sê ( tro 11 oi r dés Se r- 
vices' Financier s'J'.• *

Ig°. - Demande d/exonération Je.-droits de voirie pour emprises e ff e c 
tuées’ par’Ia B.anque Ji joire pour l^Emprunt Français 4 % 1925. Poursuis 
vrele parement puisque les autres o an que s ont payé.

14°.- Demande d’installation d’un-kiosque à journaux, Place de 1 
Gare ,~pap I,îmê Vvê'"WâeTs » - Là Commission ''estimé"'qu’lT'“pas opportun 
d?’*i n st allé r uïï " kiosque 1 à journaux, Place de la Gare, Refuser l’autorisa- 
tion.

15c. ~ Installât i on d ’ une b ara qu e à frites rue de Béthune I, par 
M. Hours.- La Commission estime qu’éiânT donné’T’i.’ntensïté' de la circu
lation des piétons qui s’exerce sur les trottoirs de la rue do Béthune, 

- il n’y a pas lieu d’accorder l’autoris ation sollicitée.

13° - -Stationnement Place de'la Gare -Réclamation de Mme Verdie h F - 
Sa'rTiommssïÔn’'’éstime qu ’il n’y a pas lieu" de revenir sur le refus * 

de stationnement Place de la Gare, refus- qui avait été notifié à la pé
titionnaire le 21 Octobre 1925.

17°.- Cour des Pauvres Glaires - Suppression de la clôture a- La 
Commission estime que le do'ssier devrait~etre transmis au service du 
Contentieux, pour mise au point de la question propriété du sol de la cour 
des Pauvres Claires. Si, comme les documents joints semblent le prouver, 
une partis de cette cour est propriété privée, celle-ci devrait être 
close à ses deux extrémités par une grille.

18°.- Corniche de vitrine - déclamation de Mme Vv-e Loevensohn et 
Fils-. V~T, a Ö omrni s si on ' ma in t i e nt son i vis expFime’tiu’coürs”’dê' sa séance du 

uId’/ïo/S5» c’est à dire que la redevance pour corniche de vitrine extra- 
"règlementaire a été légalement imnosée. Elle propose néanmoins de sou
mettre la question pour examen au service du Contentieux.

• ,‘Terrasse de café - déclamation de H. Lamiaux.- La Commission
estime qu’une ôFcupat’irôn’'' de”la voie publique/ ayant ’eu’’lieu au cours du 
trimestre, les droits trimestriels relatifs à cette occupation doivent 
être payés.

2 0?.-- Pompes mesureuses d’essence - Demande de renseignementspar 
Pi. Georg^-.- 'Réponéuê'''au’'“réfitidnnaire ; que "la Ville perçoit, en vertu les 
règlements ministériels une redevance de 200. frs par borne à essence sur 

‘Route Nationale et que l’Etat perçoit également une même redevance, soit 
400 frs et par borne.

2 1°.- B r a ne hement par t i eu 1 i e r à. é t ab 1 i r da rus une rue particulière
" X-S" "dJ"Pellevbïsin,/ par 11.E. ^elepoulle, Lefebvre et Logïe~- Auto - 

riser en tuyaux de 0.40 "a 0.50 de diamètre.



3.

- Cession de cassons de briques à la Ci e Ole du Cas « - La Gommi<?- 
sion propose de fixer a 7 1rs le prix du metre cube de cassons de briques.

23°.- Demande d’ex onération, pour redevance afférente à une prise 
d7incendie par le Crédii r.unï'cipa.l'.» La Commission émet un avis favora*-" 
Kle r a " 1 ’ ex oné raïï on de la r”è d e vSn ce imposée, sous réserve que la 'deman
de d7exonération soit soumise à un examen complémentaire pour déterminer 
si réellement la Caisse de Crédit Municipal peut être considérée comme 
établissement municipal. A transmettre à l’adjoint, aychit le .Crédit Hu- 
nicipal dans ses attributions.

24e*- Fourniture .d’eau par la Sté des Eaux du Nord - Renouve 11 em ent 
de la convent ion,- ‘ Lä Commission donne un avis favorable a~ l’anproba- 
tion dé la convention proposée'.

25e*- Ouverture de tranchées - Repavage.-r Transmettre le rapport au 
Service" ä es Bauà"’ pour prendre toutes mesures utiles vis à vis de son'en- 
trepreneur et au besoin prévoir dans le futur cahier des charges des 
sanctions énergiques et efficaces contre l’entrepreneur qui ’n’observe 
pas les conditions imposées.

26°.- Déplacement de palissades se trouvant^en bordure des rues des 
quartiers démolis. 'Mettre en. demeure les Sociétés d’affichage’ d’avoir 
a enlever' 1 êurs palissades qui se trouvent en saillie sur les nouveaux 
alignements et poursuivre en demandant aux tribunaux l’exécution d’of
fice par la Ville.

27 e.- Bascules pèse-personnes - Fixation de la redevance,- La Com
mission estime qu’il y a lieu d’imposer une redevance'annuelle nette de 
150 1rs par appareil, un pourcentage sur les recettes exigeant un con
trôle difficile et onéreux à exercer sans profit pertain*

28e,- Lotissements de terrains Rue de Madagascar et rue de Russie, 
p ar 1 al'ST e Lies " 'S ci enc e s, - 'La C ommi s s ion es t d ■ av i s de s oum e 11 r ê" le* dos-" 
si er a '"T1 examen de M. le Professeur Puez, en lui demandant de mettre au 
point une application pratique de la loi du 19 Juillet 1924 dont la. ju
risprudence n’est pis encore .établie. À priori, la Commission'adopte les 
propositions du service reprises dans les différents paragraphes du 
rapport.

29°Construction d’égout,s: Rue Boilly et Molière, rue du B our-.
de au rectifiée'/"Rue" Nouwï^^^ Gombert' "et de" la "l:nqïïêr le -
jJecompt e~™Ofin'itif des t r ava uk7- La Commission propose d1 approuver
Te deleonipIVITef ïnïTifprêse’nté7
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--—mr±n—lîlm.ililiL... ï_?_ yenue ,.1-iile loi a par -f. ' o^r-
pryer les redevances ailé rentes” au^TîméFe''
imonner J ^inté ressé oue s’il veut sùp miner sa dalle 
prière plus'1 de redevance à partir ne îs n.

M^^rr. - Le Coniiss ion 
HP 3V lt£te Fi!®.p8r '■• Ce‘try pour Ü5 seuil
• c. >tj x c.m et marches brisées) est acceptable’

.vxt r : -région en t mr e 16 ruepournentel- 
utoriser moyennant redevance annuelle g. ----------

collecteur entre 1? .-lf.ce ae sihQ
15—Il—.lîi .KOUbsix- 1er lot- Héoeo11 on ia11 nitive■- J-a 
^^vûiçsicn promote dThomologuer le procssl-verbal de cette ré
ception détinitive.

X------.(1--''. It VV-C heoner- L- Commission estime quTune
1 •;..:.xteriiè su.jple;.ienta ire sur console peut etre oosée vers le 
milieu de la rue. ~

présenter sa co-imune 
la conference.

^□±fetbl i.s sen ent pVune passerelle ou d’un' pont n obi le entre
„ij.bi.î . p-fc --. Ouest e t 1<- r u e o g g 1 jour assurer les communie a —

3- tp? e t .i. o gtie «' _ La co ïmi ss ion dé signe il. Bal avoine.
.. vebaedts Conseiller llunicipal pour repré- 
contérence mixte a ouvrir, décide de deoan- 
„0 me de désigner les délégués devant re- 
et lixer la date à laquelle’ devra sT ouvrir

1 f p or t e de -nôub a ix- L- Co mm i s s i o n estime 
au- là construction d’un garde-corps en bé ■ on armé serait nré- 
iér-olé a- un garde-corps en bois, ce matériau étant périssable.



IC°- écran lumineux IL Gr; nd’p^lrc-_ - J2L2orespion- - Su ç ç r i m er
If redevance a~ co coter du Ter «Janvier I ih 3 6

I-°- Stationneùedt sur 1<. voie inblique- Tetr-: it • cUsutorisa tion 
.. ;. Gee c hr er ini 7ya n t Tt é -a r r e t é 17 ’ Ir— t 3! 3 5 p our “r ol ~TT ”öo7Z“ 
■lission estime ou’il- y a lieu :xe retirer 1’- utorvsation oui 
avait été accordée- your stationnement rucke H&lzsc à l’angle 
de lr rue du --au bourg des :ostes.

$

Ihc ~ hnsc igné lu tueuse ekt re -rè gl o 2entaire S due_ de IL .B.Oi 
Autoriser,aucune circulation ne s’exerçant dans cette artère.

I;.°~ Lnseiene lumineuse extr,:-r;k?lementi ire J ; ..?lèpe„ hic hebe 
..l'intenir 1 ’ en&ei ;nc noyé runt le pricrent d’dné r edeveheb 
e r c e ; t i 0 un e 31 ?■ .f

_L4_.7”_ i.fid té il- ■ ti en yi’iine ;,; 1 0 m p e i i e assure use ù ’essence o&r
7771 e" ~ 17 ~Ï7"7 u c““Sr^’uTineTr^'’"'

xi.uto’i* iser rue de Tourhsi. . ™ ~ . ■

■ï-7i.2„7t'7-Çl3 : tien dj uiic jo .ips line lesursuL.e d’ésse ce 6i rue 
rat ion,-.le per ,3.' Deïpierre- ï'nitoriser* ~ ’ "

IIe-' Construction d’un bor-uindov' 4 rue x-ulton ;dr ?f Beim, 
r-utcriserl " ' ......... ' ~ ' ' ■

17e- Dém-ntèlernent 5e~ Lot- le iboursement de a utionneront.
Le. Commission estihe quo le cautionneient peut e"tre remboursé«

18 e- 'Démantèlement 41 lot- Trévoux de - dé r ni t é 1 e m e n t. e t de 
construction î’o'gout- " Décompte dé iini ti y ' < p pr oùy è . ' :

19e- mémoire ,ck reel: motion de A» Grat ic oit- P •• r in o - ■ 0;? i s s 0 iis 
et travaux "le nuit miup'âé.rblit ion 5 e la ’"orte de Tournr i 
La Go ■mipsion es time ou’il n’y. Milieu ouo de payer' LCGGUirs 
au lieu de 5.835 ^rs ;,d réclamés cour caissons. Touterois, 
elle estiie ou’ il y 1 lieu de p-"yer les 4.436 ir? IG réclames 
pour tro vav-x p-e. nuit.

40° - -•'■-.yé ge- ,x ourniturc de s.-.-.ble- La dernière-a c judica tion 
ayant été inl rue tueuse’la 7o<iission ^pprcuve;les modiiica- 
tions cQûortéer au cr ni or- des charges.’



ous-cornus s ion de la voie pu:

S é an c e du 6 Jon vie r 19

X’Adm. Mm, ratifie les propositi o.ns
<♦ 1&_Commission tW"Tlä.A Balavoine, Adjoint au MaireY® ■'■ -.^ ■ '. "s c -.,. - n . ,
W *•'* WJ» S $ 4k. 5/, WA V

pour les affaires «r«M* fait 
l’objet t*w rapport spécial.
L1
M.PMNAUK

Débats, Conseiller municipal, 
Girardin, d°
Cochez, Directeur des Travaux

muni c ipaux, 
Montier, Chef du Service de la Voie 

Publique et du Démantèlement

Etaient absents Creton* Adjoint au Maire, 
Peeters, Conseiller municipal1

La Commission examine les affaires suivantes et propose de les 
solutionner comme suit :

10 - Emprise sur la voie publique Grand’Place par il, Dubrulle. La 
Commi s"sTon7" s a i sî e^lTune "* r é cl ama fTon~ au s u Je t du taux de la 
redevance imposée (4.00 frs par anj estime, comme suite à son avis 
du 25 Novembre 1925, qu’il y await lieu de poursuivre la suppres
sion, dans un délai à fixer, de toutes les baraques de marchands 
de frites installées sur les voies publiques du centre de la Ville 
(Grand’Place, Place du Dhéâtre, Place de la Gare, Place de la 
République). En attendant cette réalisation, elle trouve que la 
redevance imposée est trop élevée et elle propose de la ramener à 
100 frs avec effet à compter du 1er Janvier 1926.

En effet, la prise de gaz est analogue aux bouches particuliè
res d’arrôsage établies sur trottoirs, lesquelles ne paient pas. de 
redevance, et, dTautre part, les pompes à essence, constituant une 
occupation du domaine public beaucoup plus importante, ne paient 
que 300 frs par an.

2° - Palissade établie place Simon Voilant et retour rue de Paris.- 
ReclematiorTdelT;' Rose. La Commission propose 'd’envoyer une' mise 
en demeure au propriétaire du terrain d’avcw à clôturer sa proprié
té à 1’alignement homologué si, toutefois, 1’Administration munici
pale a l’intention de -procéder à l’acquisition .du terrain à incor
porer à la voie publique.

3°-Course cycliste sur un terre-pie in de la Place de laRépublique. 
RéclëmæETorndë^r/"^ eu de
maintenir1 la' 1ëcision prise dans une de ses précédentes séances, 
c’est-à-dire, de poursuivre le recouvrement des frais de remise en 
état du terre-plein.

4° - Construction de bow-window, Bd de la Moselle, par la Grande 
Brasser!e ♦ - "Au £6riser 7

5 0 - Constraction de bow-windows, 8-10, ;rue du Mclinel, par 
M. lîôrseau. - Autoriser.

6 0 - De man de d e yen te de cassons de brique s , pr ovenan t du déman tèle - 
ment, par la Commune de Wat tignlesLà' Commission estime que le 
prix Æe TTrïT^ïïm¥Ere^c'ul'e’"'Te " cassors de -briques doit être mainte
nu. Aviser M. le Maire de Wattignies.



7°- Pose de panneaux-réclames et de corbeilles sur les lampadaires 
deHLa^rue 'Natr'onale et de la Grand’Place?- La Commission propose 
de fixer à 10 ans, la' duree d’e”"!! concession, de spécifier que la 
consommation d’éclairage sera a la charge de i-., .langé, que les 
transformations faites et que les corbeilles placées sur les lampa
daires resteront la propriété de la Ville et que. les commerçants 
ayant une réclame, actuellement, sur les lampadaires, auront un 
droit de priorité, à titre égal à celui des autres commerçants, 
poux la publicité que se propose de faire II. Mangé. .

8 °- Eclairage publi c. - Lét é rio rati on du mat ériel apparten ant a la_£ie 
Clë’^'d”(3Bïï7~par la Cie eLTArTT?^ la 'Commission "estime qu’il y a ; 
lieu d’n.dresser une lettre à la Cie E.L.R.T., en lui demandant 
d’étudier toutes dispositions utiles pour éviter, dans l’avenir, 
le retour de -oareils' faits très regrettables. Envoyer copie de cette lettre X Servies du Contrôle et à la Cie Ole du Gaz. x

9 °- Etalage sur la voie publique, réclamation de K. Legendre.- La 
Commissi on propose d"7 exone r ë r Ï7 Legen dre d es d r o ït s a i fe r e nt s au 
3e trimestre, puisqu’il a été constaté qu’il n’y a pas eu, pendant 
ce t emp s,o c cupat i o n du do mai n e publi c.

LQ°*- Terrasse de café,ÎT9, Bd de la-Liberte« Reclemationde
?[ ? Girondeeu.- "La " Commissi on est ime nu 7 il" 'y' a lieu'de maint en i r le 
paiernent~~dës droits afférents au 4e trimestre, puisqu’il y a eu 
occupation pendant une' partie de ce trimestre«.

1 1° — Terrasse de café, I Bd des .écoles, «.i» Helved!.— La Commission 
estime qu’il y a lieu d’exonerer pour le 4e tiimestre, étant donne 
qu’il n’y a pas eu occupation de la voie publique, au cours de ce 
trimestre, et qu’il ne s’agit que d’une formalité, consistant en le 
retour de l’arreté, qui n’a pas été remplie» Prévenir 1 intéressé 
que, s’il ne tient pas compte du présent avertissement poux l’avenir, 
la taxe lui sera appliquée sans espoir de recours.

12° — Terrasse de café, 2, rue des îianne Tiers. Réclama cion de 
h.- "Thurbïer.- Kerne avis qu’au

1 3°- Enseigne lumineuse sur toiture, 44, Place du Théâtre•-Lutoriser.

1 4°- Enseigne extra-régiementaire, rue des fossés, 
pe 111 i on n a i r e?~-'~ in t o r i s e r '? "

- 15°- Enseigne lumineuse extra-réglementaire, 80-81 rue Nationale. - 
Autoriser?
16 ° - En s eigne lumineuse extra-réglementaire, '•> nie àe paris. - 
Autoriser?"
I7 °- Remise en étet d’une enseigne lumineuse, ? 15, Place de la Gare.

■ TP°- Terrasse de café extra-réglementaire, Place RinourRm^g^e^qrouqk, 
pétitionnaire'.'^' Refuser" les terrasses établies sur la chaussée étant 
Hé naturê""a ,causer des accidents.



19°^ Vente d’arbres -provenant de la fortification à la Cie E.L.B.T. 
Tvis favorable, l’offre étant intéressai] te   ( 4 4 O OÖ” f r s j o ur ’ ’ I4 “1
arbres)t

^-P,^ "*, fföte de fa Commission du Plan relative aux affiches irsens 
unique’’ placées par n?amilia^T- écrire nour demander de supprimer 
les~aff icloes et de ne plus" êh^pos er de nouvelles, libellées"dans 
le même sens, ces affiches prêtant à confusioni 

21°- Eclairage public de la rue Courtois.- La Commission adopte la. 
conclusion du rapport ,“"c“rê’st-a.-dire, de n’éclairer que la partie de 
rue actuellement canalisée.

I

22°- Seuil avec saillie extra-réglementaire, 38 Place .Alexandre 
”hëcjraene7j^rôpriétai re , -Autoriser moyennan t redevan ce de

IÔ frs'par 'ah'. ' * -
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Excusé
Absents

LUI. Balavoine, Adjoint
Cochez, Directeur des Travaux 

munie ipaux;
Routier, Chef du Service de la Voie 

Publique- et du Démantèlement;
Debadts, Conseiller municipal;

Greton, Adjoint au Paire;
Girardin et Peeters, Conseillers 

municipaux»

La Commission examine 
les solutionner comme suit

les affaires suivantes et propose de

I°- Poire commerciale.- Réclamation de M. Sarazin»- La Commission 
ësïime”qué cêt‘te demande doit être incôrporeëTans le programme 
général que le Comité de la Foire commerciale doit soumettre à 
1’Administration municipale. Néanmoins et d’ores et déjà, elle 
estime que ledit Comité devrait aménager lui-même et à ses frais 
les terrains, la Ville pouvant intervenir par la fourniture gratui
te des icassons de briques à prendre par le Comité dans les dépôts ■ 
provenant du Démantèlement. Propose de répondre en ce sens au . 
Comité «
2°~ Eclairage public de la rue Courtois . - La C ommi s s i o n est ime 
qu’il niest pas indiqué de faire établir une canalisation de gaz 
dans la partie de la rue Courtois qui n’est pas bâtie'et doit être 
déviée. Propose de s’en tenir aux prévisions du Service qui ont été 
adoptées, dans la séance du 6 Janvier 1926.
3°- Réseau Electrique de la Région Lilloise.x Demande d’emplacements 
pour construction de 2 postes de transformation. -, Lu Commission 
estime qu’il y aura, ita lien’de demander-’à la Cië" Cle du Gaz de 
fournir un plan et une élévation des postes de transformation de 
façon à pouvoir juger du caractère esthétique de ces ouvrages à 
ériger sur des Places publiques. Sous cette réserve, elle donne un 
avis favorable au premier emplacement demandé, sis sur le terre- 
plein à l’intersection de la rue d’Artois et de la rue urago; pour 
le 2e emplacement, elle estime qu’il devrait être fixé Square 
Lardemer; en bordure de la rue La Fontaine et accolé aux’"batiments 
existants , avant l’impasse Gruyelle.
4°- Pose d’une horloge électrique-réclame à,l’angle de la. rue de 
Béthune" et" de la'1 rue de' la Vieille ' Cornéd'ïê , par ..i, Legruhcb. - Accor
der l’autorisation pour emplacement parallèle à, là rue d e "Ta 
Vieille Comédie.
5°- Immeuble démoli situé à l’angle des rues de Haubeuge et de
Valenci e nne s"La- Commission donne un avis favô railê à’la"créâtion 
d’un terre-plein.
6°- Corniche de vitrine.- Réclamation de Ame Vve Loevensohn et fils. 
La Commis si on maint ien t son avis ■ pré cèdent ~êt estime que' la corni
che de vitrine est indépendante de la marquise et doit payer une 
redevance distincte de celle imposée pour celle-ci.
7°- Raccordement particulier au Chenin de fer du Nord. Réclamation 
de A.II. D’Halluin-Namur et fils.- La Commission estime que la voie 
ferrée a yân t "ê te p os é e et mis e en service dons le cours de l’année 
I°25, la redevance annuelle est due et ne peut être fractionnée* 
8°-Rue Nouvelle.- Demande de renseignements de M.M. Boisse et 
groudehoux. - Le. Commission estime que la rue entre le rue de 1THôpi
tal militaire et la rue des Fossés forme le prolongement de la rue 
Georges Härtens et doit avoir la- même dénomination.



Stationnement rue de Tournai.- Réclamation de l’Union des Mutilés, 
Réformés, Neuves et Orhelins de la Guerre de Lille et environs. - Là 
Commission estimé qu’il y a lieu de retirer 1Eu tofi s a t i on accordée 
a jl. Gyslas eu de o.élivrer une autorisation personnelle à Mme Bricout. 
10°- Demande dExposition de clôtures en ciment armé à l’entrée du 
Nouveau Souleva rd EMA. '"Morin et Cië, péti tiônnNirës. - La Commission 

estime qu’il n7ÿ a pas lieu d’accorder l’autorisation sollicitée.
11°- Rue Véronèse prolongée,- Réclamation de MA Morel. - Cette na r t i e 
de_rue n’ayant pas été autorisée, il y a'lieu-de maintenir la voirie 
existante, de remanier le carrefour des rues Gounod et Véronèse et 
de maintenir les Bordures de trottoir à leur emplacement actuel.
12°- Bacules pèse-personnes.- La Commission estime,que. 1’emplacement 
demandé Place de la Nouvelle Aventure ne do.it pas être accordé, que 
1 Emplacement de la rue.Nationale doit être déplacé et accolé à 
l’urinoir, pour 1’ emplacement Place des Halles, elle estime qu’il y 
a lieu de demander l’avis du Service des Marchés.
d.3o~ 'tation de pompage.- 1er Lot - Forages - Récep tion, définitive. - 
La- C ommi s s i on appro uve le pr o c es - v e~r bal™ de" 'ré c ëp ti on d é f i n i t i v ê 
présenté.
14°- Station de pompage.- 4e lot - poste de transformation.- La Commis
sion approuve lé procès-vert al et, le décompte dé fini tifs pr és en tés.
15 °- Distribution clEau.- Fourniture de dés inc ru s t an t. - Marché. - La 
Commission adopté le projet de marche qui lui a été’soumis.
16°~■DistributionE'eau.- Demande d’exonération de redevance pour 
prise d ’ i ne en d i e pouf le Crédit muni c i pal .~'Tâ~EbmmiïNïïïNn'~e sti me qu’il 
y a lieu d’accoroer lExoneration.de la redevance.
17 e- Fourniture de végétaux.- Renouvellement du marché Mulnard.- 
Projet de marché adopté.   ’ f ”
I8°- Démantèlement, - Réclamation de H. Dervaux.- Le terrain de M. 
Dervaux étant en contre-bas de Im environ du niveau de l’Arhonnoise 
il lui appartient de faire"remblayer son terrain.

?gse de corbeilles à fleurs sur le kiosque des tramways.de la 
Grand’.clace. - La Commission estime qu’il y a. lieu de fa ire placer 4 va
ses- a fleurs, en ciment, -sur le kiosque des tramways de la Grand-* 

tPlace et que la dépense en-résultant doit incomber à la Ville.
-ê.Q°~ Construction de bow-window, 32bis rue de Tournai. - Autoriser.- 

Q-Ocif icution d Emprise rue puhem par e sme t. - Au t o r i s e r s ou s 
réserve de faire payer une redevance annuelle''de 100 frs.
22e- Suppression d’une prise de courant, Ï6 rue du Magasin par 
M.M. Dory et Gain.- Adopté» -----  . x--------

saillie extra-réglementaire, 38 Place Alexandre Dumas.- 
Mme Decruene.- Autoriser moyennant redevance annuelle de 10 frs.

Emprises extra-réglementaires 29 rue de Béthune, par M.DebailEul. 
Autoriser moyennant une redevance annuelle de 20 frs. ’
|E°- Fourniture et pose de panneaux-indicateurs,- Projet de la Maison 
'Citroën. - La Commission estime ï ”A') que les plaques relatives aux 
stationnements,, au sens unique et aux indications de vitesses peuvent 
etre fournies gratuitement, par la Maison Citroën, mais que les moyens 
de pope et la pose elle-même devront être à la charge de la Ville^B) 
que les panneaux indicateurs de direction seront fournis et posés par 
la Maison Citroën sous le contrôle du Service de la Voie Publique. 
Toutefois, il y aurait lieu de réduire le nombre envisagé par la 
Maison Citroën.
g6°- Course motocycliste autour du Bois de la Peule. Moto-Club du Nord 
de la ^xc-nce, oe. i Lionnaire » - La Commission estime que les dispositions 
de l’article 171 du Code des arretés municipaux doivent'être respec
tées et elle émet un avis défavorable à l’autorisation demandée. ■

des Ports Vauban. et-Eu Wault.- La Commission donne un avis 
favorable a la mise en adjudication de" ces travaux.

Construction d'un mur de soutènement et réfection du garde-corps 
du._]de Terre. -=• fa Commission donne un avis favorable a l’exécu- 
tion de ces travaux et 'propose de confier le travail, aux entrepreneurs 
dEntretien des propriétés communales.
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Seance du 27 Janvier 1926

Sous-Commission de la Ve 
publique

municipaux,
Voie publique et du

M.M. Bal avoine et Creton, Adjoints au Maire, 
Peeters, Conseiller municipal.

lia Commission' examine les affaires suivantes et propose de les solu
tionner comme suit:

î°.~ Construction ä'?Kn égout collecteur Bd Carnot entre la rue des ? 
S^onniersT^^Ta frommi selon "Monte 1® projet présent 
sous réserve que les modifications ci-après de l’étude seront appliquées»

A ~ Profil en travers >Zpe»~ A modifier de façon à augmenter l’espace 
lib re - au- de s sus de“’ la' 'Tan que t’te "pou r permettre une circulation facile, sur 
celle-ci des ouvriers chargés du curage de l’égout. Modifier également 
l’inclinaison prévue pour les talus de déblais avec élargissement de la 
fouille au droit des naissances pour permettre un renforcement -de section 
en gros; béton à cet endroit et la construction d’une chane rejetant les eaux 
au-delà du corps de l’égout»

B.- en clan - A déterminer (près fixation définitive des aligne
ments de la place projetée en essayant -d’éloigner le plus possible l’égout 
de la chaussée du boulevard Carnot» ~ T •

. C ~ Aemblais au-dessus de l’égout la hauteur minimum, prévue au 
profil e n ion g, es t d e " OÇTT G e'Tïe ép ai s s eu r pourrait être réduite un peu 
pour obtenir le résultat visé au § A ci-dessus.

Dessïer à retourner au Service°pour modifications.
accidents provoqués par Es arrêts des tramways - Article de la 

Mpeche.- La Commission estime du *11 v aurait ïï'eui'dFTFocTTTrTnEéTTafement 
a une revision général® de tous fes arrêts de tramways dont beaucoup, 
notamment à l’entrée de la ru® de Paris, vers la place du Théâtre, sont 
aussi dangereux que celui de la Place Bonde. Elle demande que <d es décisions 
rapides soient priseè de façon à éviter le retour des graves accidents 
puisse 'sont produits, ces temps derniers.

3°Construction d’un garage par MTs Cabour.- Ls Commission est d’avis 
d-’ au t or i se r 1 a c r é e t i on du g a r ag e en vis age e‘, ' m ai s e lie demande que l’archi
tecte soit invité à lui soumettre un plan et un'programme d’aménagement de 
Vimpasse à créer’comportant 1* indication des travaux de viabilité à 
réaliser (dallage, écoulement des eaux,, éclairage,, etc...). Elle demand, e 
également que la façade du garage soit revue par l’Architecte pour lui 
darner un caractère un peu plus architectural.

4°*“" Qonstruction d’un égout colle eteûr dans la fortification entre la- 
G; .redes Voyageurs ,é¥~ïe'Touj^va^'T5p-rno t. - La Commission admet Tous. Tes 
candidats " qui se sont"fait inscrTre en^vueTe leur participation à 
X’cd judication-cçn cours. /

Elle fixe comme suit le bureau d’adjudication* M.M. Balavoire , Creton 
et P’ebadts et fixe uk Mardi Ifï Mars 1926, à 15 heures,, > jour de la 
réception des projets en séance publique.

5° Bérasemsnt de 1/en ceinte fortifiée (Sème lot).- La Commission 
approuve "1® prdce^XyeFbATTe ïécen tionT(éHnTtïvë’T“t Te “décompte définitif, "

6°*" Construction rue de 1/Hôpital militaire, angle rue Georges Mar ten 
u-.mQ oTér0gation a~ ï' ariïcl® fi85 Tuco”d*e "des arretés municipaux^--'Ta'' 

Commission propose d»autoriser la saillie TraméTiatene.nt au-dessus de la 
corniche, cette saillie étant motivée par un caractère d’esthétique et de 
décoration. Mais, elle propose dé refuser l’autorisation pour 1’ étage à 
créer au-dessus de cette saillie^, le comble devant, à cet endroit,, se



maintenir clans les limites lu gabarit«
7° Désignation d’une artère réservée pour les leçons de conduite ' 

née essai rés' aux c enMd ats ' au p érmi s.. A e c en du i r e“'"Çp Fmancl? le "M.""TF Préfet' -
lu'"No^5 ’̂^. Ta'Commission 'propose'''de^SesT^e'r Ta'riïFÆen~'£â^ass'ië\'^p¥rfre
comprise'"entre l'a rue Bonte Pollet et la fortification«

8° .- Affichage sur la voie publique«- Réelamation- de' la Société 
G-ran d.$ 0 inemas ~"du No rHT^"'£â" Commi s's i on n~ra pas lit. pue "Te s ' af f i ch es a ”
"etaien t “nTac^eFen "ôpposi il on au "Sens unique" adopté pour certaines rues de 
la Villè, mais que, du fait que ces affiches portaient la mention "Sens 
unique", ell©s étaient de nature à induire en erreur les usagers de la 
route,, étrangers à la.commune. Elle ne voit pas d’ inconvénient à ce que; des' 
affiches soient posées,indiquant la direction et 1”emplacement de "Familia”, 
mais à là condition qu’elles ne comportent plufe la mention ’’Sens unique"«" •

9 ° . - Servi ce dT au tobus en tre Lille et armen toè res « n. Tes s e r v i ce s préé
lectoraux ayant ‘ o~^ffiTa’ïï.: Br lohet cl ’ avoirr à supprimer son service 
d’autobufe le 24 Octobre 1985 jusqu’à ce que l’autorisation régulière soit 
délivrée, la Commission estime qu’il y a lieu de porter à 83^33 la rede«* 
vance pour stationnement afférente à l’année 1925.

10° ♦ - Pompe m® su reus e ' d ’ e ssenc e, 229, rue Nat ion^le , M« Lepre tte, 
pé t i Mozmaigë « - Au to ri aer, mais in sé r e r d ans ï® s arretés df auto ri sàtïo’n 
le pose "Te bo'Se-s à essence que le pétitionnaire devra se munir d’une 
autorisation régulière et spéciale en ce qui concerne le réservoir 
souterrain destiné à alimenter la pompe. De meme, demander au Service 
d’Hygiène qu” il insère dans les arretés d’autorisation de construction de 
réservoirs souterrains d’essence une clause spécifiant que le pétitionnaire 
devra se munir d’une autorisation régulière et spéciale en ce qui concerne la 
pompe distributrice d’essence.

11°.- Demande d’acquisition des pavés situés dans la partie déclassée; , 
de la ru e Mon te s qui eu jT Wfuiïïr~~Ta^c~é s s i on des pavés d em and é e, 1 ’ offre

'’"ét an t ïnaccepta6le"et~'~Te Service ayant besoin desdits pavés.
1 2° « - Stationnement de. baraque à frites, Grand’Place - M. Lemaire« 

p é t i t i onn ai re « - R e fuse rautœ'rsâ tien sollicitée.
Construction d’une marquise place ïïicg.r«- Au to ri sèr.

14 Ghamp de foire.- Installation d’une Ganalis'a-H'on d’eau«- La 
Commission accepte Te’’’'^yjeTr^ ’̂ê'ntéT Elle demande qu"il "soit incorporé 
au programme général des travaux à exécuter pour 1* aménagement de la Foire 
commercial® à soumettre, comm® convenu, à Ihxdmini stration municipale par le 
Comité de'la'Foire.

15 ° .«*' Inondation des Marai s d’Emimrin«- Réclamation de la Commune 
d’Emmerin«p la Commission adopte les conclusions du rapport du Service des 

•'Baux proposant de rétablir la rigole Billaut suivant les conditions impo
sées par l’arreté préfectoral' de 1880.

‘ ' X6°.~ Inondation des caves - Réclamation de M« Ingelrans.f La Commis
sion propose : ¥

Al Pour ïès giffards alimentés par Veau d’Emmerin, de maintenir les 
dispositions en vigueur, c’est-à-dire de faire payer le t rif industriel;

B) Pôur l^s giffards^alimentés par le réseau d’eaux industrielles* de 
fixer à 0f30 le prix du m2 d’eau consommé.

17°Suppression' d’empri se quai_du Wault, par le Réseau électrique 
de la Région Till oisé. Au to ri ser.
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'Sous

Séance du 10 Févrie

-Commission de la Vo

Etaient presents : M. M. Balavoine, Adjoint au Maire 
Debaedts, Conseiller municipal 
Cochez, Directeur dps Travaux Muni- 

cipaux 
Mputier, Ingénieur T.P.E.

'Absents M.M. Girard in et Peeters, Conseillers municipaux 
Cre t on , Ad j o int au ï La ire .

La Commission examine les affaires suivantes et propose de 
les solutionner comme suit :

- 1° Installation d’une conduite de gaz sur 1a pas sere11e du Ram
ponneau. ~ '

"La Commission estime que la .canalisation de 200 m/m de-dia-- 
mètre peut etre placée sous les réserves suivantes :
- A - La canalisation sera placée suivant les plans annexés à la 
d e rnand e .
B ~ Aucun joint ne pourra être placé sur les entretoises et les 
contrefiches-seront protégés- dudanger par des plaques en acier.
C ~ Pour ^prévenir tout, acc ident, des vannes seront établies de 
chaque côte du pont, de manière b permettre un isolement rapide 
du pont en cas d’iricêndie.

32- .Buppression d1 une trappe de cave aux .Halles Centrales par M 
Catteap. - ’ ---- —r

. Rapport adopté, c’est-à-dire rayer A. Catteau de la lis ce 
des rede vanc ie rs.

SC—Suppression d’une descente de cave, 72 Rue Jules Guesde, par
1, Vasseur.- ~~—~~~—~

Rayer M. Vasseur, de la liste des redevanciers. 1

d’nina pompe .mesureuse d’essence 52 Huai de la
Basse-Deûle. - - . " .

Avis favorable à l’installation d’une pompe murale répondant 
aux prescriptions de l’arrêté préfectoral du 1er Décembre 1925

Ins t allai ion d ’ une pompe fixe mesureuse d’essence 94 bis Rue 
d’Arras . - ” ' ““     '    ~ ‘ ~ ---- ~~~—~

Autoriser aux conditions habituelles...

jZ^lF-Èà^lL^ion^dJ^une/ pompe fixe mesureuse d’e.ssence 132 Rue 
cT.Es guerre s par, . _Lecup . - - ----------- x

Autoriser suivant les conditions habituelles.
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7° Installation d’une pompe fixe mesareuse d’essence 25 Rue Bar
thélémy Dele spaul par II.Holvoe t, -

Autoriser.

8° Installation d’une pompe fixe mesureuse d’essence 122 Rue Brule 
liaison par II. Lefebvre. -

Autoriser.

r' Installation 6’uric canalisation aérienne pour pompe à essence
19 Rue Léon gambe,tta par .il. Bonvarlet. -

Autoriser, la canalisation répondant aux prescriptions du rè
glement préfectoral du 1er Décembre 1923.

19e Réseau électrique de la Région Lilloise ~ Rmprises Extrarè
glementaires . -

Autoriser, sans redevance les emprises étant d’un ordre d’in
térêt 'public général.

11° façade d’un garage à construire Rue Sylvere Verhulst.- 

projet adopté.

■I 2.IL Ind_i.ou.tour automatique de rues - il, Duvivier, pé tit ionnaire . -

1x1 Commission donne un avis favorable a la demande présentée 
sous les réserves suivantes : 
A - La redevance sera fixée à, 150 Dr s par 
B - Le contrat aura une durée de jo ans, 
triennales au grc de chacune des parties 
et e pré v e n i r 6 m ois à 1 ’ a van c e .

appareil et par an. 
résiliable par périodes 
à condition toutefois

C- L'appareil à. poser Place es Tourcoing sera reporté à côté du 
kiosque des tramways.

Celui à placer au carrefour des rues de Douai et d’Arras 
sera situé en B.

D au t re par t, la ommi s s i on e s t ime qu ’ i 1 n’ y a pas lieu d ’ au 
toriser la pose ci ' un indicateur., derrière le Square iaidherbe.

13 ° Modifications aux points d’arrêts des tramways Place de Stras
bourg et rue des LIanneliers. -

La Commission adopte les propositions suivantes :
..A - Place de Strasbourg, suppression des arrêts à proximité du 
refuge et remplacement :
c) pour tous les tramways venant de la Place de Tourcoing par un 
arrêt rue Rationale avant la bifurcation de la ligne IC.
d) pour les tramways venant de la Gare par un arrêt rue Rationale 
juste avant la Place de Strasbourg.
e) pour les tramways K venant de La madeleine, pur un arrêt à • 
l’origine de la rue de l’Orphéon.
B - Rue des Manneliers - Suppression des arrêts de la voie mon
tante et descendante et remplaçement par 2 arrêts (un pour chaque 
voie) à l’origine de la. rue Daidherbe.

14 ° Signalisation lumineuse sur routes par II. Rey. -

La Commise ion donne un avis défavorable à la demande pré-



4 *!

- 3 -

sentes en.raison du peu d'esthé tique des panneaux.;

15° Construction de bôw-windows 33 Paie de Tournai par K. Kerkhof. - 

Autoriser.

■16° Cour (iss Pauvres Claires - Propriété .d'u so 1. -

La Commission estime qu'il y a-lieu de transmettre le dossier 
et l’avis de R. le Professeur Pues, nu Service de 1’Hygiène.
17° Désignation d'une artère réservée /pour le s leçons de conduite 
né c e s s air e s ‘ a ux c and i d a t s a u pe rmi s de__c o n dui r e . - ~ " *

Lu Commission estime que les leçons peuvent être prises rue 
de la Passée, partie comprise entre l'a rue Bonte pollet et la 
i or111 ication de 8 a TT heure* s et de 8 a 5 heures.

181_MP..lacement du...kiosque à journaux de la Place Philippe de 
Girard . - ~ " - 1 -------------

La Commission donne un avis favorable au transfert de ce 
kiosque Place de Tourcoing à côté du kiosque des tramways.

ÜlMpnstrHot.ion d ' un mur en bordure de la voie publique 99 Rue 
d ’ Austerlitz . - , ’~ ~ ~ " ““ . "~———

La Commission donne un.avis favorable et demande d'attirer 
l’attention du propriétaire du terrain sur l'intérêt qu'il va 
ue d^mônter . le hangar litigieux avant la construction du mur 
1'autorisation d’ériger ce mur n’accordant nullement le maintien 
du hangar. '

.fr ,t0lrte <hrtw>11oiré-ix_P_l_fphrh.iM._m_l.angle e la rue du hlol ine 1, —

La Commission estime qu’il y a 
iion sollicitée en rai ~ ~’
D'autre part, la baraque à frites ne 
le barricadage ou établie sur la voie 
ayant plusieurs baraques à frites sur 
ment - Grand’Place.

lieu de refuser l'autorisa
ison, de l’intensité- de la circulation.

être comprise dans 
publique, n, ' Dubrulle 
le domaine public, notam-

pourra

31° Construction de bow-windows rue de Tournai et re tour rue du
Hol-inel par ?.. Dubrulle. - “ . ‘ ’

•* Refuser 1 ’-autorisation puis qu’il s'agit on fait d’une facade 
construite en avancée sur le nu du mur et sur toute.-a longueur.

^MM£Mlàliojl.....angle des rues de IJjopltal nilitaire et Jean 
sans Peur.- ' ' —----------------

Une lanterne à gaz ' ayant é té placée à l'angle, des dites rues 
satisfaction est donnée aux désirs exprimés par U. 1a Commissaire 
Central.

^Ä°.^o.l.a.iXägM_M_l.U Route du Pg de Béthune e t amé 1 ioration *de 1,-Mla.ipugo de la Place Antoine Tacq. - r ~ .

Rapport adopté.
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^JL-T±âctign Jlec trique des,bateaux sur le canal de la Peule entre 
Don et Ilarquette. - -----------

La Commission donne un avis favorable sous réserve que la 
ligne comprise entre le Grand Tournant et le Petit Paradis tlo.it 
etre considérée comme^proviso ire et qu’elle devra etre supprimée 
quand le. canal sera détourné derrière' la Citadelle.

2 5° Lycée Gomber t,- C onsomnation d 1 eau. -

La Commission propose de répondr à M. le Lecteur que la con
sommation ancienne est due,étant donné qu’il est impossible de 
faire la détermination entre l'eau consommée par le -giffard et 
l'eau consommée par l'établissement meme et que la Ville n'a pas 
été provenue en.temps utile de cette consommation extraordinaire 
ce qui lui aurait permis de faire installer des compteurs spé- 
C J. cl- U.Jx. •

/ . '
11211. jj un _fp.fage d ’ e s s ai s au manège civil, sur le bord 

de la moyenne .feule . - "’ ~ --------- __j*— _— 

r„.,p X'VTiS + iOri d0M,e1un avis favorable à l’exécution 'd >un fo* 
LW il* propose de coniier le travail à la Société ,uxi-

oos ! is tributions d'eau de St-André. P'autre part le nom 
missron.es time qp'il y aurait lieu , .étant.donné l'urgfL alu 
trntïon mu^iciB-lo” tMVa11 âss 1''approbation par ,1'Adminis- U-L cl U -U 11 L11UJ.1 X C i ■ rj cL_L t
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Absents

Séance du 17 février 192 
re te»

« Bw prises
btl ■
présents" :

..MIL BALAVOIltE, Adjoint au 
COCHEZ., Directeur des 
MOUVIEZ, Chef du Service de la

excuses :
M.M. DEBAI) CP S , Conseiller Municipal, 

GIRARDIS, d°

Absents :M.M. CRETOU, Adjoint au Maire, 
BOUE, Conseiller Municipale

La Commission examine les 
solutionner comme suit :

affaires suivantes et propose de les

1° - Pavage de la rue de Paris - fourniture de bordures de trottoirs. - 
Lapport adopté’ c : est a’dire" que la Commission esti m e qu~un ~~ '

marché de gré à gré peut être passé avec M. BURNOUE de Cherbourg, 
pour taille de bordures dans le granit extrait qui se trouve à la 
carrière de la Ville à Permanville (Manche).

2° - Construction d’un égout collecteur .Rue du Molinel entre le Canal 
des'Hybernois et la rue de'loümai.-

La Commis si on donne" un avis ^Tavorable au projet, sous réserve 
dTapprobation du tracé proposé par la Commission du Plan.

g °- - Monument aux fusillés Lil lois - Projet de convention à passer 
avec 1’autorité militaire . -

La Commission adopte le projet présenté.

4° - Insuffisance d’éclairage de. certains carrefours. -
Rapport adopté. La Commission estime qu ’il y a lieu de poser 

une lanterne supplémentaire rue de Tournai, à la sortie de la Gran
de vitesse. ‘

5° - Construction d’un égout public., rue de Jemmapes entre la rue 
Royale Lt la rue St André.-

~ La Commi s s ion" es t ïme que la construction de cet ouvrage de
vrait être ajournée jusqu’à ce que le programme présenté pour. T926 
oit été réalisé. En attendant, elle estime qu’il y a lieu de mettre 
en demeure les propriétaires d’égouts particuliers dans cette rue 
d’avoir à curer les dits égoutsa

6° - Suppression d’emprise 28, Bd Carnot,-
La C ommi s s ion est imë~qu 11 y a 1 i eu de rayer le pétitionnaire 

de la liste des redevanciers et de mettre en non-valeur les rede
vances afférentes aux années 1925 et 1926.

7° - Etalage sur la. voie publique 15, Place dû Lion d’Or.- 1 
Commission estime qu’il est imp o’ssTBTeL'de donner satis

faction à.la Société pétitionnaire, en raison ,de l’insuffisance du 
trottoir et de l’intensité de la circulation.



8° - Suppression d1 emp rise 72 , Rue de 1 T Hopi tai Mili ta ire^-
—--------^a Commission estime qu'ily a lieu de rayer le p titionnaire

de la liste des redevanciers.

9 ° - Indicateurs automatiques de rues.-  > .
“ia Commission estime quTil y a-lieu de maintenir la redevance 

de 150 frs par an et par appareil. Toutefois, elle donne un avis 
favorable à ce que le'1er versement soit effectué le 1er Juillet 
1926.

1 0° - Circulation sûr les Avenues macadamisées des Marronniers et du 
- Peti t-Paradis. x

lia Commission estime que M. LEFEBVRE peut etre autorise a oir^ 
culer avec sa camionnette sur ces avenues*

II0 - Bascules pèse-personnes.-->** JJGbÜ UM-XU V p kJ p J- — -1 Z • • T

---- La Commission,"âpres avoir pris connaissance de la decision ue 
la 5ème Commission, estime quril y a lieu de refuser la pose de bas 
cules sur les marchés et donne un .avis favorable pour les autres 
emplacements.

' - Pomme à essence 63, rue Nationale - Réclamation de ta Société—
11 Économique,- _, . _•
"""La Commission ayant, dans sa séance du 23 Décembre 1925, admis las <Xl£sions au rapport présenté par. le service de la Voie Pu-, 

blique, décide de soumettre la réclamation a 1 TAdminx strati on 
cipale qui, dans sa séance du 18 Janvier'1926, a donne un avis n 
verable à la pose de la pompe mesureuse dressence.

t'xo „ Bow-windows rue de Tou mai , angle ru e ..du _Mqlinel_. - ,
----------- La Commission esITmequHl y â lieu de renvoyer le projet pré

senté à la Commission du Plan pour avis*



2ème Direction
Administration Mie ratifie les propositions de la Commission,s] 

reserve des décisions qui auraient pu etfe prises poûr les affaires ayetät* ♦ 
fait l’objet d’un rapport spécial, ou d’une instruction complémentaire*

Le 22/3/26
M. Planque

dOuL-’CLLILlö^XO®’ -LX IA VOIL PUBTEQUL

Séance dû 24 Février 1926

étaient présents: Balavoine, Adjoint au 
Bout, Conseiller Muni cipd^A 
pebadts, d° X
Cochez, directeur des Tra-vau: 
Mou tier , Ingénieur des T*I 6'B

Absents: lïeMft Oreton, Adjoint au Maire, 
Girondin, Conseiller unicipal

La Commission examine le s affaires suivantes et pz 
solutionner comme suit :

I<7 ^are-Bou® - Propositions de MAA Sachiez gt Quartier * Lour 
resp ecter l:e de iWfeTé c'-iFT 0 "Février1926 , la
Commission estime qu’il y a lieu de faire l’essai des pareLbouès pro
posés per Moht Quartier et gauchie^x sur . les camions de la Tille 
(service du pavage) S

2* f - Circulation sur les avenues mac.adÇj&Lséés des Marronniers,et .
- durelxt Bar.rdis ~ 1< Lefebvre, péti ilonpêlre".- M. gaï avoine , Pre- 

sTuënTAie la Commission, estime que la^ommission de la Voie puhlX 
que ayant statué sur. cette affaire, qn parfaite connaissance de 
cause', dans, sa séance du 17 Pévr ier/Ç926, sa proposition d’accorder 
l’autorisation sollicitée aurait ÿu être soumise à l’Administration 
Municipale, lu. Commission partagé l’avis de son Président et main
tient ss décision du 17 Sévri ear 1926.

3°/ « Curage "des égouts -Déclamation Jfce MAL, le le fosse et Buflot, 
e ntr êpr Jen~euTS 0- la Commission estime quZil n’esi~ du aucune indemni- 
TTà !'• entrepreneur étant donné que- l^artide premier de la soumis
sion imposait à celui-ci l’obligation de continuer ses travaux aux 
menés condit ions jusqu’au 31 Mars 1926, si c’était nécessaire* HI?T fait 

du 1633fe remarquez que ce délai a été réduit puisque, en fait, l’ent 
preneur actuel cessera ses travaux le 28 Février 19.26.

2) -Défection de ■ la chaussée dé l’Jévenue-. de l’Hippodrome - Demande 
de kj "le Maire de lamTefsart la Comission donne un avis favora
ble a Jq. demande de ;A le; Maire d^diambersart#

5°/' - Heures d’ouverture et ce fermeture des Jardins - L°. Commis 
. ----- -- ---------------------------—      —--------------------------------- ——   ---------------------------------------- ■   —   \si on e s g irn ~qu e le s" j ar dins 'pu blic s npz de vf ai eut elr e Termé s . qu ’ à 

la chute du jour, Pour respecter les/prescriptions légales en ce qui 
concerne la durée du travail journalier des jardins, il serait peut- 
etre possible de donner du repos^/ux gardiens pendant les heures de 
la journée ou leur présence n’agft pas nécessaire*

Bmyr ises diver ses rue Haidherbe/et rue d e paris - la Commis
sion estime: ’ “/ * ~

3) nul; 1 y-a lieu de poursuivre la suppression des bouches d’ 
arrosage établies sur ' trottoir s; /

4) que pour la pose des dallas en verre et de la grille sur 
trottoir . il y a lieu de demajÿëœr l’avis de la Commission du plan

7°/ - .fente de fleurs coupées Cranl^Place- Déclamation de M*?;* 
Boitfiuin et de Mme Poulon - T2 Commi/ssion estime qu’il y a lieu "de 
renvoyer l’affaire à la. Commission/des Halles et Marchés*



Q o I Branchement particulier destiné a ctpafluire dans le Canal 
StprKhkq Ten eaux’usé es'"iFd? immeuble sig M rue Henri loyeFT- La 
Commission estime qu Ti 1 app ar tendit a 1 iMîspecteuxquia^ instruit 
l’affaire de faire des propositions et/hon de. senior n er a rappeler 
nr article du C.l-.b-, ep mertanv ainsi; la Commisusxon et l’j^dminiSt-" 
tration Municipale dans l’cbligatipn de statuer sur un rapport 
incomplet, Renvoyé au service pouf mise au point.

b 9°/ Travaux de réparation dTune ca/e située sous la voie publi- 
(que 1 36 rue S t Nicolas 1 la Commission pastime que les travaux 
Hlemandé s p eu vent’ “etr e autorisés,

10°/ - Projections lumineuses en fa (/fi. e de l’immeuble situé 5 
rue Tâïôherbe' -““'La Commi ssion donne un/ avis’ dé favor Xo le on raison 
HuRTanger pour la circulation publique qui résulte des projections 
lumineuses“ par suite du stationnement êfos prêtais sur les trot coirs 
et meme sur la,chaussée.

/

11° - Abatage d’arbres dans les fopsés de la. Citadelle , La 
Gommission esfïmê*^îTn?T’^^cr7LrênT'^' procéder à l’abatage “des a rbr e S 
proposé par le service du Génie, Répondre dans ce sens au Chef du 
Génie, S

12°/- Construction d’u n éffi ut public jpfe de Jemms.pes - la
■ CômmTs si o n estime'1 que Ta construction ’dj/dn égout dans?la rue de 
Jemmapes no devra, pas être compris dans'le programme <«» travaux de 
construetion d’égou's à exécuter en P926. n 'conséquence olle 
maintient son avis du 17 février I9s6, c’est-à-dire, qu’il y a lieu 
de mettre, en demeure les propri étXir e-s d’égouts particuliers dons 
cette rue d’avoir à curer les ouvrages qui leur appartiennent.

15°/- Suppression de lampes électriques 4 rue du Molinel - 
la Commission esTïme“ oufi 1 ÿ a “lieu“de rayer M. Gauquïédê“~ls~ Tis 
te des r e devancier s, .

1 ° / Suppress! on d’un cable té 1 éphoXi que sou ter r ai n r ue ROntaine 
Bel Saulx - ’ ma CommissloX esrime qu’TT y o. Heu rayer 11, Gros 
d^-fravGKrste des rede van ci er s. y

1-5°/ - Suppression de lampes électrdcques 6 rue Louis Chris
tians - - La Commission estime qu’il y / lieu defrayer M,’ Thoor'ès de 
la ïi ste des re devancier s,

16°/ Suppression de lampes électriq/es 219 rue Lé on Gambetta 1 
La Commi ssion estime’ qu,fTT“y é^i“êü“-ï/ rajrer ?\ Jo,’gues '"de..Ta’liste
des redevonci ers,

17°/ Grand Carré , réfection de la cToture - lettre en demeure 
le Synüi c äf~de s Te ch ai r s devoir ’a "r épar er. lä clôture’ du Grand 
Carré dans le délai de 15 jours faut/ de quoi la suppression tots,le 
de la clôture sera poursuivie,

18°/ Construction d’un tronçon d’égout rpfe Solférino entre la 
rue Gambetta et la rue Jean Sans leur - I.à/ommission estime "qu’il 
e s^t n éc e s soi r e de faire exécuter d’urgenc.e^la, cons-truc ti on d’un 
trnnçon d’égout rue Solférino entre la ^Ue Gambette et la rue Jean 
Sans Peur, afin dé permettre le pavage/de la rue Solférino “pré'VU' 
à exécuter en 1926. Plie demande qu’il soit prévu un égout ovoïde' 
de, 70/10-5, le radier de l’égout pourrait être légèrement relevé de 
façon à réduire la différence de niveau à la jonction avec l’éyout 
existant, ✓ °



- n. 1TAdj oint Dal avoine donne connaissance a la Commo, 
si on du rapport du Directeur clés Travaux du mois clT Août 1925 au 
sujet de la ré organ! sorti on du Service de/la Voie Publique, De 
personnel est insuffisant pour assurer le service dlune maniéré 
convenable, De travail est de plus en/plus importent, Vétude nés 
projets urgents doit souvent être .ajournée, faute de personnel, 

De rapport du service sera envoyé à lTAdminis tr atinn Munie! 
paie avec une note complémentaire^



F, L’Adjs.Mle ratifie les propositions de la Commission,sous
réservep des décisions qui auraient pu être prises pour les affal^f 

it iFobjejr d’un rapport spédLJ. ou d’une instruction cres ayant f 
plein enta ire 
Le 22/3/26

K* Planq iie-
SOUS COMMISSION NE n. VOIE -PUBLIQUE

Séance du 3 Mars 1926
ULlX x

Etaient présents M.M BOUR, Conseiller Municipal,
COCHEZ, Directeur des Travaux Munlcip-aqx, 
MOUTIER, Chef du Service de la fubl-ique 

et du Démantèlement, c

excusé M DEBATS, Conseiller Municipal

absents M.M. CRETON, Adjoint au Maire 
BALAVOINE, dc

La Commission examine les affaires suivantes et prorose de les 
solutionner comme suit :

I°- fourniture de ’’Bitumuls” poupz entretien des chaussées empier
ré e s - Mar c hé d é g ré~a~" g re « -  ProjeJ/Ue soumission adapté *

projection sur vitrine, 73, rue Eaidhepbe. - La Commission es- 
t ime ' qu ’ é tant d cnn é Te danger qui ré suite pou r Ta c ir c ul a t ion pu 0 1 1 q un 
du stationnement prolongé sur trottoir et mémo sur chaussée, des pi^~ 
tons en face de la vitrine sur laquelle M. BOUCHERf projette aes films, 
l’autorisation accordée doit être retirée., d’autant plus que ce e , 
autorisation avait été motivée par la projection de films relia tirs a 
la foire Commerciale et qu’en réalité,,' les films projetés n ont d au
tre but que d’attirer l’attention du/public sur les objets exposes en 
vitrine par M. BOUCHERY.

Pose d’une horloge électrique réclama rue^ Nat ion^le <6^ an- _ 
gle dé la rue "d e Pas, par M, LBCRÂiWT-^TT^" Commission estime qu, il 
iï’v "a "pas lieü'^tFaccorder l’autorisai ion “à l’emplacement proposé , le 
nombre de réclames étant très grand déjà^dans cette partie de la nu 
Nationale et le stationnement des piétpns ne pouvant qu’entraver la 
circulation très intense dans cette^rtère.

Installation d’une pompe fixe mesy^use d’essence 32, 
Jeanne d’Arc.- Autoriser sous les réservé! habituelles.*

3e- I ns tall a tion d’une pompe fixe mesurasse d’essence^ sur tr£t_t£ir 
52, quai de la Basse-PeuleA^ Autoriser à tTtre exceptionifel en raison 
du’peu îê“circulation qui s’exerce dans^ette artère.

6 ° - Ins t al la t i on d’une pompe fixe mesurgnise drassenpe 25_,—Place-----
RihouïuT" La Commission estïm'é'*qukà titre Jput a fait exceptionne 1, 
ï^auTorTsation peut être aceordée ,1 ’entrait ou le pétitionnaire se 
propose d’installer une pompe n’étant -très passant.

70 - Circulation sur les chaussées macadamisées de S Avenues de 
Soubise et du’ Colysée. - La "Commission estiTne que 1 ’autorisât ion^ d( b 
être"'accordée, 1 f Administrât ion Municipale ne pouvant . s opposer a, ce 

' que les entrepreneurs conduisent à pied/d’oeuvre les matériaux neces
saires à l’édification d’immeubles en/bordure de ces avenues.

4



8 °— Suppression de lampes électriques 13, Place de Rihour. R 
La Co’mrnission estime q.ii'il y’a lieu/ue rayer la Cie des Taxis trans- 
ports de la liste des redevancier^n

9 °- Construction de trottoir Rue du Petit^Thouard - Réclamation 
de M, TAMPL3U.- La Commission estime q u1 ï 1 ' OiTetre fait appli ca t ion 
du Code des Arrêtés Municipaux, cTest à dire que ‘le trottoir, y com~x 
pris les bordures, doit être construit aux: frais du pétitionnaire. Me
me dans ce cas, le trottoir et la bordure deviennent partie intégran
te du domaine public et le propriétaire riverain ne peut revendiquer 
la propriété. Quant à la construction de la rue élargie, en face de' 
la propriété du réclamant, la VilXe doit rester entièrement libre de 
choisir le moment favorable à syn exécution lequel est'lié à la réa
lisation de 1 Alignement homologué .



. 4 Æ a !• '"'Oïï"’; isSiOH» SOUS’ 3*0 ® ®
«® <l-e r les ffai

fua^pr.orlTs p’fliiT’ua0« «»SWWÊwstes itWlfe HStinUE 
! L’ndm&Mle ado t® outre 1® rou 
e jaï<iriè.ise a posts? »W1 W* 
adaires t® la ru© N tional® ®t 
e la -Grand’Pi-„.ce* 
e 29/3/3

SEANCE BIT 17 MARS Î926

Etaient présents:
M.M. Bout, 

Bebadts, 
Cochez,
Moutier ,

Conseiller municipal, 
d° * X/bBi recteur des Travaux municipaux-.

Chef du Service de la Voie publique et du 
B émaint element .

Absents :
M.H. Bal avoine

Creton। 
Girardin,

Adjoint au Haire * 
cP

Conseiller municipal
''S/''

La Commission examine 
solutionner comme suit:

nu Fles questions suivantes et propose d.h<l^pb±c.

I°. - Terrasse de café Autorisation- exceptionnel!e demandée par 1 e 
Comité desTTetes de St-iaiïrFce. - La Commission estime que 11 autorisation 
peut etre ' delivroe pour une duree maximum de :> jours, soit les 8, 9 et 10 
ka i 1926.

.20 . - Calicot en travers rues»- Bemande d’ exonérât ion de s dr 0 i ts de 
voirie rar le Comité des ”Ami s de*îa rue de ^arïs”.- La Commission estime 
qu’il y a lieu, d’exonérer, a titre tout-a-fait exceptionnel» Toutefois, il 
y aura lieu d’informer les intéressé« que, dorénavant, les tarifs en vigueur 
seront appliqués.

3°. - Aménagement du Champ de Bars en vue de la Boire comme-rcialeLa 
Commission estime que- l’installation dTune conduite d’évacuation des eaux 
pluviales au Champ de liars doit incomber entièrement au Comité de la Boire 
commerciale, mur 1” amélioration du sol, elle estime cpte ' la Ville pourrait 
y coopérer en fournissant gratuitement, dans ses dérots, les cassons de 
briques nécessaires et en procédant au cylindrage de ces maté ri aux après 
reran dage rar les soins du Comité de la Boire.

4°.- Projection lumineuse sur vitrine, 73, rue Baidherbe, par lu- Bou- 
che ry, - La1 Commission estime qu’il y a lieu de ràpp e 1 er^oRTu B ou ch er y’ que, 
seule, l’autorisation de pro jeter des films relatifs à la Boire commerciale 
lui a été accordée et de l’informer que cette autorisation lui sera, retirée 
dès la fermeture de la Foire commerciale.

5 °-, - Il luminations des façades - Bemande Au Groupement des-Co mmerçan ts 
de la rue ?_'■ s0uermoi se. - La Commission estimé que l’autorisation, sans "paiement 
ï e’r’êde v an ces, non f~etre acc -rdée pour la durée de la Boire commerciale.

6\- Construction d'une bouche d’égout supplémentaire, rue des Bouchers - 
Réel ama ti on ' 'an te z. - La Commission estime que les bouches d’égout ne sont 
pas' destin ées~a recevoir des boues et que, dans ces ■ condition s, il y aurait 
lieu de saisir le Service de la "olice afin de veiller è ce que les habitants 
de la -'lace de l’Arsenal ne jettent, dans le fil d’eau, aucun détritus et 
le Service de la Propreté publique qui pourrait soigner, plus parti.entière
ment, le nettoiement du fil d’eau.

? 7 3 • -N^-devance pour écusson - Bemande d’exonération de l’Union n ati_on a,le
des util"es~ et Réf 0 rués. - La Commission estime quTi'l"n’ÿ a ras lieu de  
r’o'hn êr’ un e siii te' favoraFTe, les Conseils muni ci maux ne pouvant fixer de 
tarifs différentiels ou exempter du paiement ce la redevance certaines 
catégories èe redevanciers.



~ ' 2 . -
" ' 8°,~ fourniture de sable»-

La Commission eatime .que le Service lu ''a vage pourrait prendre lu 
u sable dans les' entreponts de If. Panel, en attendant que ce dernier, puisse 
effectuer, dans les délais imposés, la livraison du sable ayant fait 
l’objet de l’adjudication du 9 Février 1926*

9°'- Pare-boue - Offre de il. Andries. - La Commission estime que IL- 
Andriès pourra placer, à ses fraisJ ses pare-boue sur un camion du Service 
du Ravage., abrès que les essais, autorisés précédemment pour une autre 
marqup, auront été faits«

/
10°.- Circulation d’un manège enfantin,- LL.Poise, pétitionnaire.- La 

Commission estime que l’autorisation peut eTre d é1i vr é e ë ous 1e s ré se r Ves 
habituelles.

11°.- Enseignes lumineuse s x extra-réglementaires - Rues Faidherb e et 
n at o 1 e E r an ce"- L ci été des auTomob il es ? eu gê o t ,~pé t i tipnnàiré. - ïïa~

UoŒl ssion estime que ï ’autorisation pêÛt“etré acco rdee 'X ‘ tiTre~Tôut-à- 
fa;t exceptionnel.

12°.- Enseignes, Grand’Place - Réclamation de JL Tiberghien ~ ' la. 
Commission estime qu’un communiqué F~la “resse pourrait ’etre Tait, sign h-* 
lant qu’il est regrettable que les propriétaires des immeubles situés sur 
la Grand’Place autorisent la pose d’enseignes disgracieuses sur les dits 
imme'ub 1 es.

15°Stationnement, place du Lion d’Qr - Hile Karmigniesft pétitionnaire. 
La Commission estime que l’autorisation ne peut être accordée en rai son
de l’intensité de la circulation qui s’exerce en cet endroit.

14 °. - Stattonnemen t, rue du Sec ^rembault - IL Lelplace , pétitionnaire. - 
La dommission estime que'1’autorisation ne reut etre accordée è cet endroit 

en raison du nombre de "stationnements (16) accordés actuellement dans cette 
artère et le l’intensité de la circulation.

15°. - Travaux de mise en état de vi abilité du Chemin vicinal ordinaire__ 
N° 29, dit du Bas” Lié vin,"- La Commission estime qu ’ïïJ’y aurai t lieû"Te 
répondre au Service vicinal que ”La Ville de Lille accepte que le Service 
’’vicinal présente des propositions en vue de la mise en état de viabilité 
”du Chemin du Bas Liévin;"elle consent \ livrer, gratuitement, dans ses 
’’dép'ts, les pavés nécessaires et à participer, pour moiti é, avec la Commune 
”de Ron chin dans la dépen se, étant entendu qu’elle encaissera, directement 
’’les souscriptions volontaires, souscrites par les propriétaires riverains 
’’sur le territoire de Lille, la Commune de Ronchin faisans, de son coté, 
’’son affaire personnelle des subventions qu’elle pourrait obtenir des 
’’-propriétaires riverains établis sur son territoire.”

16°.- Renforcement de l’éclairage public du boulevard de" la liberté.- 
La C ommi s s i dn cï o'nn e. un avis favorable, sous réserve que cette mesure"’bourre 
être av-^elée à être a'"->liquée dans des quartiers insuffisamment éclair,és^et 
eue, ce toute façon,, le crédit actuel étant insuffisant pour permettre même 
de maintenir l’éclairage dans l”état présent, un crédit sunnlémen taire, 
devra êtie ouvert pour réaliser les améliorations projetées.

17°.- Terrasse de café - Réclamation c.e IL lamiaux.- La Commission
• estime que satisfaction neûT ûtr’F"donnée "à"’titre ïout^a-fait exceptionnel 

et propose de ramener à '.L-yf50 le montant de la redevance afférente au 
.--ième trimëstre de l’année 19 36.

Ifp■'archands de frites ir-stallés sur la voie publique, dan s le 
centre de la- ViTTe' z Retrait des autorisations^ fa Commission propose de 
Tï'mitê‘rLÏTinterdic tion" a“’la"ho.rs“~zone"êt'‘K'îa Tere zone reprises dans le 
règlement Les enseignes.



IO o  Terrasse extra-réglementaire et pompe mesurai se f'.esaen ce^jS^ 
ni ace de aiWuK- 'ESWöSeiI ss i on prend connaissance iïï la decision tie 
ï'ïdmini sfr : tion municipale autorisant la terrasse extra-reglementaire. 
"Ile estime cenendant ojoe l'établissement le cette terrasse esu susceptible 
d’occasionner des accidents par suite de la présence de la voie o.e_tramways 
à -proximité de la terrasse et de la borne è essence.- Voir plan joint.au 
rapport. Sous cette réserve, la Commission adopte le tarif de redevance 
proposé (soit 162 francs par trimestre).

20°.— Jardinières Sur lampadàires de la rue lutionale, — la Commission 
adopte le projet établi par îi. 'Dubuisson.

21’.- Sign ali sation - Vrojet Citroën - ilise au point.- la Commission 
adopte les conclusions du rapport présenté par le Service du avage, 
■fixant le nombre de panneaux a p-oser.

22°.- liar qui se 17, Réclamation de IL ï-QgjeacL^
Commission estime qu^il n’y a pas lieu de réduire la redevance qui a 
établie pour une emprise exceptionnelle et faite sans autorisation.

La 
été

23°.- Déplacement de câbles, rue du Vieux -larch é_aux jqul_eyLa 
Commission adopte les* con elusions de l’avis oe y../Te Professeur Duez et 
estime qu’il y aurait urgence à faire exécuter le déplacement o.es cables.

24° «— Construction de bow~ window, rue du . olin el_et_retour rue St e~_
;<nne, par llTTompsinT'-Autoriser?

2 ô° # — Con st ru et ion de bow-window, 49,rue de "^aris, par îl.: 
Autori set.

• 26®.- Installation d ’ un e p ompe iije,„.niesureuse d ’ essen ce t 7gJ ru e 
d’Artois. par'IL Carpels". - Autoriser.

2 7 0 . ~ I Io num en t au x Pus i 1 lé s lillois ~ ^°ro jet de pose de nljques^ 
indicatrices7^”T|a Commission adopte le projet ce ^ose de 4 rlarues.
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Absents : M. GIRARD IU

Conseiller Municipal
Chef du Service de la Voie Pu 
blique et du Démantèlement.

Conseiller Municipal.

La Commission examine les affaires suivantes et propose 
de les solutionner comme suit.

° ~ Mauvais état des chaussées des Rues particulières.-
La Commission" propose, afin de décliner la responsabi 1 i t é 
de 1 ’Administration Municipale en raison du mauvais entre- 
bien des chaussées des rues particulières de mettre en des
sous des plaques indicatrices de rues, d’autres plaques por
tant l’inscription ” Rue Privée dont l’entretien n’incombe 
pas a la Ville ”,

°»-Lotissements de terrains Rue de Madagascar et Rue de Russie 
par la Société des Sciencesc- — ■ —
La ' C ommiïï si on se”” range a ux ”av i s de Mr le Professeur LUBZ 
et de Mr Moutier Chef du Service de la Voie Publique et du 
Démantèlement et, estime qu’il y a lieu de réclamer à la So
ciété pétitionnaire le programme détaillé relatif à la via
bilité et à llhygiène interne du lotissement.

3 ° " Temsge sur la. Voie Publique 20 Rue des Chats Bos sus . - 
Mr D e s c a mp s ?”'p et i tï onnaTr e1-  ““ “ — 
La ~Ôommi s si on e s ti me qu ’i 1 nT y a pas lieu d’accorder l’auto
risation sollicitée en raison de 1 ’intensité de la circula
tion qui s’exerce au carrefour de la Rue des Chats Bossus et 
de la Place des Patirf ers.

’à l’angle des Rues de Paris et du Sec Arembault- 
La 0ommission estime qu^il n’y a pas lieu dé donner satis- 
faction au pétitionnaire en raison de l’intensité de la. circu
lation»

°~ d’ours et de singes dans les faubpur gB de la .Vi 11 e
* Marinhowich pétitionnaires RD" ” —

Autoriser sous les réserves suivantes:
A) Les exhibitions ne pourront être faites que dans les 

faubourgs.
B) La duree de l’autorisation ne pourra être supérieure 

à I mois.
, C) Les ours devront être solidement muselés et tenus étroi

tement en laisse.

H M ’ ’ < < s
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6 ° *~ Stationnement Avenue de 1THippodrome, les jours des courses- 
™ folio pétitionnaire.- " ’ 1

^"Commission" e s t i me que Valorisation peut être donnée
Avenue du Colysée à Vangle de VAvenue de 1THippodrome.

7 °*“ R?9 Léon Gambetta à Vangle de la Rue Henri
Kolb- Mme Hoyel le , pétitionnaire.- '

LaCommis s i on es t imë qu e la cir c ul ati on est trop intense 
dans ces artères pour que satisfaction soit donnée à la 
pétitionnaire.

8 ° * ” P03™erQe , accessoire à effectuer sur le trottoir de lTim- 
meuble "sis I Rue de Béthune A Mr Hours ""petifïbnnaïre. '

La Commission estime quTil y”a lieu dei re"Aïser"TTautori- 
sation en raison de Vintensité de la circulation.

Stationnement Square Henri Ghesquière- Mr Bonte pétition-
VÂVV' ------------

JËb’pétitionnaire étant déjà titulaire dTun emplacement 
fixe la Commission estime quTil nTy a pas lieu de lui donner 
satisfaction.

10°.- Stationnement Rue de Béthune ou Place Richebé- Mr Loez 
P eti t donna ir e' "" “ ~

La'Gommiss ion estime quril n?y a pas lieu d*accorder 
a^autorisation sollicitée? en raison de Vintensité de la 
circulation» Toutefois satisfaction pourrait être donnée en 
I autre endroit, notamment Rue Gombert à Vangle de la Place’ 

• Richebé.
%.

Stationnement Boulevard de la Liberté- Mr Lemaire pétition
naire,.- “ “ "  —■——

La Commission estime quTil nTy a pas lieu de prendre la 
demande en considération 1 intéressé tenant un débit de 
boisson.

12°.- Mise en état des trottoirs entourant 1 église St Maurice 
Réclamation des ITAmjs de Lille n7V ~ —

Transmettre la reclamation au Service des Batiments.

'13°.- Stationnement de g voitures 15 Rue de Brigode- MM. Cornet 
et Br o n"pë t ï t i onna ir esV '

Autoriser sous reserve que le stationnement aura lieu 
le jour, sur une rangée, le long du fil dTeau longeant leur 
immeuble.

14°allation d/une pompe fixe mesureuse dTessence 9g Rue 
St Sauveur- Mr Paucompre petitionrr.ire.- ~ -~-—

Autoriser»

■£5 *" Aphat : de la grue de Mr Louis Collin, située au magasin de 
de la Ville, Porte de Dunkerque.- ~~ ~

La Commission donne un avis favorable .à Vachat de la 
grue, le prix définitif de 15.000 frs étant acceptable.

~ &RQhsment particulier destiné à conduire au Canal des 
Stations les eaux usées de 1-usine sise 24 Rue Henri "Loyer 
M. Voreux pétitionnaire.- ~ ‘ ~~~ ~
La,Commission estime quri1 y a lieu dTappliquer les pres
criptions des articles 940 et suivants du Code des Arrêtés 
Municipaux cTest—à-^dire de n1 autoriser que la construction 
drun égout ovoïde.
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I3?*Construction àe bow-windows Rue Raidherbe et retour Rue 
d~e Paris TEe 'Anonyme du Ge ntre~~p~e t i tionnai re- Tuto~riser

18°.- Construction de bow windows Rue de 1THopital Militaire 
ef~ ye~~fou?""Rue'""Georges Maertens ~ Mr Morelle'"'pëTTf ïonna ire 
la ôbmmisBion estimé quTiT y a lieu de transmettre le dos
sier à la Commission du Plan pour avis.

19°Demande^de location du pignon de la Recette Municipale 
pour2pubilertê-~Mr TTotë p ét i t ib nnalre.- ~

Ta ~Öö’mmi s sïon donneun avis" d é fa vo rab 1 e en raison de 
la présence du monuments aux morts et du caractère ines
thétique des peintures murales.

20 % - Pose de pare boues nB.ventailn. Réclamation de Mr Andries 
La Commission estime que Mr Andries peut dès~~a présent 

prendre les dimensions des roues sur lesquelles les pare- 
boues seront posés, et prendre toutes les dispositions, 
nécessaires pour en effectuer la pose.

2I°.- Pose de canalisations dTeau Rue du Bourdeau et Rue du Mo- 
ïlnel»

La Commission estime que dans ces artères, les canali
sations dTeau devraient etre placées à 2m de 1 Alignement 
des immeubles et que les canalisations de gaz seraient 
posées à 2m,50 des façades. Soumettre le dossier à la Com
mission du Plan pour avis.

22%- Pose d Affiches métalli^^g-par_ÿM. R. & A, Bamour.-
La, Commissionne st imê quril yta lieu de soumettre le 

dossier au Service du Contentieux.
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Absent: Î.A Cirardin, Conseiller municipal.

La Commission examine, les affaires suivantes et 
prorose de les solutionner comme suit:

I°à- rose Ce canalisations d’eau, rue du Bourdeau 
et rue du_J'olinel. - La Commission estime que les travail 
peuvent*©trè confias aux entrepreneurs d’en tret! en-,-

2 °.- Cave sous la voie publigue llfi Èi 1
Supn re s s i on~ de _ red evan c e’7- La C ommi ss ion* est 1 m e, gu”7 i 1 y a 
lieu* de supprimer*!a redevance afférente p cette emprise 
et de demander au Service des Batiments de sum rimer là 
cave.

3°.- Surpression de_dalles en verre, 3C, Ayenue^imile 
Zola.- La Commission es time*“ qu’il y a “lieu de rayer A.** 
Roger,, propriétaire, de la liste des redevanciers.

4°.- Seuil extra-réglementaire, 179, rue des Bois 
blancs. - L a C ommi ss ion* est im e "qu e TT au tor i sût ion p eut 
e’fFe accordée sous réserve du paiement d’une redevance 
annuelle de 10 francs.

5°.- Pompe mob île me su re u se d ’ e s s e n ce , 18 5, r u e 
p ie r r e Lev ran d*'- A?~~Vand i erdon ck, petitIonnaTre.- Au! o - 
riser?”

6°.- '. ménjape me nt_de_3_ s tâtions de pompage - 4ème lot. 
La Commission estime qu’il y" a- lieu dTadopter" 1 Fdecomp te* 
déf initif,

7 °- P épia cerne n t_ d e cables, ru e du_ Vieux_ ~ arché aux 
P oui et s. - ïâ~Commi ssiôn estime qu ’TI y a lieu d-7 approuver 
TeTmârcKT“pasSé avec la Cie des Tramwys et dont la 
dépense s’élève à 9.714^99.

8°.- Reconstruction de l’égout, rue Royale.- La 
Commission estimé gu” il :y a lieu d’approuver le décompté 
définitif.

9 ° - Peman de d’auto- ri sati on de s tati onnem en tAvenu e . 
de l’HirnoTrome?-. là 'Commission ä eu eoanaissance du ,
regïemïïnt™quittait inséré'dans le rapport du. Service dont 
il lui a été donné lecture. Bile a estiaé tp*il. pouvait 
être dérogé ? ce régimeni.t, étant dO'nné qu ’il s’agit 
d’une autorisation, te-içoraire, val able seulement pendant 
les jours-de courses , c 1 est-è-dire 7 à 8 fois par an.-



2

10°,- Garde-soleil extra-réglementaire, 27, place 
Rihour - IL. j-Ieybrouck, pétitionnaire.- La Commission, 
ayant émis l^avïs quTïï""y aval t~"lïeû~’de ' refuser 1’ auto
risation de la terrasse sur la chaussée, estime qu’il 
y a lieu le refuser également l’installation d’un garée- 
soleil non réglementaire et faisant également saillie 
sur la chaussée.

II °.- Jjl lLace 7 ion d’Cr - K. Levesoue,
pétitionnai re'.LL/u tori serf* . .....— ■ j

12°.- Stc.t ionnement sur la ,yoie_publi£ue y_L._Deu- 
ninck, • pétitionriaifé7 - ""Refuser 1 Qui t or iSat ionl^T1 în te- 
r e ss é n1 hàb i tan t pas Lille*

Iû°.~ Terrasse__sur la Tf’i? ~l7ub lieue- 1 i.. Dé scamp s < 
péti tionnairel - La Commi ssï'oh’ estimé quTil’ ÿ~a Tîeu*”de 
maintenir sa occision du CI bars 19 26, c’est-à-dire de 
refu ser 1 ’ au to ri sation.

1 4° . - Bois de 1 a De ûl e. - 01 o tu r e d e s corbeilles et; 
plates-bandes. - La Commission estime qn ’il y a~Tïeu 
d’employer clu treillage de ÔÇ5C à 0^60 de hauteur, 
supporté rar clés piquets assez rapprochés.

15°. - uompe__fi xc »mesure use. d ’ essence^ 62 , rue 
Nation ale. - Réel am ai ioh~'dë la société 'L’nc'onômi qu je. - La 
Commission estime ciPil y a lieu cle main tenir’le refus 
suivant décision antérieure c.e l’administration munici
pale.

16°.- Transformation de façade , 12, rue Fénelon.- la 
Commission estime qu’il ÿ a lieu, si le uronrï^taïre ne 
veut pas ^rendre l’engagement cle paver la redevance 
afférente à l’emprise extra-réglementaire, de poursuivre 
la suppression de cette emprise.

1 7° . - gtetionnemen t sur _la_yoie_pub 1 ique. - Récla
mation de _M. T-ahousse?- 'la Commission estime’ qu’’il rPy a 
pas Tieu de donner” une suite favorable à la réclamation 
présentée rar ?■. Tahousse, l’administration municipale 
ayant, clans sa séance du 22 fars 192 6, décidé que les 
stationnements, place de la République,, seraient prohibés.

If °. - Pavege Ce la ru.e -Augustin Drapiez.- Nature clés 
pavés.-__ La Üômmi'ssîdn"“‘estime qu^il^y a.' lieu~^’accepter"
les pavés nroposés nar are Vve 7ouis Collin pour le" 
pavage de la rue Augustin Draniez.

F3 se f-1 écusson > r^.e des Deux Dpées? par 
TI. Coeur. - La Commission estime L-u”’ il y a .ïieu’LT^appli- 
quer les règlements en vigueur.

20°.- Garde-soleil non régi einen taire. - r Réel amat ion 
de h. Crombet.- La Cominission’estime nu’il y a lieu de"" 
mettre en deiner“re 1 escommercants d’avoir à se conformer 
aux règlements et de faire un communiqué à la presse 
rappelant les prescriptions relatives aux garde-soleil.



21°. ~ .Conptyuçtion de bqw-windong_, I £9 à rr,, rue 
de Douai, u ar y mie Vv e Crète lie-. - _<_u tor is e r.

22°.- Enseigne lumineuse sur toiture, 2 rue 
Nationale - E. ”iaugi.~ Autoriser. .... 1

- •" ~ ."*— " -Il - —-■     1 Bill. JIIIUIX.

2 ’131... t io nnemen t s quare Daubenton * A. Nins, 
pétitionnaire. Ta Commi ssion e s t i me~”que POTrTsati0n 
peut etre ldi vr ée p titre exceptionnel.

2 1°.- Ceinture de faç ales ^Protestation du "Réveil 
du Nord".- j.a Commission estime que, “meme” s 1 il"existaif 
une Commission d’Esthétique, elle ne pourrait pas 
intervenir dans la question de neinture d'un immeuble.

■ '15°. ~ S tat ionnemen t c es automobiles, place Ttihour, 
et circulation des traînwa7s_- srt;ïonsTHe””ÎT CrlmE“'
prêt, In genfeur "en Ch?on tF~j't_Ch avis's 
Commission estime qu’il y a lieu de donner satisfaction 
aux demandes de II. l'ingénieur en Chef Grimpret.

-230 . - Société anonyme "L'Aster”_ tgpe Je ;0mne è 
essence nGex" . - T-a Commission estime Due" ce “type” de ' 
pompe ■■■■eut etre admis. -
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Excusé : M. Debadts, Conseiller municipal.

La Commission examine les affaires suivantes et proposa 
de les solutionner comme suit î

1° Décharge publique ~ Proposition de 1-1. Luc - La 0ommission 
estime qu’il n’y a pas lieu d’apporter de changement au mode 
de perception actuel.

2° Abatage et vente d’arbres morts situés sur l’enceinte 
fortifiée.
La Commission adopte le rapport présenté par le service, 

c’est-à-dire d’aviser les entrepreneurs ou les marchands de bois 
de la vente des arbres par voie d’adjudication restreinte.

3° Service des eaux - épuisement des caves au moyen de giffards -

La Commission se range à l’avis de la Sème Commission, c’est 
à dire porter le tarif à 0 1.30 le m3 d’eau consommée par les 
giffards.

4° Stationnement sur la voie publique - Thouen^n, Grignon
et Bagnard pétitionnaire -

La Commission estime qu’il n’y a nas lieu de donner satis
faction aux intéressés, ceux-ci n’habitant pas Lille.

5° Télégraphie sans fil - Antennes situées au-dessus -de la 
Voie publique.

La Commission adopte le tarif proposé par la 3ème commission 
Toutefois, elle estime qu’il ’ y aurait lieu de n’accorder ces 
autorisations ou’à titre tout-à-fait exceptionnel.

6° Stationnement sur la voie publique -M.Blanquart pétitionnaire.

La Commission estime que le changement demandé peut etre 
accordé.
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7° Terresse 51 rue de Roubaix - IL COMYN, pétitionnaire, -

La. Commission estime nue l’autorisation peut être accordée 
dans la rue Militaire et non rue de Roubaix,

8° Terrasse; de café. Application des règlements. -

La. Commission s toujours été d’avis, de faire respecter les 
règlements et demande que ceux-ci soient appliqués pour tous 
indistinctement.

9° Construction de window 28 rue d’Isly par LL Llinck - Autoriser

10° Construction de window rue de pas par Mme Renée Berthe.

La Commission estime que le' window situé en façade du 
premier étage peut être autorisée mais ou’il yu lieu de supprimer 
la partie située au-dessus de cet étage ou de faire un balcon 
simple au-dessus de lu partie du window autorisée,

11° Construction de window 6 rue des Ponts de Comin.es par
IL Florin.

La Commission admet, en principe, le construction du window, 
mais estime qu’il y a lieu de demander à l’architecte s’il nâ 
serait pas possible d’améliorer l’esthétique du bow-window.
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La Commission examine les affaires suivantes et propose de 
les solutionner comme suit : 

1° - Suppression du Pavillon de ’’Driterie” place Nouvelle pven- 
ture - Déclamation cle^I'a’Compagnie Continentale du Q&z~ “

La Commission estime qu’étant donné l’autorisation délivrée 
par la Ville et les engagements pris vis-à-vis de la Oie du Gaz, 
on ne peut envisager que 2 solutions i

1° Paire déplacer la friterie, les frais de déplacement in
combant à la Ville.

2° Paire supprimer la friterie et, dans ce cas, indemniser 
la rie du Gaz de la perte subie par elle.

2 ° - Exécution de forages a Dives St-Mqurice, au bois de Boulogne 
e <j aux ri o a g g ö n s .

La Commission adopte le viojet présenté.

3 ° - Occupation de 3 parcelles de terrain à Bénifontaine ear h.
• pecober't'. - ” ~

La Commission estime qu’il y a lieu de maintenir le statu que.

4 ° - Sperrt 35 Due Purico Perri - Travaux conf ort at if s urgents. -

La Commission estime qu’il est difficile de faire partir le 
locataire. Dossier a revoir par la Commission des Travaux.

- 5 ° - Ser messe rue de piers - Déclamation .-imp i s e t consor t s. -

La Commission estime que le dossier doit etre envoyé à M. 
lias son, Adjoint aux Pâtes, en émettant; le voeu que les fetes fo
raines seien b installées de façon a éviter les dégradations aux 
ch&ussées et aux trottoirs et à assurer la liberté et la sécurité 
de la circulation sur les voies et places publiques

6 ° - Construction d’un bow-windovr 18 pue Claude Le ri ein.-

Projet adopté sous réserve que le bow-window sera placé à 
3m. de hauteur au dessus du sol.

70 ~ déclamation Delefosse et Puflot au sujet des travaux de eu- - 
rage des égouts.- ’ ' '

La Commission admet la thèse de n. le Professeur puez, c’est- 
à-dire le droit a une indemnité à allouer à 11. h. Delefosse’et
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Duflot. Dossier à renvoyer a D. koutier year convoquer les réclamants 
et essayer une transaction amiable.

8° - Installation de nouvelles bouches dTincendie.-

Bapport adopté :
13 Distance de SOC m. environ entre 2 bouches consécutives.
14 Dourniture et pose de 50 bouches au minimum jusquT en fin 

1927 avec possibilité de porter le nombre à 75 si la situation fi- 
nanoi è re le per me t.

15 hise en adjudication concours d7 urgence sans écarter les 
types de bouches dTincendie non brevetées.

9° - Installation dTune pompe à air 4 Place pichebé par Prévost', 
pétitionnair e.-

La Commission donne un avis défavorable à 1T installation pro
jetée i ' 

10° - Installation dTune pomme mesureuse dTessence 50 Bue Léon Gam
betta. -

La Commission donne un avis favorable à 17 installât ion projetée.

IIe - Construction dTune passerelle entre le uai de l7Quest et la 
rue Lenglaït. - — - -

j!n présence de l7abandon du concours prévu de la Ville de Lomme 
et des Industriels intéressés pour la construction de la passerelle 
projetée, la Commission estime qu7il y a lieu de ne pas poursuivre 
cette construction aux seuls frais de la Ville de Lille.

12e ~ ïdonuments historiques - Démolition de l7ancienne porte de 
Dives.- ’ "

La Commission accepte la proposition faite par h.h» Qraticola 
Drères pour la démolition de la Porte de Dives, Ces travaux seront 
exécutés aux conditions de 17 adjudicat ion du 5ème lot de dérasement 
de la fortification exécutés par ces entrepreneurs, des prix sup
plémentaires étant à établir en temps voulu et si cTest nécessaire 
pour les terrassements et la démolition des maçonneries.

13° - Demande s du Groupe de Commercants de l1 entrée ce la rue de 
Paris. - ’ ... .

Projet de note préparée en réponse aux demandes des commerçants 
de l7entrée de la rue de Paris adopté.

14° - Postes de distribution du réseau électrique,-

La Commission accepte :
r L7 emplacement prévu au jardin de vives
2° LT emplacement prévu Bue Cabajris (Jardin du Ch. Barrois).
Bile estime que, pour les autres postes, il nTest pas possible 

de les établir sur les voies et places publiques et quTil y a lieu 
de demander à la Cie de rechercher des terrains aux endroits ci- 
après :

1° Place ’.e. cadre Dumas, terrain à acheter aux environs.
2° Place Vanhoenacker, terrain à 'üercher soit sur la fortifi

cation ou terrain des hospices récemment déblayé.
3° Dauboury d\;.rias, terrain proposé rue Laventou par le .se

crétaire eu Comité du Quartier.
4° Daubouï g du Sud, Cimetière du Sud, après accord avec le 

Service des Cimetières ou terrain de la Ville, derrière le groupe 
scolaire.

Bépondre dans ce sens à la Compagnie.



Sous-Commission de la

Séance du 2 Juin 1'926

'^9 ■ la WWB â«
Etaient présents: rtUtt Bal avoine, Adjoint au Maire, 

priMB »Ur lo.atatekiiws Chef Service de la Voie publique
et du Démantèlement.

^cusés : M.M. Debadts, Conseiller Municipal, 
Cochez, Dir e c teUr des Travaux Muni c ip aux.

Absents : M.M. Bour, Conseillers Municipaux.
Girardin (

La Commission examine les affaires suivantes et propose de les 
solutionner comme suit :

I°- Occupation de parcelles de terrain appartenant à la Ville de 
ÏTÎT1 e e t s i t uée s à Béni font aine 7- ~

La Co'mmission a,' dans sa séance du. 5 Mai 1926, pris une décision 
à ce sujet et elle estime qu’elle n’a pas à revenir sur son avis sans 
y etre invitée par l’Administration Municipale.

2°- Réparation de la voûte d’une cave s its, ée sous la voie publique 
36 - 'Rue"TsVNrqoias.'--

La Commissi on ■ donne un avis favorable à Inexécution des travaux 
repris ci-après;

I°~ Dépavage de la partie de la chaussée située au-dessus de la 
cave ,

2°- Pose d’une ohape en ciment de Cm„05,
3°- Coulage dTun béton de scories entre la chape et le pavage, 

et donne un avis défavorable au repavage au ciment de la 
chaussée.

g°~ Installation dTune pompe fixe mesureuse d ’ essence rue de 1'’Mc- 
pi tal'Tiï'lit aire, angle' de la rue Nationale, 1.1 DBBX^ypp,~~pétitionnai_y.Q».r 

' La Commission estime qu’il n’y a pas lieu de donner satisfaction 
au pétitionnaire, en raison de 1’exiguïté du trottoir, et de l’intensité 
de la circulât!onD

4°- Enseigne lumineuse sur toiture 25, Grand’Place - M,M.\UGE,__ 
pétitionna ire. ~

Autoriser.

5°- Distribution d’eau - Dégâts causés par une fuite.- . x,
L a ' Ô~omm i s s ion estime que la sommé de Quatre cenfïï’ francs peut etre 

allouée à Mme SELS à titre de dommages-intérêts.

6°- Câbles téléphoniques souterrains - Modification du tracé. - , 
ia Commission donne lïn avis" favor able au nouveau projet présente 

par l’Administration des P.T.T„

7°- Réclamation relative au passage de lourds camions dans certai
nes arteres de la Ville.-

La Commission a déjà été saisie de semblables réclamations, notam
ment pour les ébranlements causés' par le passage des camions de l’Asso
ciation Charbonnière rue St André et Rg® loyale. Elle estime-qu’il y a 
lieu de transmettre la présente réclamation au service de la. Police pour 
faire respecter les règlements en vigueur.



80- /Terrasse de café Place St Martin - M. BLOUME, pétitionnaire.^ 
la Commis si dn..e s ti m e crue ’ 1 ’autori sat ion p eu t et r ë acc drd èe"I '

9°~ Installation d’une pompe mesureuse d’essence 73, rue de Tournai. Zutofis e r. ' “ ----- _ - - — - —-

I0°- Suppression d’emprise III, rue Nationale - M. CHOPIN, péti- 
tionna ire.-

La -Commission estime qu’il y a lieu de rayer IL CHOPIN de la liste 
des redevanc iers.

II°-^Suppression d’emprise 46, rue de 1’Hôpital Militaire M. LES- 
CROaRT, p éTTf ionna ir e. - “ -- • ...... - -........... -

La Commission estime qu’il y a lieu de rayer II. IESCROaRT de la. 
liste des redevarciers.

I2°- Cloture d’un terrain situé à l’angle de la rue Dumont d’UrviUe 
e t drue du Be cque rél ~ Réelâmai ion"d~e'M. dTBÏEVRE.-

Là Commi ssi on es time qu * i 1 y a lieu de d i sp enserTe propriétaire do 
la construction de la cloture du terrain à condition qu’il 1 ’entretienne 
en parfait état de propreté. Ecrire au propriétaire dans ce sens et 
aviser le service de la Police, pour exercer une surveillance de ce 
quartier-.

15°- Curage des égouts - Réclamation de Il.M, PELEFOoSE & pUFLOT.-
Ta'"’Commi ss i 6n~ë ïïfd Ta c co rd p our allouer une~Tnïïannit e globale de 

1.483 Prs 85-.

I4°- Circulation Faubourg de Douai
Ob-êmin de t r avers e sur 1 es“tf p r.ti.fi cat ions. -La Commissi on e s time 

que la déviation faite porte de Louai doit etre interdite aux cyclistes.

I5°~ Déversement dans les fortifications - H.H. COnnIN & Cie, 
pé ti t donna ire s~

Ta Commissi on estime que lï.II. COLLIN & Cie pourraient choisir un 
emplacement dans les fossés de la fortification vers la-porte de Béthune..

16 ° - Stat ion de pompage Palais des Beaux-Arts et Palais ^Rameau - 
Installai!on degroupes moto-pompe.-

''La Commis s ion " ad bpTë ï e p' ro JëT-d e lettre à adresser à M. le Direc
teur de la Société des Moteurs à Gaz et d’industrie Mécanique.

17^- Construction de bow-window 6, rue de Pas, par Melle BPR'THS.-
. Tu for i3"e p“*sTïvanf Tes- 'm'odi £Tc af ïo'ns'ad o pt eë s p ar 1 rar c hi t e c te .
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3ivÀ&Bt MW« Wtifje leu gous-Commission de la Vole Trrfefque
>repo sit leas Csaais^lsn __ ._____ _____
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vw? ,'1U Etaient présents : 1LLL Bour Conseiller

--- M -If ÏT ~
Etaient présents : LL LL Boui, Conseiller municipal

Debaits, d°KJ KJ <-- V kJ j — ,
Cochez., Directeur des Travaux muni’ 

cipeux,
Moutier, Chef du service de la voie 

publique et du démantèlement

ab sen'G s ’ LLLi. Balavoinê, Adjoint au Maire 
Cirardin, Conseille! municip

La Commission examine les affaires suivantes et propose de 
les solutionner comme suit :

1° Installation de nouvelles bouches dMneendAce-

La Commission adopte le projet de cahier des charges présen
té. Elle estime qu’il y a lieu de prévoir la fourniture de 80 
bouches d’incendie dont 20 avant le 31 Décembre 1936 et 15 par- 
trimestre en 1927, de façon à pouvoir créer, au cours du dernier 
trimestre de cette année 1927, un petit stoch qui pourra être em
ploye des le de euc de 1928.

2° Stationnement sur la voie publique - Bécla'mation de ILDoplancq.

La Commission estime qu’il y a Lieu de maintenir 1Tautorisa
tion délivrée à H. Deplancq, de Vaut or ise-r a prendre La place 
quToccupait Line Calmetue décédée, et d1inviter Le service de la 
police à faire circuler Melle Aboab non autorisée à stationner.

5° Immeuble menaçant ruine - Pétition de U. Spittael.-

La ’Commission estime qu’il n’y a pas lieu de donner suite a 
la demande de M. Spittael, la Ville n’ayant pas qualité pour faire 
évacuer les locataires des immeubles qu’ils occupent-.

4 ° Pro g r am me des améliorations à réaliser en ce qui concerne la 
d i s t ri but io n d ’ e au p o t ab 1 o~. -

La Commission donne un avis favorable aux propositions pré
sentées et relatives à 1’extension des canalisations et au relève- 

, me a t du tarif actuel.
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5° Pomps murale. me sureuse d’essence 20 Rue Voltaire . - aut°r iser .

5° Pose, de corbeilles sur les lampadaires de la rue Nationale . -

.La Commission adopte les propositions de lï. Mangé, c’est-à- 
diire que 1’Administration municipale prendrait à sa charge la 
fourniture et la pose d’une deuxième corbeille à placer sur chaque 
lampadaire • la dépense devant en résulter serait imputée sur l’ar- 
tide 56 du B.O. (Promenades et jardins publics) sous réserve que 
cet article soit augmenté d’une somme correspondent à la dépense 
à engager;' soit 152 Mrs 20 x 45 = 6800 Fr s*

7 ° Stationnement sur, la voie publique M. Verdie ht, pétitionnaire ,

La Commission estime qu’il n’y a Pas Lieu d’autoriser à sta
tionner rue laidherbe, en raison de l’intensité de la circulation 
qui s’exerce dans cette artère.

8° Construction de bow-windon 5 rue des Ponts de Comines par 1,1. 
F'Lôr in.~P ~

La Commission adopte le dernier projet présenté.

9° échafaudage avec, saillie extra-règlementaire rue des Trois-cou- 
r orme s, -

Autoriser moyennant le paiement d’un droit de voirie de 0.30 
par mètre carré et par jour.
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des TräySi
Debedts 
0 o ch e z,

Eli eut présente

municipaux, 
llouti-er, Chef du Service de la Voie 

Publique et du Démantèlement.

1 bsents : Balavoine, adjoint au Paire, 
hour ( Conseilie rs 
Girardin ) municipaux.

La Commission examine les affaires suivantes et propose de 
les solutionner comme suit :

I °- Pose dTun monorail, en saillie, 17 rue de Roubaix; par ri.II. 
Del mo 11 e -Dami d e "et 0 i e- Autoriser moyennant le ’paiement dTune 
redevance annuelle de 100 frs.

2°- Pose de fils électriques en travers rue -il. Boursier, pétition
naire. - La. Commission estime’ quTil n^ÿ a pas lieu’ de dômier'^sotlstf" 
faction au pétitionnaire, le Réseau Electrique de la Région Lilloise 
ayant la concession et le monopole de lTéclairage électrique.

5 °- Autorisation d Lof fichage sur le mjir de 1T hôpital militaire dans 
la partie de la rue "Jean sans~?eur proTongée.- La Commission estime 
qulul y a lieu de donner un avTs défavorable à la pose, sur ce mur, 
dTaffiches'multicolores qui nuirait au caractère esthétique de cette 
artère et propose dTy faire placer des plantes grimpantes, (après 
accord avec le Génie).
4
4°- Cabine taxiphone rue de Lannoy, angle de la rue Pierre Legrand.- 
Réclamation de II. 1T Ingénieur en Chef des Ponts e t chaussées. -
LTAdmin 1stration municipale poursuivant la réalisation de 1Télargis
sement de ce carrefour, 1Tinconvénient signalé est appelé à dispa
raître dans un délai rapproché.

5°- Seuil avec saillie extra-réglementaire, 72, rue de 1Tarbrisseau- 
II. Dehay, pétitionnaire.- Autoriser moyennant une redevance annuelle 
de ÏO frs.

6°- Chi pelle-votive, -30 rue du hetz , uar Une Vve I-Iuyghe. - Autoriser.

7°- Garde-boue>s - Demande d 1 essai - IL Dervaux, pétitionnaire. - La 
Commission estime que des essais pourraient etre faits sur 1Tun des 
camions du Service du Pavage dans les conditions habituelles.
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8O~ Rompe fi x e me s u reuse d’essence, Réclamation de il Debievfe*- 
Ika Commission estime qu'il n’y a. pas lieu de revenir sur

son avis défavorable donné lors- de sa séance du 2 Juin 1926 # 
pour la nose de la pompe rue de 1’Hôpital militaire, en raison 
de l’exiguïté du trottoir et de l’intensité de la circulation 
qui s’exerce en cet endroit. H, Lebièvre demandant à placer la 
pompe, rue nationale, la. Commission propose de soumettre la 
reclamation présentée par ?[. Lelièvre à 1’.administrât ion munici
pale, cette dernière ayant refusé, à différentes reprises, une 
installation semblable au 1T° 63 de la rue nationale".

9°" Inondations de caves rue Pierre Legrand, 223 - Réclamation de 
y. Lupont.- L’inondation provenant d’une fuite au branchement 
particulier de l’immeuble portant le N° 227, la Commission 
estime qu’il y a lieu de répondre au pétitionnaire que, seul, le 
propriétaire de cet immeuble est responsable en vertu du Règlement 
sur le Service des Eaux. ■'

10°- Rose de colonnes affiches et de kiosques souterrains par la 
Soci ét é Paris -Pro vince -Pub'licité 7- "

. Colonnes affiches. - La, Commission ayant donné à, différentes 
reprises, des avis défavorables en raison de l’encombrement et 
du manque d’esthétique de ces emprises, estime qu’il n’y a pas 
lieu de revenir sur ses précédentes décisions.

B- Kiosques souterrains.- La Commission émet un avis favorable 
de principe, mais elle estime qu:en raison de la nature du sous- 
sol de la. Ville, de l’encombrement des kiosques et de l’intensité 
de la circulation nui s’exerce sur les places publiques du 

u, centre où il serait intéressent d’édifier ces kiosques, il sera 
très difficile de trouver des emplacements gui conviendront 
aussi bien au public qu’au pétitionnaire. Toutefois, si l’admi
nistration municipale décidait de. retenir en principe la propo
sition de la Société, comme le propose la Commission, des 
emplacements pourraient être recherchés.



SOUS-COIBISSIOR de la VOIE L.UBLIQU

Séance du. 21 Juillet 1926

Ik’Mft» F

F Etaient présents s IvhkeBALAVQlEO, Adjoint au Maire
BO UR, Sonseiller Municipalj 

ratifia leu ta la debadts. d°
fM&isaiM saua Hirn« deg -Wti COCHEZ, Directeur des Travaux
aaraleat >u fin >Mttt JBÄP les affaire* Municipal
ajraat fait l’afejet t’aae rappert «fétial ta routier, chef du Service- de la

&flfâe instrotiöÄ C®âfl aire. Voie Publique et d
z ' démantèlement;

Excusé : M. GIRARD HT, Conseiller Municipale

La Commission examine les affaires suivantes et propose de les 
solutionner comme suit °

Ie- Enseignes extra-règlementaires - Réclamation de la Société 
des Grands Cinémas du Nord,-

La Commission estime qulil y a lieu de réduire à 1920 frs la 
redevance réclamée pour les enseignes TJ Pamilia nl placées en façade 
de lTimmeuble sis 22, rue de Béthune,

2°- Magasin à poudre du basrion 2:22 - Versement de V indemnité 
prévue par la Convent iôn~“du "31 Srs "l9216-

'La Commission estime que la'"somme de 120.000 francs correspon
dant à la somme prévue à B article 1 de la Convention sus visée/ 
p eut etr e payé e,

2 °- .Emprises sur les J rot to 1rs de la rue de Par is (partie corn- 
prise entre la Place du "Théatrë" et le Parvis'’~STlî;ïauriaeT7"~

La Commission estime quril nrest pas possible dsautoriser pour 
le moment des emprises sur les trottoirs de la rue de Paris élargie, 
étant donné que cet élargissement a été motivé par la circulation 
intense des piétons qui s'exerce dans cette altère,

4°~ Etalage sur la voie _publ_ique__en borjlur e du trottoir ~ 
M.Van de nh ée de, pé t i t i onna i r eT- ..       ‘ —

La Commission estime"quril n:y a pas lieu dTautoriser cette 
emprise.

5°- Demande de location drun emplacement pour publicité.Grand: 
Garde - StTNorTlPran«^^-----—-

La Commission estime qu'il nyy a pas lien de donner satisfac
tion, lremplacement demandé étant concédé pour la pose d-un indica
teur automatique de rues0

6°- Ifettoyage des cabines n Taxiphone
L-a commission estime qu'^un simple balaqrage intérieur peut etre 

fait par le Service de la Propreté Publique sous réserve drune rému
nération a fixer, Quant a l1entretien extérieur il devra incomber à 
la Sté Taxiphoneo

mécanique
la disposition ou le changement rendrait Ê:Qpo"ssïble’'ou inefff'cacé le 
signal dû bras, ~~ ... ' '----- ---------------

La Commission estime que la circulation n\est pas telle dans 
la Ville de Lille pour qcv il faille adopter une semblable mesure.



r , 8°" Mp_ai ft cation aux stations de -pompage ta Palais des Beawc-
£«e_ei_smâ4âi®.,_Rameau__en_ vue d'envoyer les aux deïï"fôrsïës^-----Ir égout, " ~   ;--------- -------- * —“-------
% La Commission estime qufil y a lieu ; I0- de prévoir un marché 
a passer.avec la Sue des Moteurs à Gaz et drIndustrie Mécanique pour 
la fourniture des moteurs; 2°~ de demander aux propr iétaires *intéres- 
ses, une contribution volontaire pour participation clans la dépense.

V? 2fstributijon jV_eau - lose de canalisation rue Pline.-
*. .. W favorable sous réserve de I'at'UTKTfTo’nWrTTEiHistra-
ion Municipale d un^crédit spécial pour les travaux d'extension des 

canalisations d eau a ajouter au Service des Eaux.

10 °*- Pose drunê 
sis 25y Place Rihour, 

Autoriser.
enseigne lumineuse sur la toiture de lrimmeuble 
par la Raffinerie de Pétrolé™Sulord™^ ’ 

wwiwwnif ■■ nnwi.. Mu IH,IHI»I,|| , I.im^w II.I.

-d^-, IT°~ —Portes de Douai et de  
Jj 6 b il un G » --------- -- -------- ~—    —*—

.. m GomirAssion adopte le projet de marché à passer avec la Oie 
des tramways pour déplacement des voies. 

  g&udin^IhïïgW^0-^2^--—~Wijâ0W3 9’ rTO IifolineU Par Mge W&

Autoriser.

I3°" 2°a§lSlctigÂ_jg...Bow-window, 56, rué Chappe par Mme Vvê
-J-* VÄ. JP _U _L ».»»z—«wr—i m, mn

Autoriser.

~ rue de Bouvines par M.Leleu *  Autoriser, --------——--------------------- •

Aboab. P ° ~ voie, publique - Réclamation de Mlle

la Commission estime qu'il n'y a pas lieu de déroger aux règlements. Sn consequence, Mlle Aboab devra se placer vers 11 rue Sombert.
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Co useiller municipal, 

municipaux
M. Mortier en mission,

I)i--'-ecteu r des T:uv 
remplaçan t

Ad joint au 
~ Go ?seill er

Maire, 
muni cirai

»a Commission examine 
propose de les solutionner 

les affaires suivantes et 
comme suit:

I°,- Remplacement des bornes-fontaines détériorées 
dans les gu art i er s" T exnr onr i er. - La Commission estime 
qu fil y a lieu, pour éviter des plus-values, de faire 
réparer les bornes-fontaines détériorées dans les quar
tiers à exproprier.

2°.~ Etalage sur trottoir 46, rue de Roubaix,- Mme 
Barbryf pétitionnai re", - La’ Commi ssion estime ’qu’ITlPy^a 
pas lieu de donner satisfaction à la pétitionnaire, en 
raison de l’exiguïté du trottoir et de l’intensité de la 
.circulation.

3°. - Installation de cabines téléphoniques au Mont 
de Terre et place Vanho en acker

I°.~ Mont de Terre.- Autoriser.

2O.- Place Vanhoenaoker,- Avis favorable sou$ 
réserve d’ approB'àtion rar le Service des Balles et 
Marchés.

4°. - Stationnement de marchands de fleurs sous la 
Porte des Po st-es, -^La 'Commi ssïon’”éstimë~çit*1T y~a’’ïieiï''~ 
le^ïâïfe s tationn er les marchands de fleurs sur le terre- 
nlein de la. place Barthélémy Dorez, puisque les permis

i de stationnement indiquent cet emplacement.
• D’autre part, la Commission estime qu’il y aurait 

lieu de supprimer, au 1er Janvier 19.27, toutes les 
autorisations Le stationnement aux marchands ambulants 
n’habitant pas o Lille.

5 9. - Construe t ion d ’ un b ran ehern ent , n art i culi e r, ' ru e 
Pline* M. RomneT, péti ti'onhai're’. - La’Tommïssion donne un" 
aviïïfavorâbl'e sous" réserve que' ï e pétitionnaire s’en gag e 
à conduire les eaux usées ? l’aqueduc lorsqu’il en sera 
c o n st ru i t d e v an t s a rr o p r i é t é.

6°.- ^ose de panneaux-réclames sur les lampadaires de 
la rue Natiojqale et de la G-rand’Place.- Reclamation de 
MTTfaugéï- La Commise ion estinTe qu fiî y a lien de soumet
tre cette affaire au Service du Contentieux.

7°. - Indicateurs automatiques de rues.- Réclamation
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de M» I) uv i vier.- La Commission estime qu*il y a lieu de 
r soumettre cettp affaire au Service du Contentieux,

8 °. ~ Voie de Raccordement rue C our t o i s. - L e m an de 
de transfert.- Autoriser moyennant une redevance annuelle 
d e“~T7 ÖÖ O ' Tran c s, le premier versaient sT appliouan t à 
l'année 192 7*

9°Suppression d1 emprises, gu ai du Wault, par la 
Société de Construction de Chemin"de fer et “de"’ Travaux 
publics.- La Commission donne un avis favorable à la 
radiation, à compter du 1er Janvier 1927, de la liste 
des redevanciers..

10 °.- Distribution d'eau»- Pose de canalisations dans 
les Rues particulières". - B emandê~Të~cFêâi¥. - La. Commission
estime ~ q uK7"poûr pouvoi r’ex'Bcu ter ,'”Tan s’"ï é ‘couran t de . 
Vannée 1926, les travaux de première urgence, un crédit 
de 50.000 francs pourrait être ouvert au~'Budget supplémen
taire .

Il °.- Occupation de la fortification par M. Debachy 
et,vente-* par ce dernier, des passons d'épïacés"r per la 
Ville.- La Commission estime pu’il ÿ^a“ïï’eiï Te tFan’sraettre 
au Service du Contentieux le dossier et dé:

B) faire toutes réserves pour les accidents qui 
pourraient survenir par la chute du bâtiment en planches 
existan t;

C) poursuivre le recouvrement de la somme payée à 
l'entrepreneur du 4ème lot pour le déblaiement et' le 
transport des. cassons récupérés.

11 2°. - Construction de bow-window 12, rue du Haire 
André n ar I\Ç Perrin. - Autor i s e r. ’ ■ ’

13°.- Construction de bow-window 9, rue des Fossés 
'nar M, liai 11 ard.- Autoriser. ' n"1’

A
i-°«~ S ta t i o n s d e p o mp ag e s. - La Commission prend 

connaissance du rapport du Service des Travaux. Elle 
propose de transmettre ledit rapport à 1'Admini strati on 
pour nouvel examen de la question.
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Etaient présents:

M.M. Pour, 
P et aedts 
Coch ez, 
Mouti er,

muni cipâlConseiller 
d° 

directeur des Travaux municipaux, 
Chef du Service de la Voie publique 
et du Léman tèlement.

Excusé

M. Balavoine Adjoint au 'Taire.

Absen t;

M. Girardin, Conseiller municipal.

La Commission examine les affaires suivantes et 
propose de les solutionner comma suit: 
■

I° .- Ensaign e lumineuse, I.^'rue Failherl e ■- M. Esclers, 
péti tionnai re .j-

Au to ri s er.'

2°.- Enseigne lumineuse ”Ca.$éon, 46, rue de Béthune.-
Auto riser.””

' 3°.- Commerce accessoire, I, rue de la Barre^et Etalage,
15. place du Lion dT0r par la Cl© franc ai se Tes” ne ch eu rs'~M
—wyil U i - ■ | -      •■•    — WM.mwr.mi -■» ■ ■!». ■•■» ■ ........ i , ■■■.rw ir». >■■«.. .. — .m—■■■■»,> I ■ * «Il I« i ■ ■■ >■■

reuni s.-
La Commission donne un aviÿBéfavorahle à ces emprises 

en raison du peu de largeur des trottoirs et de l’intensité' 
de la circulation oui s’exerce en ces endroits.

4° .- Léman de d’établissement dlpn sens unique , rue des 
Cél es tin es, par M» Georges Pelgrap'ge.-

La Commission donne un avis- 'favorab 1 e à cette demande 
et nropose de soumettre la pétition à M. l’Adjoint Balavoine.

5 °.« Vente de noix,rue Eaidheybe, par lime Arlons. - 
j La Commission donne un””avis^Ofavorabïé~a cette, 
idem and e 'en raison de 11 intensi tT de la circulation qui 
js’exerce dans cette artère. -

60, - Interdiction de c irculatioip, Allée de la Renais- 
s an ce . ^

La Commission donne un avip-favorable à l’interdiction 
de la circulation des véhicules entre le N° 12 de cette rue ..„gi



et la rue Léon Gambetta et propose de soumettre cette 
affaire à la Commission âu Pl,ah pour la réalisation le 
1* élargissement prévu. '*/

7 °~ Alimentation en eau pptahle^ de la Vill e Je 
E xé eu tion ëTun forage dfessai,

La Commission ad opte ïëÿulc omp te defini tif s e montant 
à 13.176*65.

3 ° , *, c on struct ion de bow-window , 127, ru e lu Holin el, 
par M. SuÆnëT^ ~ X „ , . ,<
--------lut orï sër “’s ou s réserve que ,1e window lu dernier étage 
soit supprimé et remplacé, s1 il y a lieu, par un balcon.

9 0 . ** C o n st rue t ï o n d e bow-window, 74-, rua Clau-de^ Lorrain 
par les consorts LeuridanT”

Au to ri sër7 air
10°.- Construction d’une marqui se , place,JMjleine_ 

Caulier,par la So clé té Je^
Autoriser. 4(/r »

11°Pro jections lumineuses» 5. rue Eaidherbe, par la... 
Société Ar fix. -» ,

La'" Commis si on estime qu’il n’y a pas lieu de donne? 
satisfaction à la Société pétitionnaire en raison de 4 
l’intensité de la ciroulatiom^t du danger pour la sécurité 
publique.

12°.Pistribu tion d’ eau. - Pou pniture de tuy aux â r ac^ 
cords et appareil s de f on tainen ez-

L a Ç omm i saxon 'ad opte I ec er des charges.

13°.- Seuils avec saillie extr^-réglementaire, rues 
Marengo et de Chatëaudün.-

Au to ri s er mo y ënn an f r ëd e v anc e an nu elle de 20 Iran es.

14°• * Senil avec saillie extr^réglementaire,r,Parvis 
St-Maurice, -..... t'

Autoriser moyennant redevance annuelle de 10 rrancs»

15° .- In stallation d’une pompyfixe wsureuse d’essence,
12, place Jacques Eebvrier, par Verleyen.^

Autorise r,
16°.- Installation d’une lign^ aérienne privée en tra^ 

vers rue, M» Boursier, petitionnaireJ: 
■“ Auto ri se'r moyennant redevance annuelle cie 100 ±ranc&.



Co. hez, Directeur des Travaux municipaux;
Moutier, Chef du service de la Voie Publique et

du Déniant èlament.

Absent : IL Gir&rdin, Conseiller municipal.

les
La Commission examine les affaires suivantes et propose de 

solutionner comme suit :

1°. Stationnement sur la voie_ publique - Réclamation de 
M, Colle

La Commission estime qu’il y a lieu d’ appliquer le--règle
ment à tous les marchands ambulants et propose de demander les 
pièces nécessaires à la, constitution des dossiers pour tous les 
stationnements autorisés avent le 1er Janvier 1926,

2° Coin: truct.ion de bal',on on bois, 32 rue de Paris -.La 
Commission estime qu’il y a lieu de faJLre supprimer la balcon, 
l’emploi dubois étant, pour ces emprise^, formellement prohibé 
par le Code des arrêtés municipaux..

3° Installation d’un tambour à la terrasse de café, II 
Grand’Place. ~~ . " ' •

- ’ Ta"Commission estime ou'il y a lieu de refuser l’autorisa
tion solli. itée.

4° 0onstruction do marquise à l’angle des rues à liens et 
des Pont s de Cômines ~

Autoriser sous réserva d’une redevance annuelle de 60 ?rs.

5 ° C orbe ill es à fleurs rue Nationale et GrandTl:lace - 
Réception" de s travaux.

' La Commission estime que le somme de 6849 1rs peut être 
payée à i . Mangé.

6° Excavations produites per la rupture des tuyaux en grès 
vernissé des b r -me he ments par t i ,c u1i e r s

' Lû Commission’ estime' ou’il y a lieu de faire exécuter 
d’office et aux frais des propriétaires les travaux de réfection 
des. or an ehe ment s défectueux après-mise en demeure restée sans 
résultat. Toutefois il y aurait lieu de soumettre le dossier au 
service du Contentieux pour fixer la procédure à suivre.

? ° Enseigne lumineuse extra-règle ment a ire 21 rue de .Béthune 
V. Durand pétitionnât ire. .

Autoriser.



8° Enseigne lumineuse extra-règlementaire 6 rue des Ponts 
de Comines, 11. Le Cofs, pétitionn&ire- - Autoriser' '—-  --- ’

9° .enseigne lumineuse sur toiture 6. rue des Ponts de 
Comines, M, Le Cofs, pétitionnaire- .autoriser.

13° Bou-window 7 rue du Boulevard - M. Léturgie péti’tipn- 
naire. - tu to riser, ’ ~ '—

II0 Usines élévatoires d’fmaerin et de /a 11ignies - Pour- 
niture de courant électrique - ~ ’ —

.ne Commission adopte le projet de contrat à passer à compter 
du 1er Janvier,1927.

13° Installation d’uye bouche d.’incendie modèle B. A. à 
proximité 'de l’usine Dubreucq, Peru s" A Cie ‘ "

4 Le Commission estime que 'la. fille de Lille pourrait poser 
une bouche d’incendie rue de lierqui11les moyennant le paiement 
nar l’intéressé des frais d’établissement du branchement en 
80 rn/rn eÿ de pose de la bouche.

13° Listri outiop d’eau - Entretien et extens i on des can a- 
J-isations - nd judication." " ’ ~~ ' '

La1 Commission adopte le cahier des charges présenté.

14° Vente de fleuts - Rue Raidhurbe - Mme Vve Albert, 
pétitionnaire. * ' ~ ~~ u-

La Commission estime qu’il n’y a pas lieu de donner satis- 
-faction en raison de l’intensité de la circulation.

/2.5° Possés inondés dans la fortification près de la porte
de G-and’ ~ ’ ” ’ “ ~ ------

La Commission estime que la rigole pourrait être prolongée 
de manière à assécher les fossés inondés.

16° Participation de le Ville aux'travaux d’éclairage du ■ 
Nouveau Boulevard sur Marcq-en-Baroeu1 - ’ ~

La Commission estime nu’une subvention de' 10.000 Frs 
pourrait être allouée à la commune de liarcq sous réserve eue la 
partie du Boulevard sise entre l’avenue St Maur et la rue Louis 
Uelos serait éclairée dans les conditions identiques à celles 
des territoires de. La Madeleine et de Lille.

17° Pose de panneaux-r le lames, sans autorisation - La
8 °mm i s s ion est ime qu’il y & lieu d^’envoyer aux agences d’ affi - 
ch'’.ge un arrête de mise en demeure d’avo-lr à. supprimer les 
panneaux litigieux et, en cas de non exécution de dresser, à la. 
charge des délinquants pnocès-verbal de contravention compor
tant injonction de suppression des emprises litigieuses.

.I8° Trottoirs en mouvais état - Réfection d’office.- La 
Commission estime eu’après mise en“demeure restée sans résultat, 
les travaux peuvent être’ exécutes par la fille aux frais des 
pr o pri éta ires défaillen t s.

. ~q° SQuîI avec saillie extra-règlementaire - Quai du

Autoriser moyennant redevance annuelle de 10 Prs.
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2Q° Seuil avec saillie extra-règlementaire 59 rue du lour 
à Chaux ~

Autoriser moyennant redevance annuelle de 10 1rs.

81° Const ru et ion ddun aqueduc part joui i e r rue Dés aug i ers - 
Cette artère étant particulière et devant et ré mise en état de 
viabilité, il y a lieu de demander au pétitionnaire de sT en
tendre avec le syndic.

22° Déplacementdu kiosque à journaux Place du Thé Ôtre. 
Demander au concessionnaire de faire opérera ses. 'frais, le 
déplacement lu kiosque; en cas de refus, fair ^supprimer le 
kiosqueo

23° Construction dTune grille et dTun mur de clôture, rue 
Cervant ès7- 1 '

"He fuser,,1e mur de clôture devant réduire à 6m la largeur 
de la rue livrée à la circulation publique. 7>

24° Stationnement de marchands de fleprs aux abors des 
Cimetières cour les foies do lu Toussaint - nuro r i s e r.

25° Cave sous'la voie puelioue 6- rue des Ponts de Couines 
k.-Henri Florin, délinquant -

I? Conn scion donne un avis favorable à la suppression de 
la cave sous réserve de 1Texamen du point de droit'.
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ent

.ifV-voine, „ -
hour, Conseiller 
D< ir. dts, dc 
Cochez, Directeur des Travaux municipaux, 
boutier Cao-f du Service de V Voie Publique

Démantèlement, 
_<* Girerdin, Conseiller municipal.

La Commission ex?’mine les 
de les solutionner comme suit:

ires suivantes et
ULLE

I°- Pose de bouts parleurs par 1- Cté ’’Caméo” Réclamation do 
hTTubar ÏF CÔTTîssion estime que lé. réel? motion, doit etre 
“transmise su service de le Police, lequel a déjà intervenu • 
puisqu’il s’agit de l’application des articles du Code des ,,rre4 
tés municipaux relatifs au*x troubles apportés au repos des 
hê b i tant s, 

2 °— Distribution d’eau - li .r elié de remise en état de la r i go l e 
~dë~'~tr o p o le in de la~~sour c e B ill ea u- da relie adopté en propo- 
g; ni ï. ’ a ut or i s e r le S- rvice des & ux a faire exécuter les travaux 
de suite avant que se produisent les inonda fions hivernales.

°ose d’une canalisation d’eau et d’une canalisation de ga z_ 
'ê””êmïn'”d'e~^BFVgüësB V Commission estime qu’il n’y a pas lieu 
<j_g or o c oder à la réalisation de l’éclairage et ne 1<j ^fourni
ture en eau potable du Cnemin de B rgue-s, étant donné que ce 
chemin est appelé à être considérablement modifié p<r suite de 
Is transformation du VN. en P.S. ".t que d’autre part l’impor
tance de la dépense à engager soit environ 50.000 i'é's pour 1 é- 
clairage et 16.50'0 l'-'S pour la distribution d’eau, est hois. 
de proportion avec le nombre très restreint des h^bitc.nts ri
verains qui en bénéficieront/ 

 i_° - S- soigne lumineuse sur toiture 12 Grande BV ce 4.  
Autoriser.

5 ° Enseigne lunineuse sur toiture 2 .rue Nationale ,p_ay les 
naux '.liée tri que s irapiQais” Autoriser.

6°- Eclairage de 1? me Delvau- Avis favorable a la pose 
de ä console s.

7 ° - Cura ge de s égouts- Réclama t i on de 1 « R * Gr a ti c ola f r è r e s_.— 
La CœnrnisfFîon" estime que le dedommagement demandé par 1 entre- 
preneur peut être fixé à 3.18 sur les prix àe bese ta règle- • 
ment. * Z
S'1- ÆrohtncLe ambulants rue lu Sec rrembault - HéoUme tion  
dJUrXöüssel. "Lt• "üomiBÂ on estime qüTll y a lieu ne rappeler 
&~-'3rTT7jörämäsalre Centrßl, les instructions qui lui ont ete 
données ps r lettre du 8 Octobre 1935 et le répondre tans ce sens 
à m. Roussel«
9°- W a i -r a g é publ i c rue de C r on s t a d t_- Ls Commission es+dme 
aïïF*ïa Ville Fie pourra procéder à l’éclairage qu autant^ que la 
rue sera reconnue. Toutefois, elle ne voit pas d’inconvenient 
à ce que les propriétaires procèdent actuellement a leurs irais, 
à 1’installation de l’éclairage.



ioc- source de la Gressonnièr^Ccupe,A^.±2Ââr 18 Commission
accepte dé‘fMrê “exécuter if. coupe de 1 ’oseraie par ?i. Oenneulin 
Gaston moyennant le versement a le ville d’une somme de 10c irs.

11° ~ Achat de 2 bouches d^incendie à la . S té Beu et Tssajjcj^ss^psnrt 
ïiï7’“(To;nmîsÊ7ôn'~donne*"un "b vis favorable môyenn&nt le pa iement de 
le somme de I.70Ö 1rs pour les 2 appareils» .

T2c“* Trêveùx e1fectués_ d’ of iice__ sur la voie _
Tes£p ro]^HlTaTFe~sT^ob7ve'rtur e de crédit^ommisst on
"estime au’il y a lieu:

A — d’ouvrir au Budget des dépenses ordinaires pour -^7*’ » 
crédit d1 ordre de 100.000 xrs intitulé, ’’travaux exécutés dTof- 
lice sur la. voie publique ou à des immeubles menaçant ruinçTux 
frais des propriétaires.

B - d’inscrire au Budget des Recettes Ordinaires'pour 1927, une 
recette d’ordre de 100.000 1rs intitulée ’’Remboursement des 
trCeux elïee’tués cl’ofiice .sur la voie .publique ou à âes immeu- 
blés menaçant ruine', aux irt is des proprietaires”.

12° - pr ol-ongement'du collecteur en vue de la création de 1>- rue 
Nouvelle -n croit du nouveau central téléphonique de Ot-Tuveur

le Oo'i.nission estime qu’il y 8 lieu dl adopter le trené 
viole-1 et, .étant donné l’urgence, est d’avis qu’il y a lieu de 
traiter par voie cte marché de gré à gré ,-.vec 1l.il* Gi<-' tic oie 
frères en limitant 18 dépense à 20.000 nrs.

q/t c e p -fb-our s emen t ô_JJL goiqt s sia^pl émente ire s s^j^__l_e. jnorrtjqnt—du_ 
Tret~MÜE;"l6T' te“nbfqrth de "slbl€ZJ:1£1XI2>2^11

^folTë*stine' que la réclamation ne remplit pas les con
ditions prévues par l’article 61 du Oohier des clauses.et Con
ditions ’^ênér'rles et' que il Dsnset n’c droit A aucune indemnité 
Répondre dons ce sens.



■pohi Absents: A, M. Bout, Conseiller Municipal
l*UBine 'cän^aar xe^i^ardin, d=>

— ■ ■ -, .i ? «*
tr| .. ..; •;: lÿa. Commissi on examine les affaires suivantes et propose de les

solutionner comme suit': • ' •
LS S*IÏ»\A
M»PXk ' > IOT...Goame rGe accessoire 171 rue de laris, M, Hamess, pétition

nai r e . - la Tonüiis s ion e sTïme^qu^ iTT^y' a p a’s" ïTeu^de donn or s ati s - 
"faction au pétitionnaire, ce dernier ne faisant pas terrasse e b le 
trottoir n’étant pus suffisamment large (2 m. )

2°- 0 analis ati ons -é le c tri q ue s aé r ier ne s - Po se de cons oie - 
Réclamation dê 11, Brichet»- La ÇommTssT^'TsTïms du’ :PT~y a “Tien“,“ 
provisoirement, deTTaïre placer, sur le trottoir de l’intéressé, un 
pylône,, mais de demander à la, lilloise d© poursuivre par toutes voies 
de croit- la pose de la console afin d’éviter un'précédent que bon;' 
nombre de propriétaires pourraient invoquer,

3°- Pose d’un monorail Â6 Bd du ■’. ..ar é ch al ' Val 11 :, r1. - Autori s er

4*- Pqsefù’une corniche de vitrine surmontée^d’ un table au r é cla
me 33 rue de Pa..ri s_ va. Bal, p étitienaair3. - Au toriser ’ ' ~~

.3°^ Commerce accessoire - Propos!tion de fourniture- des pièces 
nécessaires a la g g m ti-tut ion y e s u.os?siTrsT-"La Tômmlssî’on" donne' un 
avis 'favorable à colite proposition, ■■ .

6°— Vente de pierres .proverant de la i or ti fi. cation.,-- la.-Commis«* 
sien doühé"~un"“avis 'Tavorable ~]urT^TunuîT”'T“ÎT'’hennem?ô"3u qwlques 
vieilles pierres de Soignies de valeur marchande presque nulle, sous 
réserve du paiement de-, la somme de bO frs et dp l’enlèvement des 
fragments de pierre genant a cet-endroit»

7°«* location de terrain de la fortification - Réclamation de Me 
Van Audenaerde^2 Uommïssidn' estiime que la^soTme cl©“bô“Tcs recla
mée a T^Tnteressé n’ost pas exagérée, le ' terrain mesurant üOG rti,

«
® °~ f a'ble a. 'ug r é c lame s ex tr a r é gle mon t ai re s - Ré clams, t ion de 

k,Bi.ver et Vandamme,- La 0ommTs’sïôn ëTtinie que lfJTTé|TinüTts f 
sont formels ef qu’il ne peut y ê-tre -.dérogé, Maintenir Ife refus

9°j" Pé, dTune enseign_e_ lumineuse , sur un__étalage, - ”Canada^jFurs” 
S-ociéTe pé tTtiénnaireu - W’ Commis ïïlorT es tlîïîe quril ÿ' aT lieu Te ’ main - 
Tenir Te'"refus nÉTTTTê “préalablement»

IÛC- Cave sous la Voie Publique , 6, rue des- Ponts de Comines,- 
La CômmïssluTTsTTïïîe quTTT y a lieu -de souni-iTtre“Te’“do”s"sleTmf Te 
Professeur Bues pour examen du point le droit.



t,

' 11°” P °’ s e de 1 in te aux yJRec o uvremen t de dr oi ts d e_ y ojlrie, - La 
Commission ïïstime quTil“y â "lieu de“ soumetire” la 'Véclamatiôn"à M, le 
Professeur Lues.

13° - Installât!on _deyjdeux groupes dynamo-pompes au Palais des 
Beaux Arts et -au Palais. Hameau,— la. Commission donne un avis favora
ble "a l’installation ûe.toute"urgence de ces groupes

13° - Service dTAutobus Billy-le.rclau à i illen- La Commission 
estime que le sfaTionnémenv de T’autobus peut "etre autorisé /Place du. 
Palais Éihour et que les droits de stationnement doivent être identi
ques à ceux proposés pour IA Brichet5. soit 600 frs par an et par voi
ture ,

I4°~ Autorisation de chargement de marchandises les mercredi et
s ame dT ap r è s -mi di, 9, rue dès Chats-Bossus - ■■.«, Josies, pétitionnaire
ÂvTs"Tâvorable. * ' .....~~ “ “ .............. ... ’ "

15° - Stationnement rue Fai Cher le pour vente de fleurs.- La Com
mission'maintient son’’avis du 39 Septembre 1936, c1 èstAK-dire propose 
de refuser 1Tautorisation sollicitée,

16 °- I ns t a 1.1 at i on d ■ un p os te de__trans_formateur t ans le _p os te de 
1’UJrne^TJJmnerin «- AéëTejau'~élactrique“~de~la hégi’on liTTôTsè~JAJlti"tion"A 
n. air et-A '^vï^“ïavôrâül*ë“’ s bu J réserve que ■iHnsIailâT'ti on “ne "puis sK 
gênh*f en quoi qns co soit la marche de lTTJsine.

•17 °- Construction de^Bow-window 13 rue 1 de Paris, par r.A lie le tombe 
Autoriser ~ ... .......... " ' ' ... ....t....... ....  ’ ..........

18 ° - C on s t ru c t ion cle J3owj^ndow_ JTJ Bd de la. Libepqté P J4._Je_g^ryse 
Autoriser ~ " ...................... .. .  . ...... ....... .. ...

19 °- Construction de bow .window 5 et 7 rue: des Ponts .de Comines 
par 1VA fis si é -“Autoriser " ~ ~ ..



Pou c-Co.-m iss ion de la Voie Eubl ique

Séance lu 10 Novembre 19
I** Adbs.» -ÜB0|>*

3n &. -, . te. ; Etalent présents :■

3m M'.M. Bour Conseiller Municipal
Debsdts. ô.° -----

/Cochez Directe ur'de s Travaux ùiunici paux ; _ s
Montier Chsf du service de la Voie Puol ique ec du Déniant;©lernent

Excusé • M* Balavoine éd joint, au Maire.

absent ; ivl. G irard in Conseiller municipal.

La Commission examine les affaires suivantes eu propose de 
les solutionner comme suit :

1° - Demande de _pro je ctions_lum ine use s rue yafüherbe à l’angle 
de la~rU6~diï Etiez par JL Bojchery^
“ ~ Jjq Commission donné un avis déf a vox’s oie a la demande presentee
par le pétitionnaire, la Commission étant persuadée que malgré, 
les précautions indiquées dans le- rapport du service dè la Police, 
la circulation sera gênée et qh’il en résultera des accidn±se 
D’autre part cette année Ml Bouohery ayant été autorisé à projeter 
des films relatifs à la Loire Commerciale n’a, en réalité, projeté 
que des films n’ayant d’autre but que d’&tûxrer l’attention du 
public sur les objets exposés à sa vitrine r ce qui a motivé des 
réclamations de la Commission dans ses séances des D et 1? Mars 
1926.

2 ° * Demande dépose de__caljLcot en^traverser ne_par_la_Sté_Jam^li®* 
~"ïa'*~üomm*ïssïo’n”*'êstime qu’il ÿ a lieu de.refuser l’autorisation 

sollicitée, étant donné que celle-ci créerait un précédent dangereux 
qué ne manqueraient pas d’invoquer une foule de propriétaires de 
salles de spectacles et de commerçants<■ En principe,, la pose de 
calicots en travers rue ne devrait être autorisée que pour les 
fêtes publique Se

3 ° - DsTnande d’étalage par la Oie Bse des Pêcheurs Réunis, 15
2T^23rTIon2^^^3vTs^ïavorïïbl6;‘“Vétaïal’e““nTapportant7en fait 
aucune gêhe~a la" c irculat ion «

40 .. 3e y y je e d ’ a ut 0 b us entre yens e t_D_ille, _ l’aste t pét it tonna ire .

La Commission donne un avis favorable sous réserve :
- Que le stationnement se fera rue des Ponts de Gommes. Les voi

tures en partant vers Lens devant emprunter la rue Pa idhe rbe et la 
rue de Paris»

B * Chaque voiture (devra payer une redevance annuelle de 500 frs.



t

5° - Installation d’une po?noe fixe mssureuse d’essence, 201 Bd de 
la Liberté. M. Baubrssse, pétitionnaire - Autoriser* W< •—' *—<*—C»*<V-T .—. •*<>—«W..-*C —<•-« - >—.'>—w* —W.**-.* W~* - U> . WOwUw-.WMÎkw; x-f*. >-*.■. »w-ox-ufc—C

6° - installation dTune pompe fixe mesure use d’essence 154 avenue 
de -Dr euagne~ Mo Go g u e mpo t V/ate r loo s. pét it ionna ire , - A ut or ise r.

use ^j®PsenGe 293 fae
Iléon Gambetta ~ ti?__Bqrrj__ pétltTonn alre“ - ~ ü ut ox I se r.

gl„f„2gÏÏsBiig_AIiggÈgèl8t ion C:e_?asf 11e3 pèse -personne g..sur la_voie
pûbl 1 que7- '   ~ ~ ’ ' *“

L’Administration municipale dans sa séance du 1er mars 
1926 ayant estimé qu’il n’y avait pas lieu, pour ne pas encombrer 
davantage la voie publique, de ne pas donner une suite favorable 
la Commission estime qu’il n’y a pas lieu de revenir sur cette 
décision et propose de maintenir le refus préalablement délivré.

9° - Construction d’un poste de transformateur en dur, sur la 
première zone des servitudes militaires*- rïwfcjM.«».* «w. Uâ'U*.. «•« •*-fto**-x--< • •*- »«. —•.»«, xr—.• IW-' w». w—<t—*■ Xnfu i—..-» . — ,,,„■

la Commission estime que malgré l’engagement pris par
Beudaert de ne réclamer aucune indemnité; il y a lieu de

refuser l’autorisation sollicitée, le décret du 10 août 1G53 étant 
formel à cet égard. 

- . X
10° - Lclaixage pu'jlio Se la rue Claude Lorrain prolongée•-La

iss ion donne un avis favorable“'a l’Installât ion de ITconsoles*-

. 221-f fi ô ur di; ^al^is ûesJBeaux-ârts- g Rétablissement
des lanternes»- ’ ' “ ““ ' ' ~ ~

La Commission estime qu’en vue d’assurer la..sécurité 
des Musées pendant la nuit* il y a lieu de donner satisfaction àn 
la demande présentée par M, Théodore«

2£°225gBÎÀ2.2 a£_7ov/indow - 127 ^J®_du Molinel_par_M. Duch£-- 
ne - Ivis favorâblé. "" ' ‘ '

~2S2-g_<2£2structJ._on_de_bow-wjneoiW's_rue_Jean Bans Beur, angle, de la 
rue del’ Tïo pi ta 1 _M_L j j. t a i r e P a r_M_» _ font h. i e u. ’ - uf o r i s e r • “

on s t r uc t ion de bow-window 16 rue des fonts de domines par. 
KT Bonnay“-“A utorisero ~ ~~~~~

22 -_gon s truc t i g n_ de_bow- w in d ow - 24 x c[ua_i de^VOuest par M» 
Rogïiano' Autoriser. “ .'  " ~ —■

ÂQ°. .*• £Qns.truq11 on_debow-w_indow_-_1 o rue des Bouchérs par M. MLzael 
Le Me s r e  d q j? a s - âuto r ise r. - " ; '

A?0,,- Service dMutcb us_entre Lille Lens et Lille-Arment i ère s.-
sl.é Llect rj que_L11 le -Ko uba i^gf o urc oing, p^t i'tTonnaTrel“" ' "

La Câmmi ssT on“ donné -un a vis” fa vöxable~a“Tia ’ création des servi
ces d’autobus sous les réserves suivantes:

A - Le stat ’ armement des autobus aura lieu rue Léon Trulin, 
contre le kiosque des tramways déplacé.

B - Les autobus ne pourront en aucun cas emprunter les avenues 
macadamisées et notamment l’Lvenue Mathias Belobe-1

B - la Bté pétitionnaire paiera une redevance annuelle de 
500 f par voiture»



* K Q / Sous- Commission de la

VAÀ. Mun» ratifie les propositions
de la Commission sous ré serve s<|eac4é g^stons-^ 
qui auraient pu être prises 
pour les affaires ayant fait l’objet
d’uM rapport spécial ou d’une instruction complémentaire 

L’Adm. ta, dé::ï<ggtÂfeÉlôf^éèeMisante frs par an la rede 
vance prévue au 6®» 

LS 11.12.26 
M.PUWM*

Bubii erne

M.M. Balavoine, Adjoint auhbire, 
Debadts, Conseiller Municipal 
Cochez, Di/’ecteur des Tr: vaux ilunicipaux, 
Routier, Ch.i du Service de le V"'ie Publique et du 

déma n tè 1 emen t,

Bxcusé ’ h.. Bour, Genreil1er Municipal, 
Absent : ,M. Girardin, d°

La Commission examine les affaires suivantes et propose - 
de les solutionner comme suit:

I°- déception délinitive du 4è lot du démantèlement- Adopté.

2°- Dérasement de 1Tenceinte fortifiée- Ce lot- La Commission 
adopte le projet presents'.

3° - Pose de c r lie et en t ray e rs la rue de B é thm e par I/Llh Bau- 
dry et Dewas •£”" h e fus e r o

4°*- Réco le ment des e mûri se s s o us et sur la y o ie publ ic u e -
Ile pas donner suite, le travail n’étant pas compatible avec 
le résultat à obtenir »

5 ° - Dis tr ibut i on d ’ e eu - Ins. ta lia tion de -foyers spé deux sur 2 
gé nérafeurs- La Commission donne un avis fa vo râble T~ce tte insta 
dation,

6°- Installation d’un poste transformateur djns le poste de_ 
ITûsine d ■ Immer in par le Reseau liée t r i q u~e d e ' 1 a ~r é gion lilloise 
La Commission donne un avis favorable sous réserve du paiement 
dTune redevance annuelle de 5 urs.

7e- x-xccident survenu le 4 Novembre à la Porte de Doua i-
Lâ "Commiss ion' après” a voir pris connaissance du rapport présenté 
par le Service intéressé estime qu’il y a lieu de considérer 
l’affaire comme étant réglée. 

f

Q°“ Enseigne lumineuse extre-règlementaire 804 Rue Nationale 
.I.ilo Qobert frères pétitionnaires - utoriser

9°- Dnseigné lumineuste extra-réglementf ire_ I rue_ du nolinel 
h- Chopin pétitionnaire - Autoriser.

10°- Trottoir pen mauveis état_ rue des Arts angle du Bd Carnot 
La Commission estime qu’une lettre demandant la construction 
du trottoir, pourrait être envoyée aux propriétaires.

Ii gne extra -y égl em enta ire__I2_ rue dm ngle terre ii. Del.bq r- 
rë pé 11ionna ir e - Aixtoriser,

£3C - __rjCR-t^0D_ -réylempntyire 2I_ r . des Chats -Bosses .1. Lef eb 
vre pétitionnaire- Autoriser.

Il0- Bow-window - 33 r.de Tourna rh D o r e a u 7) é t i t i onn aire - A.û tori-



Etale nt pré s ent s

s ent

■CO LA. 13 3 ION

Séance du 15 Décembre

B ALAVC ID E, .1 d j o in t au 
BOUR j Conseiller muni c 
COCHEZDirecteur des Travaux municipaux; 
LAUTIER. Chef du Service de la Voie Pu

blique et du Démantèlement;

Excuse : IL DEB1DTSP’Conseiller Municipal ; 
LL1IATDIH, dc

Commission examine les 
olutionner comme suit r

suivantes et propose de les

I°- Amélioration de lr éclairage public de la. rue Ce Paris.- La, 
Commission estime qu’il y a lieu d’adopter 1Teclairage au gaz intensi
fie mais, afin do gêner le moins possible la circulation des piétons 
sur les trottoirs, elle estime qur il devrait être fait emploi de con
soles ou candélabres consoles aux lieu et -place des candélabres propo
sés,

Amélioration de l’éclairage public, P lac e_ de Strasbourg. - 
La Commission adopte lé projet d’éclairage intensifié propose" sous ré
serve de l’emploi de candélabres portant le foyer lumineux plus haut 
(3,m.50).

3°- Eclairage public - Achat de candélabres à gaz.- La Commission 
estimo“Trïndépendamment de PTchat'Te’ 50" candélabres ordinaires, il y 
aurait lieu d’acheter L candélabres d’un. modèle portant le foyer lumi-

■* neux plus haut (pour emploi de becs multiplex modèle n°77 qui pour
raient etre utilisés place c.o Strasbourg) et deux candélabres consoles 
pour en faire un essai de pose dans les rues h trottoirs peu larges et 
avec habitations riveraines non susceptibles de recevoir des consoles 
ordinaires^ La Commission estime en outre, qu’il y a lieu d’autoriser 
le Service à traiter l’achat immédiatement.

„.’ÏTxâVjllpA Ae. ® V"Q 3-a Blaœ de la Nouvel- 
le Aventuré. La G ommissid'nTsTlmT'^uTTe*"delai’"déjà. "accor’de' T ’Ta' C le 
Ole du Saz peut etre prolongé jusqu’au 30 Juin 1927.

2iA.iL.il. Al. JL® là vornent _des Taxe s, - P ro j e t adoqpt é ,

6°- Regards sur c hau ssee et appartenant à. d e s pa r t i cullers, - La 
C ommi s si on ê s time qu ’ iT "y "ai i eu de f aiTe "sïïpp rimer lé s ”r èg ar d s en mau
vais étatnotamment ceux appartenant aux branchements des immeubles 
sis 13 bis, 15 et 17 rue de Valenciennes.

â.9£iL,® AT.® . Jj2È.9n.^® Merci e r - H. BU ITS £_pét it i on- 
naire~ Refuser. " ~ ...——

8e- Etalage 95, rue Esquermoise - M^MAITCEAU» pétitionnaire.- La 
Commission ostimê qu il n’y c. pas lieu de donner satisfaction, la circu
lation étant trop intense dans cette artère»

9 °- Borno fontaine à llangle des_ruos Qustave De lory et de la 
Trinit’e SI Dégats'cause'sipaF 1fhiunidït^-JÎLccïämationplLp LLBÜUTTMJT-. - 
LU G ommi s si on^pr opb s e” ":ï’ ac cô'rdér a' 'ÏL BGUTTEMAN ’une "ind emnit é Te 50Ö f rs.



uÿ s'1 0°,. éclairage public -travaux et menuos £ourn^hg^4S&B«fe£gll2.- 
ment déûn marché - Tro jet de ipsrcne adopte. — --.-> -rrx r.-* x-r.- — — —

1 1°** Etalage 96 rue d rEsquerriios - 1 î.yggglTE♦' Pp t i ti onnairo au
Comn>isSMra'sTÏmë‘rü''n''y^a'TïeûTe"âaïnTen&aë refus préalable® at 
délivré, la trottoir n* ayant pas 2 m. de largeur.

12 ° *• Én soigne ex t r a- r èg 1 ement a i r e 20.1 2 1 x__rue ,Aù..ïll£AÏ^ >
p é t itTonnairc. - Auto ri s e r.

13° - En.seigne ex tra.- r èg 1 emeutair©.-..ïPYCLdJ-Un r->—£A~.
t iti onnairos. ~ Autoriser.

142- Enseigne ^eädayregleir /n^iE0 ,AA^ .rue.y e .Jgiris^- £*2.-1... ,
pét itTqnneire. - Autoriser.

15°- Demande dJ installe: tion à.1 une paracuejle 2 m.. x par 
■M^DELEBXJE "a 'Kf^undre.1" " Autoriser moyennant engagement de suppression 
"sans indemnité à la 1ère injonction de 1* administration lunic'ipalo.

16°- Etobranchémont pi rticulisr.- Demande^dj^exonératjon de rc_.avance 
M»M.ATÔO£iï7ËrT“¥iè7“'pëtTti^^^^ La Commission estime qur il nTy a
pas lieu de donner une suite iovoraole, l1 occupe tion ayant eu lieu»

I7°- Eclairage d e_ 1T impasse des 'Petits Débris et-Arienne La Corn- 
missionTs’tFiTeWs le redevance annuelle 
■à' réclamer à Mme EUYIHL.

18°- Déballage de marchandi.seeyjun Nationale 
Sté pétitionnaire.-.- Reluser ïr” autori sation la circule- tion étant trop 
intense, dans cotre artere.

I9°l Construction de_raverdoirs_Jgg_yo^i^_pi^i
Electrique lu Kord de la France.7- La Commission estime 'qur il y^a lieu 
"de fîHe supprimer les emprises litigieuses et de faire construire un 
second' branchement.

20 ° - Const ru c t i on de bow-sœ ina ow s ~rue _ du.Pries 2 et 4_e t_ ^r et_;rur__ j;ue
Ste :xnnë par la &té Fonciers ■lT.;u3surygiCie_s_ e7_d^jKe<.ssuj?ai^_ûE•“’Au1,0 ■ i- •

Ä ■
21°- Construction de bow-windows rue d.e j?ari8__et_..etour Ppryl.s_St~
.. 'Ill -• ‘ -U.-.1 U---'--. -r____ -x-~- -f nif»— ,Maurice par ' I....HUD-DT»-* Autoriser.
2 2° - C on s t ruc ti_on _d e b ow-wind ow s. _ rue ... Ju.r^-e par iijt. Q0bL?lVA

àutorTsër»



T/ cLlinis tration Municipale décide qu’elle procédera, en sa prochaine réunior 
à 1’examen de la question du déplacement du kiosque des tramways de la place de it 
Gare et de colle relative su déplacement des voies de tramways, Graad’rlaoe.

serv ice, 
Publique

1S cet effet, elle demande que lui soient soumis les plans et propositions du
f. insi que les prop o.

Séance du 29 Décembre 1926
CO

<D X
CÖ 
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» Ö
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■'> X" Xi D .X x-.AX’ • W/ \X

Etaient présents: M/M 1 d j oinr au Mair f

o 
ï>

Balavoine
Bout, Conseil lier Municipal~
De b ad tS d ° \v<- \ 1^7J->
Cochez, Directeur des Travafe^dunjci^"™-
Moutier, Chef du Service de

Publique et du drémantèle

ardin, Conseiller Municipal

ö

o
Ü

'i \ .

©■ œ 
®

- A - la Commission examinant la question de' la circulation générale dans 
la Ville de Lille estime quTiî y a lieu :

d
g de déplacer le kiesque de tramways Place de la Gare, pour

m D le reporter à 1 ^endroit indiqué au plan ci,-joint, de façon a pouvoir
®*S réaliser le flsens;uniqueTT sur cette Place, ainsi quTil est indiqué
14? sur le- plan sus-visé.
ts.-u de faire réaliser, à bref échéance, le déplacement des voies
ï • „ de tramways Grande Place, de façon à dégager les entrées des rues 
'f Neuve et Esquermoise
, -p 3x La Commission charge, en outre, le Service de la Voie publi-
|w que dTapposer immédiatement sur trottoirs, en des endroits bien visi-
/.q blés et après étude sur place, des disques semblables à ceux qui exis*

& tent à Paris et qui portent la mention "sens interdit”.

ah B - ha Commission examine les affaires, suivantes et propose de les solu- 
? .... tionner comme suit :M> 4t>
© 1° - Paissons lumineux extra-réglementaires, 5, rue dTAmiens,par
V g la Sté des Grands Cinémas du Nord.- Autoriser
Ö r-î * >
o P4 2° - Portes sTouvrant extérieurement,- Quai du Mault par le Re-
P _ seau .électTiqü^~dë~lu~Région Lilloise.- Autoriser moyennant une rede-
sl vance'~önnüe 1 le de 40 Tranes.o
S - ! 3® - Installation dTun monorail, rue Charles de Muyssaert, par

la Br as s e ri e du 'TélTcanL - Autoriser sous réserve du paiement drune 
zo3 g ® redevance' annuelle de 300 francs.

-S P4
o*m 40 frottoir en mauvais .état Bd Montebello. - Ecrire a nouveau à

1T Administration ’dës”'H Jspi ce s en lui rappelant les engagements pris
d) O Sq 
« par elle.

5° - Poste'de transformation dans une colonne genre nMorrisTT 
Place Casquette-,' par le Réseau Electrique de~ la Région Lilloise.- 
Avis favorablé.

JFE..0 - Suppression des bornes-fontaines, - La Commission est <dTavis 
d'opérer progressivement/ dTaccord avec le Service d.’Hÿgiène, et a 
raison de 10 bornes par trimestre. Le Service des Laux d.resse,ra, d 
accord avec le Service dTHygiène, la liste des LO premieres fontaines 
à supprimer,

7e - Précisément de la fortification - Sèffle Lot - Décompte défi- 
nitif0- Lai C0mrnmssion appr ouve le décompte définitif qui lui est 
pTésêntté.



1476 - Sous-Commission de la Voie Publias - pï-u’tis-verbal A. la râaaXoa
TET 19 Janvier 192 7

L1 .Administration Munieipale ratifie les propositions de la Commission 
réserve des décisions qui auraient pu etre prises pour les affairas 
fait l’objet d’un rapport spécial ou d'une instruction regletnen a «

SOUS 
ayant

Conseil d’J'dmifô
SOU8-COMMI3SION de la Voie pûbliqu^^

du 19 Janvier 1927

Btaie nt Balaveine, Adjoint au Maire, 
Bout, Conseiller Municipal, 
Cochez, Directeur des Travaux I\ 
Moutier, Chef du Service de la 

et du Démantèle
Debadts, Conseiller Municipal, 
Girardin, d° d°

on.

Commission examine les affaires suivantes et propose de les
solutionner comme suit : .

I0** Eclairage public de la rue CjhuVis Hugues,” La Commission donne 
un avïsTavôrable sous ’resTrve-qûê“^é service pourvoiera également a 
l'éclairage de la rue Gutsmberg, 0. retour de la rue Clovis Hugues.

2°- Etalage sur la voie publigge^IB-Ié,, rue ffaidherbe - M«M.„Bs- 
ders et Oie, pétitionnaires?-TutôiMser’

3 ° - Demand e d'éta b lissement d'une récité sur le paravent du B_ar_ 
Ôhagnôt, 2-4^ placé de la Gore, par M« Biyér.~ La^Commission estime 
qu'il nry à -pas'’Tiêu de donner un avis ' JävöräTble à la demande- faite 
par M. Biver, l'arrêté H° 7491 du 17 Juin 1924 stipulant que :"Toute 
publicité sur les écrans, quels qu’ijé soient, est interdite. Toute
fois, la partie pleine des écrans u^ourra e tre utilisée, mais seule
ment pour la publicité des articles vendus dans l'étaolissement.

4°- Mauvais état des trottoirs de la rue dp^Paris, partie compris 
se entre le rue du Sec Arembault et la Bue duJdfolinel.- La Commission 
estime"qufil n*y a pas lieu actuellement d'envoyer, aux propriétaires 
riverains des mises -en demeure, étant entendu qu'apres^la démolition 
de l'immeuble occupé par le marchand d faunes et situé a l'angle du par
vis St Maurice, la réalisation de 1 ' élargissement de^la chaussée sera 
exécutée. Les propriétaires seront dealers invités à construire des 
trottoirs semblables à ceux de la partie de la rue de paris commise 
entre la rue des Manneliers et la Mue du Sec Arembault.

5°- Eclairage des indicateurs nsep4*unique".- La Commission pro
pose de rendre lumineux quelques paiméaux^ La question sera envoyée, 
pour étude, au service compétent. /

6°- Suppression d'une cuvette sur trottoir, 2, rue La phalecque 
La Commission propose de supprimer Te ^/averdoir inutile, ce dernier 
ayant causé un accident.

7°- Suppression d'un tuyau d'air, 9,/rue Roland par M. Lemaire 
La Commission donne un avis favorable à/La radiation du pétitionnaire 
de la liste des redevanciers à partir^du 1er Janvier 1927.

8°- Marchés pour fournitures nécessazires à l'entretien des jardins__ 
publicsll La Commission donne un avis favorable aux marchés à passer 
avec M. Mulnaert et M.h. Cayeux et Le Jnerc.

9°— Exécution de 3 forages,— Essais pompage«— La Commission 
donne un avis favorable a 1 TnquisïTion/d • imë' moto-rompe.



-ID".- Installation d’une lampe élepmrique 85 rue Gustave Se lory ' 
par H. Georges Bouchery,- La Comm i s s i p/ donne un avis fair o r a bT e moyen- 
nant le paiement d’une redevance annuelle de 10 frs prévue par l’arrêté 
du 9 Novembre 192 5,

II”*n Interdiction de circulation rupees 7 Agaches - Demande d’au- 
TUpI sntion de stationnement par Tl.M.r"BeyZès et OamTlp n - La CoÂiïïss ion 
estime <- qu’il n’est pas possible de pomnir donner” satisfaction aux pé 
titionnaires, sans causer des précëlènts que ne manqueraient d’invoquer 
les riverains de la rue des 7 Agathes0

Dégâts causés par une b omnifont aine à l’angle des rues Gus* 
IgiKlg—PllQ^y e.t de la Triait éa- Declination de'î/L B outteman Il La "Commis I 
sion donne un avis f avor ab le"~aT^lndemnité de 550 frs ~a~~allouer au ré
clamant 5 à titre transactionnel„/

13°.'- Circulation des cyclistes sur/I^s Chemins de Halage moyennant 
redevance au profit ce 1 ’ntau,— Tj'.-.. Commis si on estime que la proposition 
faite par le service des Domaines ne vârait pas intéresser la Ville de 
Lixle, les chemins de halage étant dloubles de rues ou d’avenues.

Circulation sur les AvenueXmacadâmisées du petit Paradis et 
des Marronniers, H, Lefebvre^ péTn>ônna.ire^------------- ------------

Installation d’une pomne fixe mesureuse d’essence, 27, rue 
de la Barre, M» Dubois, pétitionnaire, 1 "Autoriser. ~ ~ '—

16°.-,Demande de réduction des ^ais dé consommation d’eau causée 
LD" 111 i t Q_ > 5o, rue Phi lippe'"de Romines. D La Commission donne un avis 
favorable pour la. r é du c c i on cl e 50//^ de l’excédent de consommation.

B - Circulation
La Commission^examine enfin quel queproblèmes relatifs'à la circu

lation et elle arrête les dispositions ^éi-après :

I°- Place de Strasbourg.- Pour interdire la circulation des véhicuw 
les sur le pa_L tiê cie Ta ITace comprise entre les deux terre—pleins et 
empruntée par la voie de tramways, la Commission décide qu'il sera appo» 
se, a la place des plaques ’’Citroen” dq.Ux disoues en tôle très apparent! 
et comportant les inscriptions ’’Circulation Interdite” et "Sens Unique”,.

D’autre part, constatant que le/stationnement de nombreux taxis- enX 
*tre la rue Uacquemars Gielée et la /tue Massena, doublés les jours de 
marchés de marchands ambulants, est une cause de gêne considérable pour 
la circulation, qui s’exerce rue/fcasséna, la Commission propose de renor- 
ter le stationnement des taxis,/rue lacquemars Giélée, partie comprise 
entre 1^ place de Strasbourg er le Bd Vauban, l’origine du stationnement 
ayant lieu près de la Place de Strasbourg. •- -

. ™ de Béthune, rW/aê l’Hôpital Militaire.- La Com
mission decide qu’un disque "Sens intferdit” très visible devra être posé 
sur trottoir a^l’origine de la rue Ze Béthune, ainsi que deux panneaux 
indiquant les directions Grand’place et ^are.

II.a ce . d e la ■ Gare » - La Commission demande' que le service adresse 
des propositions definitives à l’Administration Municipale, pour les mo
difications a réaliser,. / 1 J



SOUS-00 LE IIS SI Oïï DU LA VOIS PUBLIQU3

Séance du 2 Février 192?

Fiaient présents :

H.LK Balavoine, Adjoint au Maire 
Bout, Conseiller Municipal 
Cochez, Directeur des Travaux 
Duf 1ot, Insp e ct e ur-Voye r 

en mission.

Municipaux 
mplaçant M. Lloutier

Absents : H.M, Debadts ( n
Girardin ) Conseillers Municipaux

A - La Commission examine les affaires courantes et propose de les 
solutionner comme suit :

J ~ /v—d’autos aquare Ruault, sur le terrain militaire si tu é 
a cote &.U jAcCiUit — La Commission estime qu’il y a lieu d11 inviter 
le garagiste de laisser fermer la porte du garage .

2 °- Mauvais état des trottoirs de la rue des Augustins.- La 
Commission estime qu’il y a lieu de niveler les trottoirs situés 
dans le quartier détruit«

R I__Boteaux .électriques de Reclames et de Renseigne me nt s 
■Ucl- Commission propose as faire placer ,, a titre d ’ essai un p oteau 
Boulevard des écoles vers le carrefour des Rues de Douai et d’Arras 
mais estime qu’il n’y a pas lieu d’accepter de concession, les 
cvutorioations , le cas échéant , devant etre accordées comme permis
sions de voirie.,

A C^ye inondée Ii7 yae de '.'an te leu. — La Commission propose de 
payer a M. Delval, à titre d’indemnité pour les dégâts/causés la 
somme de 1.600 Frs, acceptée par le réclamant.

b °- Re tubage des chaudières à l’Usine 
Commission donne un avis* favorable au 
r 2.

élévatoire d’Fmmerin.- La 
retubage de la chaudière

6 °- Achats_de terrains.à Ancoisne-Houplin.- Demande de renseigne- 
ment s par M. H.- Lamb'lin. - La. C ommi s s i on e s t i niant “que l’établis - 
sement ne la canalisation d eau potable a capter aux environs de 
La Bassée, a été abandonnée, l’acquisition de terrains n’a plus 
actuellement sa raison d’etre.

■ ■Z0"..stalaRQ Place, Désiré Bouchée 7/ et 5 - M. Serrure pétitionnaire 
La Commission estimant qu’il n’existe aucune circulation dans 
cette artère, donne un avis favorable à l'établissement d’un 
étalage faisant 0 m 20 de saillie sur la voie publique.

8 étalage 60 Hue Dugène Jacquet, Réclama tion ■ de M» Gustave 
V an den dries che - La Commission a examiné avec toute bienveillance 
la reclamation de if, Randendriesche , mais vu l’intensité de la 
circulation qui s’exerce Hue Bugène Jacquet et l’exiguité du trot
toir (I m 25 j estime qu’il n’est vas possible de donner une suite 
favorable à la demande présentée par le pétitionnaire



k

9 ° - Mauvai s état de_ la Rue_ Réaumur et le la Carrière de la Punquée. 
TâTCommî(sTibn't bïên“qu’iT T’agisse de voies privées, propose de ' . 
mettre des scories dans ces artères, lorsque les trottoirs, dont 
l’entretien appartient à la Ville, auront été rechargés.

I0°- Suppression da redevance pour travaux confort at ifs ? 121 Rue 
Le on Gambe t ta - - Avis favorable, l’immeuole appartenant a la Ville de 
LÏÏTeT ...... .

II°™ Suppression _de prise_jVea_u Quai du Vault par le Réseau électrique 
cl e..la'” Reg'i on" Till o is e T- La” Commis si on proposé de rayer ”Tà So ci été
peTTHomfe'rëTTTaTTste des redevanciers»

12 ° - Modi fi c a t i j ns ci ’ e mp r ises 3 Rue Wicar, IL Debauf, pétitionnaire 
La" CouinLssTonTpröpose "dë”~ramenerTT5 Rrs la redevance réclamée à M, 
Debauf»

T5Ö- Déballage de marchandises sur trottoir 74 bis rue Nationale - 
êaïërïës"'Tâ~f ay e t t"ê~S o crête ré clamante » - La Commission TsTime .quTil 
y a TfêDî"'dê“TÉintênif sa dêoïsion"prise dans sa séance du 15/12/26 
c’est-à-dire de refuser 1’autorisation»

B La Commission examine ensuite les propositions faites par LL Janssens 
secrétaire du Syndicat des Marchands Ambulants, au cours de la 
Réunion de la Sous-Commission de la Voie Publique du 19 Janvier 1927 
et relatives aux stationnements sur la Voie Publique.

Propositions faites par 
LL .ans s en s

: Suites proposées par la
; Sous-Commissi on de la Voie
: _  ______ Publique___________

1° Délivrance de médaillesaux marchands ambulants.

: Délivrer les médailles par le
: Service des droits de place aux : 
: pétitionnaires munis a) du certi.4 
: ficat de bonnes vie et moeurs.
; b) de l’extrait du casier judi- : 
: claire . o) d'an acte de naissance 

La Commission propose de faire 
examiner le point de droit par 
LL le Doyen Duez» .

2 c) * e * * * * * * ° Stati ornement autour des marchés»

a) Refuser les autorisations aux ° 
pétitionnaires ayant une place : 
fixe sur les marchésc -

b) Des tenanciers de. petites ; 
boutiques pourraient, continuer ■ 
à bénéficier des autorisations 
préalablement accordées» :

c) Des membre s' d’une meme famil-:
le ayant obtenu plusieurs auto- :
ri sa t ions , antéri purement a i ’ <ar -z-
reté du 5/12/25, continuerai ont :
également à bénéficier des auto-:
rïsations accordées, sous réserve
que dans lo cas où un nombre
vienne à. dispars.it.ro, 1 1 autorisa
tion ne serait pas renouvelée < z

Da Commission donne un avis 
favorable à cette proposition 
(application des dispositions 
de 1’arrête du 5/12/25)

La Commission propose do 
demander l’avis de la Commis
sion des Hallos et Marchés.

La Commission, estimant que • 
les titulaires de ces autorisa-' 
lions, bénéficient actuellement: 
d'un droit acquis, donne un avis 
favoranle à cotte proposition.



3°- Stationnement sur la Voie Publique

a) suppression dos allonges. :

b) n'employer que des voitures, 
ayant au maximum 4 m de (
longueur (caisse 3 in, bran- ' 
cards I m) et I m 10 de largeur 

c) interdiction de faire : 
vendre par des tiers. :

d) emploi d’une seule voiture : 
par autorisation et suppression 
du stationnement, meme momenta-j 
né des voitures vides.

e ) le dégorgement de la rue du : 
Sec Arembault, c’est-à-dire 
de faire stationner les voitu- : 
res de la rue des Tanneurs à : 
la Pue de Paris au lieu de la : 
Rue Détournée à la rue de : 
Paris. :

f) la, suppression de la déli- : 
vrance des nouvelles autorisa- : 
tions dans la rue du Sec Arem- : 
bault. :

La Commission donne un avis favorable 
à ce s p ropo si t i ons.

La Commission donne un avis favora

ble à ces propositions.

La Commission estime que 1 'emploi de 
voitures ayant une longueur maxima 
de 4 m dégagera la rue du Sec Arem
bault. Plie propose de maintenir 
actuellement le statu-quo,

d°

4° Discussions entre les Sieurs Mianne et De Pannemacker.

déplacement de ces deux mar
chands stationnant l'un à côté 
de 1 'autre Rue du Ssc-Arern- 
bault.

La Commission estime qu'il y a lieu
a) d'inviter M. Mianné à laisser occuper 
le stationnement par Lime Marie Vydoot, 
son épouse.
b) de garder le roulement fait par les
6 premiers marchands mais de les placer 
dans l'ordre suivant : Baraffe, Wydoot, 
Tabary, Gauthier, De Pannemacker, 
Vankerkove.

5° Démonstrations faites sur la voie publique parles marchands forains.

Délivrer, dans les 24 Heures, : 
par M. le Commissaire Central de 
Police des autorisations sur : 
présentation des papiers 
nécessaires pour j istifier la : 
moralité des pétitionnaires. : 
Des autorisations seraient accor 
dées pour 8 jours, 15 jours ou: 
I mois au maximum moyennant le: 
paiement d'une taxe de 2 Hrs par 
jour.
Un nombre de 20 autorisations : 
au maximum serait délivré. :

La'Commission propose que les autorisa
tions soient délivrées par le Service de 
la voie publique sur présentation de la 
patente terrine, du carnet d'identité de 
marchand forain, ainsi que d'un certificat 
de bonnes vie et moeurs ou d'un extrait 
"du casier judiciaire ayant moins de 6 mois 
de date. Les autorisations ne seraient déli
vrées que pour une durée maxima de 15 jours 
et 3 mois au moins, après la précédente 
autorisation et sous réserve de vendre des 
produits manufacturés. Les droits afférents 
à ces emprises seraient de 2 Fr s par m2 et 
par jour, toute fraction de m2 étant comptée 
pour unité.



Les autorisations seraient déli
vrées aux enrôla cements ci-après : 
Place Sébastopol 2
Place Simon Voilant 2
uue du Molinel, angle de la rue de :
Paris (quartier détruit '2 :
Rue du Molinel, face au Bon Génie 2 ;

Rue du Fg des Postes entre la Porte: 
et le P.N. 2
Place du Vieux Marché aux ( :

Chevaux 4 ) :
Place de Béthune 2 ( •:

Boulevard de la liberté sur le 
trottoir du Jardin Vauban I 
Porte de Roubaix, près rue du
Ballon 1

Rue de Tournai, angle rue 
Bnrico ferri ► I

Place Wicar
° Stationnements6

I - Avis favorable sauf les jours de marchés.
en remplacement de ceux supprimé s des P arvis St Maur i c e .

Avis favorable 
d°

La Commission donne un avis défavorable 
les travaux de pavage dans cette artère 
devant être entrepris sous peu.

Avis fa v o r ab 1 e.
La Commission donne un avis défavorable 
pour ces deux emplacements et propose 
de reporter ces 6 autorisations Rue du 
Molinel, de chaque coté de la rue du 
Plat.
Avis favorable sauf pendant le temps de 

le rci.re Commerciale.

Avis favorable

d° jusqu’au jour de la 
réalisation des travaux prévus.

Angle de la rue des Arts et de la :
Place des Patiniers dans le renfon-:
cernent du Lycée. I : Avis favorable.
Rue das Ponts de Comines coté :
N° Pairs entre la rue de Paris et :
la rue Scheepers 3 : d°
Angle de la rue du Priez et du ) La Commission propose de maintenir le 
Parvis St Maurice derrière 11Bglise(”statu-quo” jusqu’au jour où les travaux 

I ) de voirie ou d’installation d’immeuble
Rue Léon Gambetta devant la future ( soient exécutés.
Bourse du Travail 2 )

C - La Commission examine enfin quelques problèmes relatifs à la circulation 
et elle arrête les dispositions suivantes :

Ie- Stationnement des tramways de l’R.L.R.T. Place du Théâtre, à l’angle 
du Boule var d Carno t. ~ ~ ~

^.ea Commission propose, jour dégager ce carrefour de demander à la 
Société 3.L.R.T.. de faire stationner les tramways, lorsqu’une voiture 
stationne contre le terre-plein de la Place du Théâtre, sur le Boulevard 
Carnot.

des voies de tramways et déplacement du kiosque Place de 
la Gare.  " " ' ~ ~ ~ ---- ------—

La Commission insiste sur la nécessité de faire régler au plus vite la 
modification ue la circulation, Place de la Gare estime qu’il est nécessaire 
de faire déplacer le kiosque a l’endroit désigné lors de sa dernière réunion 
et indiqué au plan ci-joint et d’inviter la Cie des tramways de Lille et de 
sa Banlieue a fournir, dan s la huitaine des indications sur les modification® 
a apporter au tracé des voies de tramways.



S0US-CO1JMI3SIOH DE V. VOLE PUBLIQUE 

SEANCE

Etaient présents :

EI'.. BAL. "..VO1 MI, 
BOUE, 
BEBAU TS

Adjoint au I 
Conseiller I 

a °

16 FEVRIER 1927/ 
 /

lai re, 
'unie irai

COCHEE Birecteur des Travaux municipaux
ROUTIER Chef du Service de la Voie Publique et du

Bernant èlemen t

Absent : II. QIRARBIN, Conseiller Punie irai.

La Commission examine les affaires suivantes et proposé de 
les solutionner comme suit :

I° - Création dTune place publique à Rives, demain BBLCROIIT 
Expropriation c ond.itionhèlTe\^-^ta Commission' estime quril y a 
lie u de n oursu ivre activement/^.1 expropriation du^terrain BELCHOUI 
et demande que 1TAdministration Municipale désigne le service 
qui sera chargé de lTaccom/lissement des formalités. En' attendunt 
et pour raisons dTHygièn^Pla Commission demande que Von prenne 
possession, au plus tot/iu terrain par voie dT occupation tempo
raire (loi du 29-I2-IST2).

2° - Pose de floches indicatrices lumineuses - Place du 
Théâtre♦ - ÏVRTommission estime quTil y a lieu de noser 2 cais
sons et de traiter avec II. iATTGry lequel se charge de la fourni
ture et de la pose, des caissons pour la. somme de Aille trois cent 
quatre vingts francs à impute! sur le crédit (hommages de Querre)

B° - Construction de Bow-window rue des Stations, à Vengle 
de 1 a. rue de Brigode par la Sté anonyme de 1 a de ce Pure.- Aut o - 
riserl-. ' ,1“- ’ ■

40 ~ Etalage Place Bt-Hart^ - M LINARB pétitionnaire.- 
La Commission donne un avis f pv or able sous rise rve qïïè Vemyrise 
ne sera nas supérieure à On RO.

50 - Inondation des Marais dMffiierin et dTHaubourdin- Paie
ment dTindemnités .- La Commissi on/donne un avis favorable au 
paiement de la somme de 26.5AI frs au President du Syndicat de 
dessèchement et d7inscrire la denense au Budget Extraordinaire 
de 1927.

go  utilisation de Veau de rluie pour 17a,limentrtion des 
chaudières~~d.e TTUsined'TPmwerin.-~Te/tommïssion donne un avis défa- 
vorabïe pour les raisons suivantes : .

a) pour recueillir Veau nécessaire a V alimentation des 
chaudières il faudrait disposer d1 une sur: ace de 2 ha ^5 a>

b) nécessité de construire ur e citerne de 6.500.000 ....
c) nécessité diinstaller des appareils de dégazage des eaux 

pour éviter la corrosion des tubes;



1550 * S<3g.a-Commi38ion de la Vole Publique * Procès*verbal de la— Wonn^ ——------------
VMMnist rati oxi Mwoiaipale ratifie les propositions de la Com* 

mission, sous réserve des décisions qui auraient pu être prises pour 
les affaires faisant 1*objet d’un rapport spécial ou d’une instruction 
o om-pl é& ent a ire.

Xs Administrât ion Municipale, statuant sur le projet de création 
d’une place publique à Fives, décide que la Commission du Plan, le 
Secrétaire Général de la Mairie entendu, déterminera le service qui 
sera chargé de l'accomplissement des formalités d’expropriât ion.

L’Administration Municipale décide en outre que cette question 
d’expropriation, ainsi que celle ^occupation temporaire du terrain, 
seront renvoyées à M, 1’AuJoint Varnae^he pour examen au point de vue 
insalubrité.

1 Conseil d'MdmjA. ^tion 
^unionduJ./J/^_ 

M. :PLÀNQW?



70. “ extérieurement» II rue
i,o.ntes.quieu9- Rayer l-.l; T>-'1------n~ ; ~-----------~-------- ----
ciers . De oerghe e tzCemct ir e de la liste des' rédevan

nt3Up PQur - Sté Da Grande Brasserie»r?’ La Co™l?s 1 °« östime,'qjZil y a lieu de ref user “11^ 
torisationf la - c ircula ti.on étant trcjp intense place de Béthune» 

9° s—4-n4 ^XLojjgj_.en^Xerrg_ de la Porte de Dunkerque
P—A—--y?—-O-Qli^^rej^es^. A-utoriser ?la demolition de ces pylônes étant 
executes pour 15enlevement des pierres. py-wues euanr

ö es n nr i—h-M-j ■ fWfeteteLfea» orovena.nt de la démolition
-^.■■... .portes des fortifications par R.k./Thomas frères - La Commission 
piopose de passer un marche avec les/pétitionnaires9 les pierres 
étant vendues..25 frs le m3» / -

~ ~P.,^JdjIll^ne2^a_>s>uri toiture/^6 Rue Raidherbe par le Nord
Négoce, - Autoriser.- / ------------------------

D1° * Stationnement .Squc 
de la Poire Cormier cia le - Autoriser

 -Deconte, pendant la. durée

-3 ~ —--Rne^RL^Rlamr3ge_qnr4_Mr-''-LLDefL°urs/Rne Nationale» 
Derjte et Rue Na t i o n^le■ e t Rue de 1 ’HQn~~ ~

1 ’ écl 
s i f i é
taire

ilitaire
Bd de, la Lj~ 

es time
aixage au carrefour de la Rue Nationale sera du même .c.oup inten-
° c^r-efour de la Rue/lTationale ? Rue de l’Hôpital Lili-
- 1/ oimaission estime que l^éclairage est actuellement suffisant

.!4C __
St Sauveur ns le quartier- .d eau .■pd.s_e„de_._canali^atiens dans le quartier
èe Ton nÂK r Conaission donne un avis favorable a" l’augmentation 
neaB0de°°on+AaU: aontant üe 1 adjudication de la Sté des Hauts Pour- 
neau^. ae x ont j...ousson9 pour fourniture des fontes» et de 35 nnn Pt-q 

rruVd.U/é d entretien et a extension canalisations.

adopte le" marché à passer avec kf 
sincrustant.pendant I an à compter

14 ~ Mon_jl? eau^. JLoJiDPÄlnn e Xe. d é s i ne rus tan t. - La Commise ion
.mir Bez pour fourniture de dé~ 
1er liars.

s ion du.^^7V7TrrS£gaB*'? suppression de redevance.- La Corâais- 
ciers le RéA n riRZB R B ^p-Ätion de la liste des redevan-
° A- .Rcse=‘u électrique de la Reyion Lilloise, le poste étant in- 
coi pore aux ouvrages de la concessi/on.

16° - Suppression de .globe lumineux/9 rue des Ponts de Comines 
La OommiSëmS donne S feVorabl/î W
la liste des redevanciers. Duflot de

d’une re~
t ^lles sur trottoir - I grand’Place-
y Comission donne un avis favorabqrSoimïïmrFTe~yaiement
devance annuelle de 25 frs. ' ■ / p -^menr

260 Rue de Paris,I8° oppression de globes lumine
sion donne un avis favorable "à la r/dlâtTon de X Crépïn’de 
des redevanciers. 1

La Commis- 
la liste



lÊ2ê - g2S*r<i2^ggi&n a* la vau ■fablig.w » Jr. y. âe Xa rtoâon fttt
. 7

VAdministratien rnmioipals ratine 1^® pwpoMtion 
soumis®®* seras rés®rv® des décisio ,u - a rai tnt pu 

affaire® faisant 1*objet d,un. .rapport epéoial ou 
c o m p 1 fe e n t a 1 r t .

13 qui lui sont 
être prb es cour 
ö1 an r ins tmt 1 on
... Conse/7 d’Mmînïstratrofr | 

Hooion du . . . . .
M. PLANQUE

k. M. Bala Vo ine , A. d j o int au Mair e ;
®our> ' Conseillers municipaux; 
Debadts, )
.Cochez, Directeur des Travaux Muni

cipaux ;
Routier, Chef du Service de la Voie 

ï’ubl iqu e e t du Demant èlemen 1,
Conseiller Municipal.

Séance lu 9 Mars 1927

it aient nr

OE UlU
Absent ; 1.

b

La Commission examine les affaires suivantes et propose de les 
solutionner comme suit :

Ie- Achat de .2 bouches d*incendie à là Sté Eau p*t Assainissement, 
La Commission estime que, pour en f in ir ”ave c ce f te "affair e et 

tenir compte dos frais de pose des boucjics drincendie? il y a lieu 
de régler à la Sté Bau et A s sain is serait, les deux bouches dr incen
die quTelle a posées au Champ de Voire,sur la base de 1,000 frs 
lrune. y"'

2e- Distribution d 1 eau - Usine Blévatoire dTBmmerin - Re tubage de chau- 
” dières, • T / " “ ~~
La Commission donne un avis favorable/au marché à passer avec la 

maison Meunier et Cie, X

3e- Cinéma publicité 28, rue Grande Chaussé^ par la maison nBokan.
- La Commission donne un avis défavorable, en raison de 1Timportance

* de la circulation qui sTexerce rue^Xrande Chaussée,

4Ô- Pose de plaques ÏT Interdit aux Poids lourds n, rue Edmond Bailleux, 
La Commission estime qu* il n’appartient”'pas a la ville” de poser” 

des plaques dans des rues particulières, ce soin, ne pouvant qu* in
comber aux propriétaires riverain^/;

5°- Enseignes extra-règlementaires. 31, rue Rationale ,M. Agnus pèré.péii- 
tionnaire,
La Commission donne un avis favorable moyennant le paiement drune 

redevance annuelle de 600 frs,

âc~. Uôsé drécri tâttx métalliques sur les lampadaires ou becs de gaz par
k ,.Vaimane,
La Commission donne un avis défavorable à cette proposition,

7°- Poste le transformateur dans une colonnezgênre ”MorissÏT, place Casquette.“ ~ ~~ ~ .-7——----- --------------- ........... —_
La Commise on donne un avis favorable' sous réserve de mettre cette 

question ultérieurement au point avec la Sté qui installera des 
kiosques de publicité, le Réseau électrique de la Région lilloise 
srengageant a faciliter lrinstallation de 1Téclairage de la colonne.

8°- Ecusson extru-règlementaire 25, rue Princesse. ïc.Vienne, pétitionnaire. —— ■ ---------------X.—   
EaTCommission donne un avis favorable sous réserve de faire payer 

au pétitionnaire une redevance annuelle double c e la redevance 
normale. /



2?6-
en divers endroit s jpar la Sté des Sauveteurs duTlL_£p s t e s _d e Secour s

Nord"" e F du Tas- del’üaïaïs ~ ,
La Commission donne un avis favorable.

fa Ng des Po s/ M.Zimmerman, pétiti onna ire*
La Commission estime qur il rTy a/äs“ lieu de donner une suite—— 

favorable a la demande présentée/par Ï.M Zimmerman«
IP" ÆfbaUagé sur la voie publique > SaleriesXa'faye tte Sté.pétition- 

na i r e ; t —  ----- ———- 
La Commission maintient son point de vue qui est de ne pas auto

riser de déballages sur la voie publique, surtout rue Nationale: 
et elle,estime quril serait dangereux/de'créer un précédent pour 
un cas isolé, meme spécial. Toutefois, elle laisse à 1 Administra
tion Municipale le soin de décide:/si., par mesure générale, il ne 
serait pas opportun de permettre/âux commerçants de procéder à 
ues déballages de marchandises ..sur trottoirs, tas des conditions 
bien detenamees et pendant uné heurs fixe de la journée suscep- 
ible a* occasionner une gèn/ninimum à la circulation générale,.

e Place Çormontaigne_, Demande des nlmis do Lillen 
La Commission estime qu* il y a“

eventuelle des pylônes d1 entre-voies e/de leur remplacement par 
u.es pylônes en terre-plein, pour crée/ après étude sur place,des 
terre-pleins de .dimensions suffisantes qui permettraient lHnstal- 
lauion d appareils dréclairage pouZ éclairer le centre de la place

2§—11 ° nnesd * affiches sur la voie publique - Pro- 
Lorteur. représentant de la~ÏÏle' Paris~ro-vinoéQ i-UBlicife. "

-r- ~1 .«C4I1J.I,: mi II «U1 Wl! IM—lire

La Commission, apres avoir constaté que 1 différentes sociétés 
falt des,Pr°P°^ions pour installer des 

ol nnes de publicité n ont pas répond aux lettres oui leur ont 
ete adressées ou ont déclaré ne pouvoir installer que des colonnes 
non lumineuses estime qu* il y a lie de retenir définitivement 

niquement la proposition faite/ar M,Hené Porteur. Elle exami«* 
■npnvent pr?po?és par 2e dernier, dont un grand nombre
1 ' .n^ etre retenus ainsi que es emplacements proposés par le
eivice pour assurer lléclairage de carrefours obscurs et die dé-

Clue qu une visite sur place /.evra être faite pour déterminer 

 

exactement les emplacements/définitifs à adopter.



Etaient

Absent

9» A

SSIOU ie la WïX pu:O.

Séance

présent

M. DEBOT
M. GILT

du 23 Février

k d j o ißrWfe ir e 
C on s e il1e r Munie îpal, 
i,’Directeur des Travaux Municipaux, 

MONTIER, Chef du Service de la Voie
Publique et du Démantèlement, 

S, ’Conseiller Mun ic ipal.
CIN, d°

M.I'TBALAVOINE, 
BOO , ~ 
COCHE.

La Commission examine les affaires suivantes.et propose de les 
solutionner comme suit : *

TM Aménagement de 3----- , . tâtions dê pompage, - 3ème lot Réception défi« 
nitive des pompes et moteurs - 1 ~ — ____—

La Commission donne”un avis favorable

Aménagement de 3 s tapi o n s d e, p o mpag e 
Bec eptfôndéfïnitiv e. ’ '

Ta Commission'donne un avis favorable.
lème lot - Tran s f o rma t eur s

qui

4°

Fourniture dT eau pu r la
convention.

La Commission donne un avis/favorable au projet 
lui a été présenté.

des Eaux du Nord. Renouvellement de

de convention

10 fr
règlementaire 25, nie fa Prieuré. 

autoriser moyennant le ' païem efrt d1 une “red e van c e annuelle de

&o,s* Balayage intérieur des satines T\Taxfrh°'1e
La^ Commission maintient' son'a/^i s’donné Tans sa 

Juillet 1926 et estime qur il appartieiit à 1TAdministrât!on Municipale 
de statuer, lUdministration Municipale ayant donné un avis défavorable/

s°* g.lpc,€r ie "Ln Care - pi^VQ OSTENDE pétitionnaire. •
. La Commission e sFï me qu - i 1 nTy a ppjzâ ”1 i e u d e d é ro g e r aux d é c i s i on s 

surtout place de la Gare où la Circulation générale est très 
difficile a assurer.

Vente de ballons place

séance du 21

7C- lêmanAé a? ^amasemant cPun terre--plein-M le la liberté, face 
au Jardin Vaubäri. ' ——“—~~   ——:—-Mi±±

> Commission estime quril. n-ry a Ws lieu de donner une suite fa
vorable a la demande présentée par M.OEN0BLE, cette' partie du Bd de’l 
liberté ayant été rectifiée en toute connaissance le~cause.

£o£2. .ä;.e.Ä21vT-¥indow rue du Bois par QCOLLET, 76, rue de la Louvière.
” Tut oi” is er

.2È9,us SfrfrT.iTTLTTT_fr- Bourse » Réclamation des riverains 
La Commission propose de ma înt enir Te statu-quo

1551 Söua-Cü.;..nis8ion de la Voie Publique 
réunion "da 23 TeyrT^r' »

> L*Administration Municipal® ratifie les propositions ^ui lui 
sont soumises^ sous réserve des décisions qui auraient pu être prises 
peur les affaires ayant fait Ieobjet d*un rapport spécial ou A 
instruction oomplèm enta ire. y yj y^  

Mi P Lui:’ : Q ÜN



ZQ.lz....9i-ro^.a-tion ".L2s_e djiff..disque lumineux " Sens interdit-’et de
place de Béthunè~~a. ' I ' entrée de K? '

¥ FUr^oV1“, ™ avis favorable à la proposition de
Mb« rd sb”r‘dB ’ cle fair0 pos'sr 2 flèches'indicatrices senbla- 
I3II frs 1ai1iq?ânnHwSJ0Ur £laC® æhéatré, pour la somme de 
pour le prix de 54l“.ôà;qKe Interdit ", avec hublot central
n_ 1-ri.z. botul, oOi 1,852,'60 devètnt ©tre imputé sur lo p-rérHt '’Dommages de guerre”. 1 r le credit

—,t Aes voies de tramway Grande Place et déplacement.du^losgue^des tramw^yFpnHT'l^la: Gare. ,aeF^oe^nt
Cie des TrXtSv»°éta‘/p- - ïér?TO® aVS0 K ’^SMBT, Directeur de la
uie aes tramways et OJIhTAN, Ingénieur de la Cie. Après échange 
de yu??’.Jss représentants de la Cie des Tramways ont déclaré ;mj? il s 
vont etudier à-urgence les solutions définitives à ÏÏtervenfr ’ou'nS 
soumettront ensuite a leur Administration Centrale pour décision et 
propositions définitives à présenter à 1-Administration Municipale!



* S^8*Camiseio.n de la feie Public®.© ♦ i\X\ de la réunion ta 
éTFa 4

■ -v www*w»W

y L* ■uV'.'l-.iljr ?'’ ‘h to ' -uniMpAl e stifle les »*0position» qui lui sont
soumis®«* 3nn.p Fésww d.es nui auraient pu Stre prises pour
les ai'fr 1res faisant Vo b jet d’un rapport spécial ou d’uut Instruction 
ôomplérenta ire»

Séance lu 31 Ma
“ • ~ Conseil d’^dminiôtratiao^ 
H27 .Réunion du Z/Ll.ZjL.....

M. PLAJ

ra.ni cirai

Etaient présents:
II. H. Balavoine adjoint

Bour Conseiller municipal 
Cochez Directeur des Travaux 
Mortier - Ingénieur T.P.E.

Absents t H.H. Debadts Conseiller 
Girard in d°.

La Commission examine les affaires suivantes et propose de les
solutionner comme suit :

1° - Stationnement des automobiles Place Rihour_ -^Réclamation^ 
de M. l’ingénieur enjÆéï ^rimpre-^ - Xa Commissi on“propo sé* dé rappeler 
I M* le Directeur de la Oie des Tramways, l'entrevue du 23 février

192? relative au dépôt du pro jet de modifications des voies de tram
ways Grand'Place, La Commission estime que si une solution définitive 
ne pouvait intervenir rapide/ïent, il y aurait lieu d’envisager à brève 
échéance toutes modifications utiles de let ligne 1.

2° - Pompe me sure use d’osserçX rue Jenner - 69 ~ MM Declercq_e_t 
Messien - pétitionnaires - Autoriser. «MM. MW- Mfcte MMilb. »«MK HMMk. «M»« .MM»* <MM> MM. «W- «MM

3° “ J^upp^J^ssion ^-e aZ°2s—_ ru-eJ^a Molinel Z 
La Commission propose dé rayer MyŒfêtrancourt de la liste des redevan
ciers, o compter du 1er jan vier-.

4° - Enseigne lumineuse sur toiture 62, Grand’Place - Grande-.
. — — ----- —- —-S-t V-1 — —■ —* , —« —- — —** —‘ —' —*' — —* —“ —Brasserie Ste - fstitionnaire -_yuton ser*

5° - Stationnement sur la voie publique ï.i, Hoste Cappelaere 
pétitionnaire - la Commission estime qu’il n’y a pas lieu de donner 
satisfaction au. pétitionnaire.

6° - Déplacement de la Cabine/’Taxirhone” Place des 4 Chemins - 
Autoriser. /

sFpFî°.Pn£rn_,a3 ^Æe_vo ru® ÉLeJBé*-
_thune ent pé tu tfonnai re ' -^La “ü omriï s si on" es t ime qu ’ i 1 n’y a pa s
lieu*de donner""“satisfaction an pétitionnaire.

p°- Circulation d’un tracteur/- Oie internationale des Machines MM« MML Mmm c M- MM. -M.. . .-*■ «MU —1 WW K-,M, MM. was M—â WM WM. MM»4 MM» «MK MW «*-M- MM— «MV. —>*«•• —•< «H* W —«*
Agricoles pé^tij^£nnaire^ - Autoriser -

2° aZe0 e'^ira Z^^Zm0ïliair0. £ur 2U8~
iaZe ï-kV3-si®_ “ Autoriser
moyennant une redevance de *10 frs/par décrottoir?

M’_JJ0Ga’tl°lL 2e ôas±ma’baî^r Zl_atteau_-_Iia Commission donne un 
avis favorable moyennsnt un loyer^/fe 150"f par an.

11° - Distribution d’.eau - Dégâts causés par une fuite Cour 
Delcroi^x^ La Corn'ission donne un avis favorable au paiement a M. 
huilier Richebé de la somme de 210 f 25 à titre de dommages interets



12° Z ÈT sement de/terrasse place Rihour angle
rue de la Vieille" Comedie La Commission’s s time qu’à titre tout a" 
fait. excep tionnel une terrasse ver/la Place Rihour, en dedans de 
l’alignement de la rue de la Vieille Comédie, pourrait être accordée,

Z 67_rue,/ô._e le Monnaie ~ La Commission
estime qu’un étalagé de 0 m 23 de ^saillie maximum reut être autorisé »

IA!. Z Ai eau “ Reclamation de la^Clinique départe-
5egta!ê. Commission'" estime "qu’il y â lieu’de répondre
a.M, le directeur Médecin chef Ravi art/' que le tarif appliqué à la Cli 
nique d’Esquermes est le tarif le plus réduit correspondant aux abon 
nements industriels et consenti à toutes les administrations. Néan
moins, elle demande à. 1’Administrât!on s’il ne serait pas opportun de 
prévoir un tarif dégressif au-deséus d’une consommation de 10.000 
mètres cubes, et qui pourrait être fixé comme suit :

de 1'0.000 à 30,000 m3 0 f 60
/

au-dessus de 30.000 m3 0 f 50



Excusé

Absent

uux
-coatis si ok de la voie i

Séance du 27 Avril 1927

F & i
i Etaient pr ésents s MM Bour, Conseiller IZunic ipàÂ>v-D

Debadts d°
Cochez? Directeur des Travaux Municipaux
Houtier 9Chef du Service de la Voie

Publique & du Démantèlement.

s M. Balavoine Adjoint au Maire

: M. Girardin» Conseiller Municipal.

■ La Commission examine les affaires suivantes et propose de 
es solutionner comme suit z
°~ Seuil avec saillie extra-reglementaire -175 .Rue du Eg de Rou~ 

b^ix par M0M. Dufaux frères“ - Autoriser moyennant le'paiement 
d’une redevance annuelle de 10 frs•

°- Suppression yJ »une pompe murale mesureuse d*essence 17 Rue du 
Pont du Lion d-’Or par Mr ^Depporter - R^yer Mr Depoorter de. la 
liste des r©devanciers» a partir du 1er Janvier 1927» .

°~ Installation d*une. pompe fixe mesureuae d’essence» 241 bis 
Rue du. Eg de Roubaix par M. Montueile - Autoriser.

°- Installa.tio.n cViine pompe mesureuse d’essence, 31 Rue de pd,ris 
par là? Préroèt - Autoriser.

°- InstallatiorH d’une pompe fixe, mesureuse d’essence - 15 Place 
Ja c quart par Mr St Romain - Autoriser.

°“ Porte s/ouvrant extérieurement Rue Eriedland par la Sté Energie 
Electrique du Kord de la Trance - Autoriser moyennant le paie«* 
ment d’une redevance annuelle de 20 frs.

° ~ Déversoir de drèche Rue de la Baigner je par la Sté Anonyme des 
Bragseries Vandamme - Autoriser moyennant le paiement d’une 
redevance de 100 frs.

°" Affermages. Remboursement des sommes perçues par la Ville pour 
.location de. terrains de fortifications réserves a différentes 
Administrations de Ihtat - Lu Commission donne un avis favora
ble ^au remboursement au Service des Domaines» des sommes percuss 
indûment.

°*“ Gj^hJâs.ation d’eau Rue St Luc«,- La Commission estime qu’il y a 
lieu de s’en tenir ji 1’application de la délibération du Conseil 
Municipal du 10 Août 1926 qui fixe» pour les rues privées» le 
remboursement par les abonnés de la moitié du coût de la cana
lisation posée sur la longueur» front à rue» de leur propriété. 
^ALLRibution d’eau - Inondation de cave» Rue de Canteleu et

la Moselle - La Commission donne un avis favorable au 
remboursement, a Mr Leignel» de la somme de 339 frs.

°“ jAbatipnnements Rue Lepelletier» Réclamation collective -
La Commission estime qu’il y a lieu de maintenir le statu-quo.

"* t.iqnnevents Rue Mas.sena - Réclamation de MM. Desquiens et 
bsldfæl.lA-'“ (l*a Commission estime que-» des autorisations r'egui'iè- 
res ayant été accordées» il parait difficile de supprimer bru
talement ces^autorisations sans motif plausible« Elle estime 
qu’il est preferable de supprimer ces postes par voies d’ex
tinction. . ■ “



13e- Permis de conduire - Changement de lieu où les cand-idats peuvent^ 
apprendre a conduire .les voi cures automobiles. •** La Commission, 
estime au3un emplacement, Rue de la Bassée, ayant ete fixé en 
accord avec Br le Préfet du -Nord pour l’exercice des candidats, 
au permis de conduire, il n’y a pas lieu d’accorder des déroga
tions qui créeraient de graves précédents et seraient de- nature 
à troubler considérablement la circulations

140- Friterie Place de la Nouvelie Aventure- Fernande de prolongation^. 
La Commission estime quril. n’y a pas lieu d’accorder de nouvel
les prolongations0

I5°” Pose de colonnes affiches sur la Voie. Publique.- La Commission 
donne un avis favorable' à la pose de colonnes affiches lumineuses 
aux endroits ci-après s
Ie-,Angle du Bd de la Liberté et du Bd Vauban, sous reserve que 

la colonne soit placée Bd Vauban, après le kiosque.
2°- Bd de la Liberté sur le trottoir du Jardin du Palais des

Beaux-Arts-près de la Rue de Valmy0
F* Place des 4 Chemins ( à l’intersection des Rues d’Iéna et 

du Marché)
4°- Place Sébastopol (vers la Rue des Postes)
5°- Place de Tourcoing à I5m du kiosque vers la Rue de la Basses* 

Carrefour des Rues de Rouai et d33 Arras a
7°- Place Madeleine Caulier sur le trottoir du Chemin de Fer*
8e- Mont-de-Terre »
9°- Place Barthélémy Dorez.

I0°- Angle Rue d’Ésquermes et du Bd Hontébello.
II°- Place Philippe “Lebon (sur le trottoir de l’Ecole Pasteur)
12e- Carrefour de.la ■Rue Lequeux et de VAvenue de Dunkerque.
I3°- Carrefour des Rues Nationale et Solférino.
I4°- Place Désiré Bouchéee
I5°- Rue Gauthier de Chatillon, angle de la Place de la République,
I6°- Place Vanoenacker
I7°- Rue St Sauveur sur le trottoir de l’Hôpital,
I8°- Carrefour des Bds Papin et des Ecoles (colonne placée), et 

donne un avis défavorable pour les emplacements ci-dessous 
désignés 2 ■

I°- Place de Strasbourg  .
2 °- Place Rihour
3°„ Place de la Nouvelle Aventure
4°- Parvis St Maurice
5°- Trottoir des Halles St Martin coté Rue de Gand•
6°- Place du Concert sur le trottoir du Conservatoire de Musique, 

à l’angle de la Rue Alphonse Colas«

X 6 ° - Suppression, de. la friterie établie sur trottoir Rue de. Tournai 
a l’angle “de la'Rue du Mblinel.- La Commission demande que le 
Service de la Voie Publique ^asse supprimer cette emprise qui 
gêne considérablement la circulation^



1688»-* gS^Comioission de la Voie Publique-- P.V» de „,1a réunion du±8.5j287,*-

L’Administration municipale ratifie le^>ropositions^ de la^Cowmission sous 
reserve des décisions qui-auraient pu être prise©pour mes affaires ayant lait 
l’objet d’un rapport special ou d’une instruction complémentaire e 
» L’Administrâtion municipale appelle 1’attention du service et.de la 
Sous Comission sur la nécessite de ne pas autoriser 1 ins lallation. o.e , 
pompes fixes mesureuses d*essence dans les voiesprincipales de la Ville eu 
notamment dans leB rues du Centre. 2° Birec ion.



«

Absent

Runic ipaux9
Routier ÿ Ingénieur 'des 1AP.1A 

Chef du Service de’ la 
V o i e Pub1 i q ue & du 
Démantèlements 

iu.IoBala.voine s Adjoint au Maire 5 
hour ( n .............

r q i l conseillers hunici- e 11 ar o. J. n ( paux.

La Commission examine les 
solutionner conme suit g

affaires suivantes’ et propose de les

—çoJLonnes afqicjie^s lumineuses .- ùl0 René Lortheur avant 
demande par lettre du'14 Rai de porter à CO le nombre de colon
nes a placer3 la Commission propose d’autoriser Les emplacements

A- face au 54 Rue Jacquemars Gielde,
B- Rue de Gand (trottoir des Halles St -artin)
C- Rue du Tresne^ angle Place Rihour (à titre provisoire, c’est- 

a-dire jusqu'à 1.» realisation de la future Place de Rihour.

2°- gfeUionnement. AvenueJâtWg-Delobel - Mr Hoste Cappelaere, né- 
.-...it.1 onna ir e t JÆ Host.e Cappeluere circulant avec, plus leurs" "voT- 
tures a traction hippomobile 5 , e t ayant un' stationnement (commer
ce accessoire) Place de Béthunes la Commission estime qu'il n’v 
a pas lieu—de lui donner satisfaction.

° - ^UsaigaeStg^^-jgg^letier, Réclamation col motive -
La commission maintient son avis du t7 Avril T a p - (brn
estime qu’il y a lieu de maintenir le statu-qw? <

4°- Demande d ' a 'b a t tage d e i .ue du des_ ------------------- --------------„— .i.^ u.c» u/uöbüö - Uf

ombres étUit distantTëïïtreVux de
3m,oOs la Commission estime que lîr Timmerman ne ut facilement, 
taire entrer, dans son châ 
conditions 3 il n’y a nas ntier9 des camions.et que, dans ces 

lieu de faire abattre les Lrbres.

Jeuil avec saillie extra rég 
La Commission donne un avis 
redevance annuelle de 10 frs

Ipmentairc. - 13 Rue. Chanzy - 
favorable moj^ennant le paiement d.

6°- ll£§Jl-Llla t i on d aune^_qmpe^ f ixe mesure use d’essence Rue du Rresne 
anvle de lu Rue de_la Vieille. 1 oIlgm'~CFllXïm7mtTt?Rn7R 
I® Commission donne , .en principe un avis favorable soue“eserve“” 
que- la pompe ne sera installée que lors de la construction du 
futur tro.ttoir.

r>°- InV-Vyiion^une^^^ 28- glace de la Nouvelle Àven-
pire, atr Van Hornbeck, pétitionnaire. - . .......... ...................—--1R1
La Coiimission estime qu'il n’y a pas lieu d’accorder satisfaction,



2
en raison de l’exiguité du trottoir et' de l’intensité de la 
circulation les jours du marche de Vazenines,

8^ju/ij-s avec saillie extra-réglementaire 25-27- Bd Charles De- 
l^alle - La Commission donne un avis favorable, moyennant le 
paiement d’une redevance annuelle de 20 frs -

90” £ê.nalj-sation d’eau potable Rue Eugène Delacroix- -
Avis^favorable sous réserve que les 15 propriétaires de ladite 
rue lassent chacun une demande de branchement.

ï9°~~r-8-e; sur ^e,s artoes de 1'Avenue Lathias Delobe 1 -
^-AALAune_jLv^ La Commission estime qu’il

li^u de donnei satisfaction, afin de ne pas créer de 
precedent dangereux au point de vue esthétique <>



1698» Ss^oimi. Bsi on^de la Voi.e. Publique- P.vAde' i.fi.a^-

feouï’iéÂ^Â iiUnioiPale ratifie, les propositions de la Comission 
"vant fM? '?» A°lsl°ns qu-v auraient pu jstre prises pour les affaires

y tÜ'P. 1. obpt d.'un rapport. spécial ou d‘ une instruction ' complémentaire 
v L Administration municipale . signale en-oü^ré à -la Sous-Commislion qu’il 

convient, de ne pas^donner suite a la demande présentée -
vue d etre autorise a s'installer face au K° 3 de, WS ■&U Baratte en

„ r'*'' °.
G0' AM

LLlh B&lavoine, Adjoint eu Hair 
Bour, Conseiller municipal 
Debadts, d°
Cochez. Directeur des Travaux municipaux 
Routier, Chef du Service de la Voie Publiquê^^^u 

Déman t èleme nt, ^^2.0
Absent : LH Girardin, Conseiller municipal.

La Commission examine les affaires ci-après et propose de les 
solutionner comme suit :

Ie- Stationnement de voitures Place de la Gare.- La Commission 
êstTme qu’il ÿ â“ieu, avant de solutionner cette affaire, de demander 
l’avis du service de la police»

2° — Panneaux réclames lumineux et indicateurs automatiques isrus^.~ 
Ré cl amati ons~Heugé Tt~Puvi v ie r. - ,

La Commission donne un avis favorable a ces reclamations. m.iu 
Mauvé et Duvivier demandant de maintenir la. duree de 10 années c fin 
de pouvoir amortir les dépenses engagées par eux, amortissement b^se 
sur 10 ans d’exercice dans l’établissement des prix de base pour 1«- 
location des panneaux-réclames.

\
Z)°- Demande d’abatage dTarbres rue du Cg des Postes. - La Commission 
demande de transmettre le dossier a H. Bédene pour visite des lieux et 
avi s.

4°- Stationnements rue Léon Gambetta les jours de marchés.- La Commis
sion Tait "sieh* 1 ’ avis de H. le Commissaire Central, c’ est-a.-dire de 
supprimer les stationnements dons cette artère au fur et a. mesure des 
vacances, en raison des difficultés réelles de la circulation.

5°- Embranchement particulier.- Exonération de redevance pour Vannée 
T927 - M.H. Bidauït7"~Longuepée, Herb'su .

’vis fsÜrbble. les. travaux ne pouvant etre exécutés cette année.

6°- Rue des Bois Blancs, modification de dénomination.— La Commission 
estime qu’il V a lieu de demander l’avis du Comité du r uartier de V
rue des Bois Blancs.

7°- prise d’eau dans le Canal du Sabot - Transfert de redevance._- 
Të~~(Tômmission donne un avis frvora’bïe au transfert de la redevan

ce, au nom de la Sté d’Electricité de Lille et de sa banlieue.

8°- Stationnement Grand’Place. Déplacement demandé par iL Baratto.- 
La Commissi on autorise à titre tout a fait provisoire le déplacement 
demandé, étant entendu qu’au moment de l’exécution des travaux de pose 
4g voie de tramways, le déplacement aura lieu c. office.



SOIIS-COWÆISSIOH de la VOIE PUBLIQUE

Séance du 1er Juin 1927.

étaient présents

des Travaux mun i c ipa ux,

Co"7 ü o, ,.n\0^i. Balavoine, Adjoint au Hair 
Bour. Conseiller municipal 
Debadts, d° 
Coches, Directeur ------ -  ---------- x-- — , ,t
Moutier, Chef du Service de la Voie Publ iquàç^±K^u 

Déman t èleme nt,
sent : M. Girardin, Conseiller municipal.

La Commission examine les affaires ci-après et propose de les 
solutionner comme suit :

I°- Stationnement de voitures Place de la Care.- La Co mois. s i on 
estime qu’il y a lieu, avant de solutionner cette affaire, de demander 
l’avis du service de la Police»

2°- Panneaux réclames lumineux et indicateurs automatiques de rues.-■ 
Béelamâtions LIeugé e t Duvivier. -

La Commission donne un avis favorable à ces réclamations. H.IL 
Maugé et Duvivier demandant de maintenir la. durée de 10 années afin 
de pouvoir amortir les dépenses engagées par eux, amortissement basé 
sur 10 ans d’exercice dans l’établissement des prix de base pour la 
location des panneaux-réclames.

\
3°- Demande d’abatage d’arbres rue du Tg des Postes.- La Commission 
demande de transmettre le dossier à H. Bédène pour "visite des lieux et 
avi s.

4°- Stationnements rue Léon Gambetta les jours de marchés.- La Commis
sion fait sien'l’avis de II. le” Commissaire Central, c’est-à-dire de 
supprimer les stationnements dons cette artère au fur et a mesure des 
vacances, en raison des difficultés réelles de la circulation.

5Embranchement particulier.- Exonération de redevance pour l’année 
1927 - M..1L Bidault, Longuepée, Herb'su .

.■vis favorable les. travaux ne pouvant être exécutés cette année.

6°- Rue des Bois Blancs. liodi fi cation de dénomination. - La Commission 
estime ’ qu’il y a lieu de demander l’avis du Comité du Quartier de la 
rue des Bois Blancs.

7 ° - Prise d ’ eau dans le Canal du Sabot. - Transfert de redevance.-
La Commission"donne un avis favorable au transfert de la redevan

ce, au nom de la Sté d’Electricité de Lille et de sa banlieue.

8°- Stationnement Grand’Place. Déplacement demandé par IL Baratto.- 
La Commission autorise à titre tout a fait provisoire le déplacement 
demandé, étant entendu, qu’au moment de l’exécution des travaux de pose 
de voie de tramways, le déplacement aura lieu d’office.



9Ö“ Suppressions de pompes mesureuses d’ essence, -
17,1 rue du pont “du Lion d“’Or - IL Déporter,

8, rue du ?g d’Arras - U.IL Crombet et Leclerc.

La Commission donne un avis favorable à la radiation de ces 
permissionnaires, de la liste des redevanciers *

I 0°- Bow-window I , rue; du Presnes, IL Degobort * -
Autoriser.

IIe- Installation d’une, pompe fixe mesureu.se , d T essence , 147 rue du 
Holinel.-IL Lestoquoy., pétitionnaire. - AU t o fi s e r.

I2O- Stationnement sur la voie publique autour des marchés- La Commis
sion estime qu’il y a lieu'de maintenir les situations acquises. An 
conséquence, les marchands de 4 saisons ayant depuis longtemps un 
emplacement fixe pourront, à titre exceptionnel, garder leur emplace
ment autour des marchés.

13e- Défection du trottoir de 1’Hôpital de la Charité.- L’Administration 
"des Ho sp i ce s d ë Lille ay an t fait co n naf t r e, par lettre du 18 iUi 1927, 
qu’elle" n’avait pas les ressources disponibles pour faire face à la 
dépense qu’entraîneraient ces travaux (135.000 frs), la Commission 
estime qu’il y a lieu de poursuivre la construction du trottoir de
1 ’Hôpital de la Charité et, étant donné que la Commission administra
tive" des Hospices s’était engagée par lettre du 12 août 1925 à inscrire 
la dépense au budget additionnel de 1925, la Commission propose à
1’Administration municipale de refuser d’approuver le prochain budget, 
s’il ne comporte pas -un crédit nécessaire à l’exécution des travaux 
demandés.

14 ° - Pose de colonnes a ffi ch e s lumi n eus e s par la Sté Paris Province
"Publicité.- IL Lorteno, représentant.-

La Commission propose de placer la 20e colonne rue Pierre Dupont 
à l’angle de la rue’ de l’Hopital militaire et de fixer la redevance 
annuelle à percevoir pour chaque colonne à 500 frs.



jAA^-XlE^fippglission de la, Voie Publique- P.V»1937/-
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lj /xcLj.iïiis traficn -• unicipaloj opines un échangé de vues sur1 lu question 

delà modification des voies de tramways Grand.’Place et sur celle du "déplace 
ment du kiosque des tramways place de la Gare, ratifie les propositions de 
Ici, Commission sous reserve des decisions qui auraient pu.etrë prises cour 
les affaires ayant fa.it l’objet d’un rapport special ou d’une instruction 
c o. ip Lerne n taire»

■ Conseil d’Administration
M.M. Balavoine A d j o int 

Bout. Conseiller m
: u Ma ire.,

Coche z
Montier

irecteur des travaux Municipaux, 
chef du service de la voie publique et d

M. PLANQUE

Bebadts 1 e r s mun i c ipa ux„

L a Commission e xa m 
solutionner, comme suit.

ne 1e s'sffa ires ci-aprè

1°
Bq u ïï ngïïï e 

La 
vente sur la

commission

me nt
r i sa b i^n <

7_enue Mathias belobe 1 - Réclamation

estime qu’onne peut pas cr 
publique et

pas 1 ieu de
q ne M

■

0 a. p pe-1 a e r t a y a n t 
limiter ou de retirer cette auto-i 1 nT y

La Commuesion~estïm 
l’occupation constituant un dépôt 
que et non un étalage, ' ■

15 H „£££ Jr 0 2 ïqn o, - 
lieu de retirer ïTautor isqtion 

foli-
a
de marchandises

Autor iserG

rue de Handle

, quermeß- Ivi.

M». ° pét i t i ohn

pétitionnaire«- Autoriser
Lira

q u ’ i 1 y

4 e

_£L_2L1 u^Oheys ux_- M± Gobert, péti-
n Autoriser sous reserve que IJemprlse ne po urra "ôtre"'supé

rieure- a 0 m 7 5 de largeur.

5° n_222St r ne tÀ on^non^r é£ 1 emeqt a . ir e j87rue Ve.rgnia u dx- La 0 omm i s - 
si on estime qù’ix y a lieu de^pburshivre lâ~ const.ruction cLu mur mi
toyen a son épaisseur réglementa ire «

Gc^Mulho use^-^M^H_£ayl~Leb lan^et_f ils
BÉJlîABSBSiünf: Anto riser moyennant lé’" paiement d ’ une*“ redevance An
nuelle de 17C francsc

S™l-2.i s P P e ß ~ Autoriser m o ye nn an t
le paiement -l’une rode vancéAunnué lie’" dê "15’" franc s«

£25Äae_rbf-iPhcne^xue du Bg d’Arras, face au N° 10. ~
Autoriser,,. ‘ ......... ' ‘ ' : ' —— ------

Z22-f_£iê2rÊ^.0-.?_î±2Hf2n.i.Hâ£„,(]:f.v®2!1:ï:9£„.5liîLautj ” B-svji-se entêtât - 
La^ Gommiss ion donne un a v.s' favorable a ï ; a pprobat ion"’du marché 

de gré -a gré à passer -avec MeMc fhibaut., entrepreneurs à Eaubourdin

Hc^voies^dc^tramways et appareils constituant le 
£2212,c!e ■-a Liberté et de la '"ruë‘ Bat idnale .

Avis ta vor able au pro "er de réglementation de la circulation 
pendant l’exôcntlon des travaux?

'ïLLf ^f.ÿïfflS3S .sur la fortification - Affaire Belva.- .
i-a Commission donne nn afis- favorable au remboursement à la Vil 

1g des sommes indûment perçues par Mc, melva et estime ou’il y a Heu 
de rendre libre le terreîn'le plus tôt possibleo



M,M, Balavoine 
Bour, Con 
Cochez 5 ID 
Montier,

, Adjoint su Ma ire ; Réunion
selliez municipal,’ M.
i r e c t e ur _ d e s T x a v a ux M unie i pa u xt 
chef du service de la voie publique e

MX fiebodts G-irardin-j Conseillers municipaux.

La Commissi 
solutionner, comm

fa- 1res ap re prtepqse de
1 I

J 2_ ~ „ I 0 Ü ° nL
M„ Bouïlnguie

La Commission estime qu’onne peut pas créer.de p 
vente sur la,voie publique et que M„ Cappelaert ayant 
ment autorisé, il nTy a pas lieu de limiter ou de- retirer cette auto
risa r .1.^11,

-Delobe 1 - Réclamation^.

i e_Pub liq ue
La Commission estIme“quTil y~a 

l’occupation constituant un depot d 
que et non un étalage, ' ■

15B_,_rue So lier.-ino^-
lieu de ret ir e r~T râ utox i sgt i on 
marchandises sur " ' ibli-

Aut ox iserr;

4C

r u e de 1“ la nd e - M

EtÊlê,gf. _r u e d ’ Lb Ivl pétitionnai

Pro Lx pét Lt 1 orin

A utori se r

a 4a U G 0
Ö m 7 5e ur

Gobert ç pét L--
sons reserve que -1 ': empr ise”ne ■ po urxsTe tre“’supe-'

É2_L„222SAl;2c tlon_non_r é£<lemnnta irf_S^ *Ke Ve.rgniaud^- La Commis
sion estime qu’U y a lieu de'^plur si ivre la' construction ctu mur mi
toyen a son épaisseur réglementaire0

Êf J5Blh2US.e - MâL, .P§ul_Leblan__et_f ils 
Sâî.lbABBLSilBrn Autoriser moyennant~ïe“pai emsnt d 1 une“"redevance ’an
nuelle de 17C francsc

xâec S£n2es Autoriser moyennant
le paiement ni’une redevance -annuelle“'de 25 francs!

phone” rue du l’g d’Arras, face au 10.- lutoriser,, ~ —   ——------- --------

'i’S—-~3~j?2r2.î’S'_â— l<a-_sou.xcc B1 Haut - Remiise en état - 
La^ Gomm 1 ss ion donne un avn favorable à, 1 '•&pprobation dïï~march é 

de gré a gré à passer -arec MOMC fhlbaut, entre pion eu- r s à. F.aubourd'in

cs_de_tramv/ay8 et appareils constituant le 
^onïïlïïl“'“’"’—

Avis favorable ..au pro jet de"'r ergIementßoTon""ae“ la circulation 
pendant 1’exécution des travaux^.

III„nâIl£I™aQ2_suyla^fortÿficition - Affaire Belva.-
. La Commission donne “nn‘'7n/ïs''fâvôzâaïf'"au’rêlHôûxsement à la Vil 

lo des sommes indûment perçues par Mo nelva st estime au’il y a Heu 
de rendis libre le terrain le plus tot possible ei ’ •



13° - Marquise, 58, rue de Béthune - M. Pruvost pétitionnaire - 
Autoriser,

14° - Bov^V7inàow_-_38^rue_du_Bourd6£p_-_wVVandervUeVç_pétltLonnai--  
re -~A ulor iser 0 -

15° - façade en avancée ^4 d£ la Mosell^^au x’£X9B2„Ê3_:52..Aa IB.e 
de^Cante 11 u' "j^t'^bîTssement Cr eqp^^^Sté^ét^t^ionna^re,.

Üettë~’empri’sé devant avoir"Ö ’m 60 de saillie et placée à 2 m 39 
au dessus du sol, la Commission estime qu’il y a lieu de refuser 
nette emprise extra-r égleme’nta ir e „

16° - Porte s ’ .ouvrant extér leu rement ^rue^Parm^nt Le r^_ 3 té_Anon^me___ 
âlll? ï'ilf ute 11 .-P^lîîïSBSâiliù
3utorTsêr~moyennant redevance de 40 frs*

17° - 0 ompétenc e_en_mati èr e de_ta se s_sur_af fiche s f o rma n t s a i 11 Le__
Ste"~des Âf flches^Ga j,llard »-
“ 'Lä“'üommission estime qu’il y a lieu de suivre l’affaire devait 
le Conseil de Préfecture en invoquant l’incompétence.

1'8° -Mod. if Lest ion~desM vol es^de^tramways^GrandJPlace^et^déplaoement^  ̂
d u~'ll.©s q u.e1 e S_^^SÎPWB ÎL~.SlA£± ~

La Commission demande qu’une lettre soit adressée à la Ole de 
Tmamways lui rappelant que , lors d’une réunion qui a eu lieu à la 
Mairie'le- S3 février 1927, ses représentants M.MC Pesmet et Bénistan 
ont déclaré qu’ils allaient étudier d’urgence les solutions définiti
ves à intervenir Grand’Place et Place de la Gare, solutions qu’ils 
soumettraient ensuite a leur administration Centrale jboiir décision 
et pro oos.lt ions définit ives à présenter à l’Administrât ion Municipale 

19° - Construction Timmerman - Rue du faubourg des. Postes - Aoatag_e 
d ’ a r b r e s „

Po Commission après visite sur place estime qué les deux premiers 
arbres peuvent être abattus ..sans inconvénient.



queetiorL’Âittnistratton municipale I°- apresun ecnange ae. vues 
de la transformation de la. ttace de la république decrne qu 
■prochaine réunion elle examinera cepro'blene et celui ?ues adiacen-
fciie d’hiver demandée par les cormerpruts de la A-ve 0.AÆsions
tpcv 2G- r- tifie les nropo si tiens de la commission souo reseiv - ~ ,
oui’auraient pu être pour les affaires ayant fait l’objet d 
cial ou d’une instruction complementaire. nt„n!nn fill ? ' b..-.----—

....... . - 11 m U । ' 1 w ‘ . VT r ’Balavoine, Adjoint au Maire, M. P LAM R 
Bour, Conseiller Municipal, 
Debadts, dD
Cochez,'Directeur des Travaux Municipaux, 
Moutier, chef du Service de la V 

blique et du Démantè)<d^p

Etaient présents : M.M

Ab sent : M.Ri ra r d in
Liât

de 1

C ons e file r Himic ipal.

La Commission examine les affaires suivantes et pro 
solutionner comme suit :

Jet 2I°- Instablation d*une pompe fixe mesureuse dTessence 57, rue 
M .Malle17 p é t i t iOnna if e7
Refuser en raison de ll exiguïté du trottoir et de lrintensité de

la circulation.

Installation d1 une pompe murale mesureuse dT essence ? 5, rue 
Masurel, ”M.Verhenne , pétitionnaire
.Autoriser, sous réserve que” la saillie ne puisse excéder 0mi6e

Installation d*une pompe fixe ' mesureuse l'T es s ence, 100 ? rue dé 
IMidpital Militaire,‘"M.Renaut7 pétitio'nnairé7"'"
Refuser en raison dePuxï^ïte”rdu"trottoir "et de lr intensité de 
la circulation0

4°*- Installation de fontaines Pair sur la _yoie publique, 
La Commission estimé qu? il y a lieu de' demander Vavis de la Com
mission de Sécurité, Vappareil devant débiter de lrair comprimé,

Qïl5°- pQS'é~drune vitrine mobile saillie,14-, CrandJ^^^ 
na ir eu.
La~îtrine devant avoir une saillie de Im25 lorsqu1elle serait 
placée normalement à la façade et de 0m40 lorsqu'elle serait rabat
tue sur la façade, la Commission estime quril n?est pas possible 
sans porter‘entrave à la circulation très intense qui s1exerce à’ 
cet endroit, de donner satisfaction au pétitionnaire, .

6°-J'ose de plaques dHarret facultatif, Place de la République, pour 
le Service dTautobus Lille-LenS - Sté Electrique Lille-Roubaix^ 
lour co ing, p é t i t i 0 nna i r e 7~ “ —— ---- -----—
Auforisër, mis demander à la Sté pétitionnaire de réduire le 
plus possible les dimensions de la plaque et lui donner un aspect 
esthétique.

7 ° - d t i 1 i sa t i on _d_e s__sent_i ers traversant les fortifications Porte de 
Douai. - -—- ...............
Les poteaux ayant été placés, satisfaction a été donnée.

; Bgouts particuliers BtabXissenient de :
Les propriétaires des immeubles" r'iveraliis ne"pourront se raccorder 
a V égout particulier quraprès srêtre mis d"accord au préalable 
avec le propriétaire de cet aqueduc - Mettre en demeure,

0 * » ♦



SOUS-COMMISSION DE LA. VOIE PUBLIQUE

Séance du 13 Juillet 192.7*.

Et a i en t pr esoh t s :

Z/ r <
■

Absent : MZTrirardi

I i “ ' v-, : ('

MJh Balavoine, Adjoint au Maire, M. PI^ 5 
Bout, Conseiller Municipal, 
Debadtô, d°

1 Cochez, 'Directeur des Travaux Municipaux,
I) Montier, chef du Service de la Vo^e*Êüq- 

bl i qu e et du Démantèv>\

[/'Conseiller Municipal. fe-Sj \aJ
-------------------- r ( m

*<s < " ■ ’ "f - iq*

La Commission examine les affaires suivantes et propaép^de ißssj^i 
solutionner comme suit :

10 * *- Installât ion d1une pompe fixe mesur euse a1essence 57, ruete^Metz, 
'.Malle17 pétit ïonnaif 6 0 '

Refuser en raison de ll exiguïté du trottoir et de lrintensité de
la circulation.

71~ Installa tien d!une pompe murale me sureuse d1 * *essence. 3, rue 
Masurel 7 M,Verhenne ~ Petitionnairé,.
.Autoriser, sous réserve Que la saillie ne puisse exceder 0mI6.

3°- Installa tiond1 une pomp o fixe'mesureu.se MT essence, 100 ? rue dé
1 THô~pital Militaire 7"M.Rênant 7/étitidnnair é0 '
Refuser en raison de 1r exigu it e "du” tro t to ir et de Vintensité de 
la circulation0

4°- Installation de fontaines Pair sur la voie publique,
La Commission estimé "qui il ÿ a lieu de demander ïravis de la Com
mission de Sécurité, Vappareil devant débiter de Pair comprimé 0

en
5°- Posé drune vitrine mobile saillie,14, Drandr Place.Cirot,pétition 

hair e..
La vitrine devant avoir une saillie de Im?5 lorsqu*elle serait 
placée normalement à la façade et de 0m40 lorsquvelle serait rabat 
tue sur la façade, la Commission estime qui il n!est pas possible, 
sans porter'entrave à la circulation très intense qui s1exerce à 
cet endroit, de donner satisfaction au pétitionnaire.,

6°- Pose de plaques d*arrêt facultatif, Place de la .République, pour 
le Service dTautobus Lille-Pens - Ste Electrique Lille-Roubaix - . ... ......... ... _ a.-       
fourco mg, pétitionnaire * ■
Auforiser, mis demander à la Sté pétitionnaire de réduire le 
plus possible les dimensions de la plaque et lui donner un aspect 
esthétique.

7°- Utilisation des sentiers traversant les fortifications Porte de 
-Douai »
Les poteaux ayant été placés, satisfaction a été donnée.

8°- Egouts particuliers Etablissement de branche_^
Les propriétaires des immeubles riverains nepourront se raccorder 
à lTégout particulier quTaprès syetre mis d:accord au préalable, 
avec le propriétaire de cet aqueduc - Mettre en demeure,



9°- Pose c * * * * * * * * * * * * * * run tableau sur toiture à l'angle de la_rue Gauthier de 
Chat!11ôn et de_ la rue Nicolas Leblanc.
Refuser, le tableau en bois devant"eTre placé au-dessus de la' 
fontaine Wallon.

Ip°~ Construction de 5 forages d'essai Décompte définitif.
La Commission approuve le'décompte’ définitif ainsT que les prix 
supplémentaires qui y figurent.

II°-'Porte s'ouvrant extérieurement, II, rue Bonté follet, Sté des ' 
Ets Joncquez frères, pétitionnairé.
Àutoiisèr moyennant paiem ent ~dTune redevance annuelle de 30 frs 
(poste de transformateur électrique).

fils électrique en travers rue- M.Boursier, pétitionnaire.
La,Commission donne un avis favorable au ïaiement par 1 e p ét it ion-
naire d'une redevance de :

i;f.2O pour l'année 1926,
2,f.4O à compter du 1er Janvier 1927.

Ces redevances sont calculées en adoptant le tarif maximum prévu
au dernier décret paru (Loi de 1906 sur les distributions d'éner
gie électrique) .

terrasse ce café, rue au Rg des Postes, 9 —• M.Crépin, délinquant.
La Commission devant la mauvaise volonté d.e Ii^Crépin,est ime
qu il y a lieu de dresser a sa charge,proeès—verbal de contraven
tion et de lui appliquer les amendes prévues par l'arreté N° 7491
du 17 Juin 1924 réglementant les terrasses de cafés.

■Uo~ Eod-ifications^aux stationnement des tramways P.K.J. et des arrêts
r lac e de To ur c o mg . ----------------------

La Commission donne un avis favorable aux propositions soumises 
par la Cie ties Tramways de Lille et d.e sa Banlieue.

JT °- Stationnements auto ur des ma r c h és.
La Commission estime qu'il y a" lieu de soumettre le dossier à la 
Commission des Halles et Marchés, pour avis.

16°,- Transformation de la Placé de la République.
faisant,suite à la demande“de l'Administrât ion municipale la 
Commission propose d'ouvrir un concours entre architectes’paysa 
gis tes.
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L ’ xdmini s tr ati on \ nm‘ m’ -\ni
sous réserve des décisions 'c-ui iiVient 13;®s^roï’ositions de le CoŒàssion
■.yant fait l’objet d.’un raWLVsVll 1 Wlses pour les affaires

« rapport specrai ou d’une instruction cwaplémentair

^>;\E'taient présents, s Réunion du

TEBADTSo ConseiWiMW^r
COCHEZ? Directeur des Travaux Municipaux?
WUTIER? Chef du Service de la Voie Pu

blique et du "Démantèlement,iKxy
Excusé îlüBALAVOINE? Adjoint au Maire

Absents :MLL BOUR & GIRARÏCT? Conseillers Municipaux.

La Commission a examiné les affaires suivantes et propose 
de les solutionner comme suit :

I°- Immeuble menaçant ruine 9 Rue d’Amiens, La Commission estime 
qu’il y a lieu de faire effectuer les travaux d’office et de les 
confier à Mr Ghesquïer Architecte Expert de la Ville0

2°- Modification des voies de tramways Porte de Roubaix .-
La Commission donne un avis favorable, au projet presente par 

la Compagnie des Tramwaysn

3°- Canalisation de gaz sous pression provenant des cokeries 
des lines etl destination de Lille et Roubaix. - La C ommi s s i o n 
donne un avis favorable sous réserve qu’il sera perçu au profit 
de la Ville une redevance annuelle de 0fr3.75 par mètre linéaire 
de canalisation (clause identique à celle de l’Etat pour les 
traversées des Routss Nationales)o

4% Installation d’une pompe fixe mesureuse d’essence 63 Rue 
Rationale - là? Belpierre pétitiqnnair&c- La Commission estime 
qu’il y a lieu de maintenir le refus préalablement délivré.

5°- Installation d’une pompe murale mesureuse d3essence Rue de 
la Vieille Comed"ie~ Nr Radie r pétitionnaire. - La G ommi s si on 
estime qu’il y a lieu de refuser l’autorisation sollicitée en 
raison de l’intensité de la circulation et de l’exiguïté de 
cette artère.

6°- Doublement de la Voie de tramways Rue Léon Gambetta entre- la 
Rue "Assena et la Rue Alphonse Mercierc- La Commission donne un 
avis favorable au projet présenté par la Ci®, des tramways? les 
réclamations faites par les riverains au cours de l’enquête 
se basant uniquement sur la gène qui sera apportée aux station
nements alors que ceux-ci ne sont pas tolérés en fait dans la 
situation actuelle? d’autre part la circulation générale ne sera 
nullement gênée par le doublement prévu de la voie de tramways».



SOW-COMMISSIOR RE LA VOIE PUBLIQUE0

Séance du 3. Août 1927

wisen a j>awusïra&an
^Etaient presents, s neun ion du ' A $ - ? /z W

TEBADTSr Conseiller'
COCHEZo Directeur des Travaux Municipauxj 

l Chef du Service de la Voie Pu
blique. et du Démantèlement,

Excusé zlABALAVOINE, Adjoint au Haire

Absents s MM, BOUR & GIRARDIK, Conseillers Municipaux*

La Commission a examiné les affaires suivantes et propose 
de les solutionner comme suit 2

I°* Immeuble menaçant ruine 9 Rue d "Amiens* La Commission estime 
qu’il y a lieu de faire effectuer les travaux d"office et de les 
confier à Mr Ghesquier Architecte Expert de la Villea

2°~ Modification des voies de tramways Porte de Roubaix .-
La Commission donne un avis favorable au projet présenté par 

la Compagnie des Tramways«

3°*.Canalisation de gaz sous pression provenant des cokeries 
des Aines et'^a^destinatïon de Lille et Roubaix. - La C ommi s s i 0 n 
donne un avis favorable sous réserve qu3ii sera perçu au profit 
de la Ville une redevance annuelle de 0frÿ75 par mètre linéaire 
de canalisation (clause identique à celle de 1 "Etat pour les 
traversées des Routss Nationales)* 

4°^ Installation ,d"une pompe fixe mesureuse d’essence, 63 Rue 
Rationale -là? Delpierre péti t ionnaire o - La C omm i s s i o n estime 
qu’il y a lieu de maintenir le refus préalablement délivré.

5.°V-Installation d’une pompe murale mesureuse d’essence Rue de 
la Vieille Comédie - Mr Radie r pétitio nnaire. - ?ùa C ommi s si on 
estime qu’il y a lieu de'refuser ï" autorisation sollicitée en 
raison de^ l’intensité de la circulation et de l’exiguïté de 
cette artère.

lernent de la Voie de tramways Rue Léon Gambetta entre la 
Ruq Eassena et la Rue Alphonse Mercier c. - La Commission donne un 
avis favorable au projet présenté par "la Sie des tramways, les 
reclamations.faites par les riverains au cours de l’enquête 
se basant uniquement sur la gene qui sera apportée aux station
nements alors que ceux-ci ne sont pas tolérés en fait dans la 
situation actuelle5 d’autre part la. circulation générale ne sera 
nullement gênée par le doublement prévu de la voie de tramways*.

*■ «.*'»*>*<»
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7Ô- Implantation de poteaux allée des Xh.rro.nnier.s>.par...l’_Ad_,-> 
ministration des P « T,T » ~ La Commission estime qu’il y a lieu 
de ”demander a ~ VAdmini s trat ion des P,T.T. 1* installât ion d’ une 
ligne souterraine et de supprimer de ce fait 1 *implantation 
des poteaux prévue par cette Administration# 

8° »-Eclairage aux abords de la Gare de^ la Perte, d’Arras
La Commission donne un avis favorable a l’installation de 3 
nouveaux services dont 2 sur candélabres# 

9g- Pose d’une contre-tige. .de mc^^ne .a ^vaPedr. ..^R saillie 
sur la yo ie publique^ Etablis sements Cr epy fils et Cie S te , 
petiTionùaire7- Autoriser sous ré"serve“que' cette emprise 
sera garnie d’un cabochon et que la Sté pétitionnaire paiera . 
une redevance annuelle de 10 frs.

10°#- Installation d’une marquise 88 Rue de Wapemmes mr Vie
re n-Paure?i s pet itionna i rc#- Autoriser.

11°.-Construction d’un bow-windaw- 8 Rue de Tournai - Jrr
Remy Vanschamelhout,- Autor iser 

12° »- S ta t i onnemen t sur la yoie publia ue - E t ab1i ssemenÿ de 
Cartes d’identité."La Commission afin d’assurer le contrôle 
des stationnements , donne un avis favorable à la délivrance 
de la carte d’identité prévue par l’arrêté du 5 Décembre 1925.

13°,- Réfection du trottoir de 1*Hôpital de la Charité,-
La Commission prend connaissance de la lettre de 1’Admi

nistration des Hospices du 27 Juillet 1937 et regrette que la 
Commission Administrative des Hospices n’ait pas pris, depuis 
1924, les mesures qui s’imposaient pour remédier à un état de 
choses défectueux et dangereux pour le public.

1.4°#- Pose d’une plaque d’arrêt facultatif sur un bec de gag 
de la Place de la République# par la Ç je Electrique. Lille - 
Roubaix- Tourcoing.- Autoriser.
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mi s siL .-xcL. lini s ti a ci on . -unicipale la bille les propositions de la Co 
•OU'S reserve des décisions qui auraient pu être prises pour les a

/Cb'^j 0 e G un rapport special ou d’une instruction complémentaire 
A decide, en outre, de ne pas donner suite à lu demande de stationnement 

resente» par h. Cousin pour ne pas créer.cèdent eue d’autres na 
iianus pourraient invoquer» ÇonseH d J'yU0'5 S

 . nA.mion du Direction
.CuChilnç Directeur des Travaux man 
rlOUTILR, chef du Service de la Voie
Publique et du Bémantèlemen

Absents e L.m.» Balavoine, Adjoint au liaiXO 
Bebadts, Conseiller muniÀÎp^

Abse
ST

La Cor

GIRARDIK, Conseiller municipal

xamine les affaires suivantes et p
solutionner comme suit

I 8 QWf, W. ven i f o n t ai ne « — La Commission estime que le reve
nu de cetce propriété étant minime^ il y aurait intérêt à conserver 
le terrain de Benifontaine qjusqu’à ce que soient fixées, de façon 
definitive, les conditions or alimentation en eau potable, de la Ville»

~ £o.se d’une .canalisati on d’eau sous les voies de chemin de 
au -B »xi» de Bargue s «- La Commission donne un avis favorable au 

paiement par la Ville d’une redevance annuelle de 25frs à la 0° du 
chemin de fer du Kord »

8 °" pompe fixe me sure use d’essence 58960,rue
 -JLed’u.Âttenaere et Vandekerchove9pétitionnairesa 

Autoriser .

4 ° - liât ion d’une pompe fixe mesureuse d’essence 13 rue de
■LÏQofiépn? II»il» Richard et C°, pétitionnaires » - Autoriser »

r 50” d’une marquise 18,20 rue. L'asséna, M» Voguera,
petitionnaire » - .Autoriser » .. .

6°“ D§irande__de filmer les promeneurs »- 11» Louis Alt, pétition- 
Avis favorable sous reserved’examen par le Service du Con

tentieux du point de droit, soulevé par i. .le Commissaire centra.!.

7°~ Installation d’une borne fontaine rue Géry Legrand La 
Commission donne un avis favorable sous réserve que la dépense de 
première installation soit supportée par le Service de la Navigation.

S6- Lfo5eigne extra-règlementaire, 36 rue Puébla, Béghin, 
pétitionnaire La Commission donne un avis défavorable,1’emprise 
étant de trop grande hauteur (4m).

*
9°” Remise en état du trottoir longeant la voie ferrée, rue 

dnjjont. du L i 0 n d ’ Or. La Commis siondécide de faire exécuter le "tra
vail par la Ville »

10°- Revendications formulées par le Comité du Commerce et des 
tes de St Haurice La Commission donne un avis favorable à la

pose de plaques indicatrices ” Croisement dangereux ” au carrefour 
des rues du. kg de Roubaix et St Gabriel et propose de renvoyer le 
dossier au service des Batiments pour examiner la possibilité de 
démolir en partie le bâtiment de l’ancien poste de pompiers,afin 
d’assurer la visibilité .



Sous-Commission de la Voie Publique

Séance du 7 Sepiembue1927

avaient présents- : sqUÄC. BOUR, CpnseHier municipals
M,Ci)ire c t eu r des Travaux munieipaux 

M01TTL3R, chef du Service de la Voie
Publique et du Démantèlement^—-

Balavoine, Adjoint au Llaizgéy

Abse Li. GIRARDIN, Conseiller municipal

solut!onner comme suit ?

■£°*" y-Rüf P..^.s. Çle B en if ont ai ne La Commission estime que le reve
nu de cetce propriété étant minime, il y aurait intérêt à conserver 
le terrain de Benifontaine jusqu’à ce que soient fixées, de façon 
definitive, les conditions d’alimentation en eau potable, de la Ville.

s°~ £og..e.. d.Iune canalisation d’eau sous les voies de chemin de 
au :„D • N » de Bargue s La Commission donne un avis favorable au 

paiement par la Ville d’une redevance annuelle de 25frs à la C° du 
chemin de fer du Kord ,

 5°- jns^n.atj^o^djune pompe fixe mesureuse d’essence 58,60,rue
llyttenaere et Vandekerchove,pétitionnairesa

Autoriser .
4°~ d’une pompe fixe mesureuse d’essence 13 rue de

jJjC PÆ.Q P„n, Richard et C°, pétitionnaires - Autoriser .

,, . ,5°~ Xn^?Ala-ti.pn d’une marquise 18,20 rue hasséna, H. Voguera, 
petitionnaire » - Autoriser »

60~ .filmer les promeneurs li, Louis Alt,, pétitiqn-
Avis favorable sous réserve^? examen par le Service du Con

tentieux du point de droit, soulevé par i. ,1e Commissaire central,

7 °- Installation d’une borne fontaine rue Géry Legrand . - La 
Commission donne un avis favorable sous réserve que la dépense de 
première installation soit supportée par le Service de la Navigation.

86” Enseigne extra-règlementaire, 36 rue Puébla, Béghin, 
Z.4AÀ.1 ionnaire La Commission donne un avis défavorable ,1 ’ emprise 
étant de trop grande hauteur (4m)«

*
9°~ Demise en état du trottoir longeant la voie ferrée, rue 

du Pont du Lion d’Qr. La Commissiondécide de faire exécuter le tra
vail par la Ville ,

A 10°“ Revendications formulées par le Comité du Commerce et des 
Petes de 3t Hauri ce .-La Commission donne un avis favorable à la 
pose de plaques indicatrices '* Croisement dangereux ” au carrefour 
des rues du Pg de Roubaix et St Ga/briel et propose de renvoyer le 
dossier au service des Bâtiments pour examiner la possibilité de 
démolir en partie le bâtiment de l’ancien poste de pompiers,afin 
d’assurer la visibilité a



II ß- Construction cl’un bow-window,;». 46 .ruejelyawc * Autoriser

12 ° - Demande Jie stati^onnement Rlac e , de..Bethuj^ ~
La Commission d'ecide”de renvoyer la demande a l’Administrât! on 
municipale pour statuer étant donné que des permis de stationnemen 
ont été refusés antérieurement à ces endroits en raison des decisions 
prises et des arrêtés municipaux existant .

- fegst i °n s d. i ve r s e s ~

U. DOUR signale que le sentier oui traverse la fortification 
à droite de la Porte Louis XIV et mettant en communication le Bd du 
'Maréchal Vaillant et le chemin de St Sauveur aurait Besoin d’etre 
nivelé et rechargé en scories, La Commission propose de renvoyer 
ce voeu au Service de la Voie Publique pour faire le necessaire •



ousWStem ûJsi on d 1 a Voie Pub ligue

5_CPt o bre 192 7

fealavoJne , adjoint au Haire,
BourjrConset11er municipal,
Deb|pdts, d° dc AI
O^iez, Directeur des Travaux municipaux, ~ 
yfutier, chef du Service de la Voie Publique,et du

Démantèlement

Absent Lle GIRARD III, Conseiller municipal 0 

La Commission examine les affaires suivantes et
les solutionner comme suit s

I*- Eclairage public de la rue du llolinel *- La Commission 
donne un avis favorable à l’éclairage de la lere partie de cette 
artère, soit la partie comprise entre la rue de Tournai et la rue 
de Paris et demande d’agir d’urgence pour que l’éclairage soit as
suré pour l’ouverture de la rue soit s le 13 Octobre a

L’éclairage de la 2è partie, c’est à dire de la rue de Paris 
à la. Place Richebé, ne sera entrepris qu’au fur et à mesure des 
expropriations 0

S °- Distribution d’eau - Ins t allati on parti culi ère. i.rrégulÂàl^^ 
lï» Haimez—Camus, <27 rue Ueuve, delinq,ua,nb e~* La, Commis s.i on donne Un 
avis favorable à la mise en demeure de remplacement du compteur 
et a la récupération des sommes dues a la Ville pour 1 eau consom
mée sans contrôle depuis le 7 Juillet 1909 Q

3 ° - Stationnement sur la, voie publique *- ri» Louis P^LlOjà^. ? 
pétitionnaire La Commission estime qu il y a, lieu o.e faire dépo
ser une demande régulière par le successeur éventuel ,

4°- Emprise sur la. voie publique - Demande ae suppression—de_s_ 
droits;de voirie .afférent aux affiehes~ dîte^_^jjtulis£es_ ” . La 
Commission est d’avis qu’il y a lieu d’attendre la décision de lé 
cour de cassation 8

, f.rlle5°- Enseigne extra-règlementaire 36 rue Puebla a H—~ BEGEHT, 
pétitionnaire Autoriser «

6°— Terrasse de café -Réclamation de 11* miEL a~ La, Commission 
tenant • compte que lï0 RSTTÜ a""èté gene dans l’exercice de sa profes
sion par les travaux de construction de l’égout collecteur rue au 
Gros Gérard, estime qu’il y a lieu,,à titre tout à,fait exception
nel, d’exonérer LEITU des droits de voirie relatifs a xa te-L.rass>e,»

St'.qtj-onnement sur la- voie publique 0-
EYSSENà- La Commission estime qu’il y a lieu de maintenir les 
refus précédents «

80 — S ta ti onnement angle des rues de Tournai et_ du xxolinel*Mft„ 

DEBAIXÿ péti ti onnadre. - Refus er ,
9° - Eclaira,ge publi c ■* Ren jjorc ement de 1’ec lairage__du Boulevard 

de la Ifos'eïïe",«- La Commission donne un avis favorable à la pose 
de deux lanternes supplémentaires c



10 ° - Eclairage de la rue Lfonis Spriet - La Commission donne un avis 
favorable au placement d'T une "lanterne.

11 ° - Installation de fontaines d’air sur la voie publique - M. .Redier 
pétitionnaire. Autoriser sous réserve-l’appli puer le meme réglement 
que pour les pommes ? essence.

12 ° - Potence monte-charge rue des Trois couronnes il. Heymans pétition
naire . Autoriser moyennant redevance annuelle -de cent francs

13 ° - Pose de paravents contre une baraque à frites ruejde Tournai Iio
M. Bubrulle pétitionnaire - Refuser - 

_I4° - Pose de colonnes affiches 54 rue Jacquemars Giélée n, Ecrohart 
réclamant. La commission donne" un avis défavorable au déplacement de 
la colonne affiche, la réclamation de il. Ecrohart nétant pas fondée, 

15° - Etalage non autorisée 66 bis rue de Béthune IL Boivin délin
quant - La commission en raison de l’exiguité du trottoir et de l’int 
tensité de la circulation qui s’exerce dans cette artère, estime qu’il 
y a lieu do poursuivre la suppression de l’étalage litigieux.

15° - pose de dalles lumineuses en verre sur trottoir il. Roussel 
pétitionnaire - Refuser

- Tableaux-réclames de -publicité E. G-obert Ville pétitionnaire 
Refuser.

18° - Séance dTéquilibre sur fil de fer sur la voie publique LL, pelpor- 
te Qrsola pétitionnaire. ” La Commission estime que ce11e exhibition 
ne pourrait avoir lieu quTen des endroits susceptibles de ne pas cau
ser de gêne à la circulation ou constituer un danger au public.deman
der à l’intéressé de désigner un emplacement répondant à ces condi
tions.

20° - Enseignes 1 umineuses 64 rue Nationale II. Re scamps pétitionnaire 
autoriser.

21° - Agrandissement du pan coupé de lv ancien poste des pompiers si- 
tué à. l’angle des rues du ng.ubourg.de Roubaix et st-Gabriel. - La corn 
si on donne-un avis favorable, soumettre a Ta Sème Commission des 
Bâtiments,

22°-Circulation des voituressur des chaussées empierrées.- La Commis
sion donne un avis favorable" àla pose-de plaques à" fournir par la 
liaison Citroen, sous réserve que le texte pour la chaussée centrale 
du Boulevard des Ecoles soit libe lié' comme suit : ” Interdit aux 
véhicules poids lourds ” et pour les autres voies ” véhicules de pro
menades seulement. ”

23° - Fourniture de tuyaux, raccords et appareils de fontainerie 
La Commission donne un avis favorable et la mise en adjudication de 
ces fournitures et adopte le cahier des charges.

24° - Installation d’-une pompe mesureuse d’essence, 28 Elace de la 
Nouvelle Aventure M, Hornbeck pétitionnaire - La Co"omission estime qu’il 
y a lieu de maintenir le refus préalablement délivré.



3

2 5° - Publicité >ar-éoussons sur bec de gaz, lampadaires électriques 
et dossiers de bancs IvL Chaume! pétitrônhaire - refuser.

f

2 6° 7 E^-'blicité à effectuer sur les plaques indicatrices do rues 
M» Alfred Nasser 'pétitionnaire Refuser.

2 7° Pose de colonnes affiches - Réclamation de M. René Lortheur 
la commission estime qu’il y a lieu d’exiger le paiement,immédTat de 
la redevance afférente aux colonnes posées.

L’autre part M. ^Lortheur ayant signalé que, 6 des emplacements 
qui lui ont été concédés sont pratiquement inexploitables la commise- 
sion propose d’autoriser 1’installation de colonnes affiches aux'en
droits ci-après en remplacement de ceux visés ci-dessus

A : Boulevard de la Liberté au bout de la terrasse du café de LF Cra
pe t-Taffin.

B : Boulevard de la Liberté au bout de la terrasse du Café des Beaux- 
Arts.

O : Boulevard Carnot face è. l’immeuble non achevé à l’angle de la rue 
des Arts.

P : Trottoir de 1’Hôpital Saint-Sauveur.

E : Rue des Ponts, de Comines angle èue Faidherbe.
P : Rue du Idolinel au bout de la terrasse de M. Chopin.

28° - Stationnement autour des Larches - Id. Belhelle pétitionnaire 
La Commission donne un avis defavorab 1 e en conform!té" de la dé c i s i on 
de la 5ème Commission.

g9° ~ Réclamations au sujet des Compteurs d’Eau, La Commission esti
me qu'il est indispensable que les consommations d’eau des abonnés 
soient enregistrées aussi exactement que possible, et qu’il n7y a 
pas.lieu de modifier le réglement en vigueur. Toutefois pour fa
voriser les petits abonnés certaines tolérances pourraient être 
admises, la commission approuve dans ce but les propositions contenues 
dans le rapport du service. Ce rapport est transmis"à 1’Administr«- 
tiôn.

K', commission demande au service d’indiquer dans les avertisse
ments que les abonnés peuvent faire procéder à des essais contradic
toires aux compteurs.



S pus-Commission de la Voie..EubligEâ

éance du 19 Octobre 19.2.2

Etaient présents î

MclÆe BALÀVOIK0, Adjoint au Maire, 
COCHEZ, Directeur des Travaux 
MOTTTIEÏU du mari^y

Réunion dl:’V§QXJE 
M- pÎJ**

municipaux, 
Chef du Service de la Voie Publique

t element O

Excusé s Mo DEBADTS Conseiller municipal

Absents : M0M0 Bour, et Girardin^ Conseillers municipaux

La Commission examine les affaires suivantes et propose de les 
solutionner comme suit ?

1° - Sjti onpornent ■ sur ^J-a^jæp. e , publique, - 
naire » Autoriser pour 4 après-midi seulement

D5LAP0ULIE ,petiti on-

É° éclairage public de .la rue _Ge_ry—Jjegranji • **
Aucuïïl canalisation existant dans cette àrtere, la Commission 

estime qu’il n’y a pas lieu d’envisager actuellement la pose de 1

ternes. Illstallation a>une pompe mesureuse c‘essence. S3 .pjAceJSa 
Théâtre. M. THSHY-IfVOY^petji ...h1 ;u,.l .- Refuser .

4°- Installation d’une pompe_XiAe^j3jjneuse_Jig.sgenç_ej_28 
d’Dsquerm^'nr W BÔXSONjL^étm^nnaire Autoriser .

rue

Installation d’une pompe..meBimseJ/eßencjj. 9 rue JTixylag.
VMÖT®BCI^Si55E-lgjii.li-5SSäU« •" Autoriser .

60- Colonnes-affiiçhe;sy_luminejs^S_r_^dyi2ationmeffila£®egl. - 
La Commission donne un avis favorable au transfert rue des Art , 

dans 2angleCentrant du Lycée, de la colonne à placer rue de Gand.

5°- 
Leblanc

7°- Rose d’un poste de sauvetage avenue_dJLl°ullg-gj.- Soçyete des
Sauveteurs du No£j^_mUUdloi™-?lAg- ri’un poste de
------"a? Commission donne un avis favorable a la po,= e d un poste d 
sauvetage sur le trottoir situé contre le chemin o.e nalage, près du 
pont de 1’Hippodrome ,

8°- Etablissement d’un
et. Li 11 e /"mT LOCHT -LEMAIRE

ervice d’autobus entre Eli' e a.. lé^Rache s.

---------irComissiVn-dSEïïrïïE avis favorable Rimant le paiement d’Un6 
redevance annuelle de 500 frs pour droitsde suationnemenr .

ç pi an tat i on d’un p o t e au t él éph on i qu e . _à 1 ’ ang le de^^rue^^ol
férino-et~~de la rue"2ôësmazi ères o- Avis favorable • -

106- Etablissement d.oun pan coupé_._à__l ’ ancpep__^p,.^ te des jooPmÂBLm

.,in_
. , > h è-f pvnrable de la Sous-0 ommission des Bailments, n . imotive l’avis cteiavoraoie cie pPT>AnHaTit elle est d’avis

s is te pas pour la realisation imiae c -n-ilL -nnur fixation de l’a- de soumettre l’affaire à la Commission du Plan pour fixation 
lignement du pajl coupe en vue de sa realisation ulterie ...

' . v.-i-«-i v*o Qtrpmie Charles HAjJïT-VhjHl4*MT ext r a - r eel em en t ai r e , av enu e i» na£Ax£--.---- —-—----- jr-r
redevance annuelle de 20frs «II - _________ :--------, . , ,

Autoriser moyennant paiement d une



I 2°- E&prises diverses - Suppressipns^.*- n.
La Commission donne un avis favorable a Ja radiation de la 

liste des redevanciers, d’un certain nombre cæ rec.evanciers ayant 
supprimé les emprises précédemment autorisées 0

I 3°- did ai. rage élec triqu e ^^jp_lace_.du_-Théat_ge - -
La-Commission estime qu’il ya lieu de remplacer les fil 

aériens existant actuellement et constamment Crises par les eche.p 
pements de perches des voitures Mongy, par un cable ^outeriain. 
d’alimentation •

et la rue du Se'c-Arembault
14 ? - .Eclairage de la rue de_BLliX^eXl^ AX-IâââÆXX

nbault, _0~ . . , _ .
~La Commission estime qu’il n’est pas possible de réaliser 

cet éclairage à l’aide de consoles au gaz, lesquelles, par suite 
des facades des immeubles reconstruits presque tous a usage de 
comice, devraient être placées, à grande hauteur et n’assure- 
raient pas un .éclairage suffisant e .

Bes consoles avec lampes électriques d’une puissance de 
600 bougies pourraient assurer, à cette hauteur, ™ 
suffisant, mais cet éclairage devrait etre assure toute lanu 
et la dépense annuelle pour ces 7 consoles seraiu cæ II.000 fis.

Devant cette dépense considerable, la Commission propose 
que l’éclairage soit" réalisé au moyen de candélabres sur trot- 
toirs avec lanternes a becs multiples, semblables a ceux iUi 
ont été posés rue du Molinel et qui paraissent donner satisfac
tion*- La dépense annuelle pour cet éclairage ainsi compris ne 
serait que de 2.800 frs et l’installation pourrait etre ^realises 
de suite •
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L’Administration Municipale ratifie les propositions de la Commission, 
sous réserve des décisions qui auraient pu être prises pou>r les affai 
res ayant fait l’objet d’un rapport spécial ou d’une instruction 
complémentaire «

L’Administration Municipale demande que la Commission se prononce sur 
les suggestions de II.le Conseiller Bour concernant la. circulation 
pulique «

2e Direction.
. Conseil ê'Jdministraiion

Etaient présents :

II.II. Bour ) Conseillers Municipaux
D'^badts (
Coche z « Dire et sur des Travaux Municipaux
MôutiOT, Chef du Service de la Voie Publique et du

D é man t è 1 am e nt

Excusé : Mk Bal avoine, Adjoint au Maire
Absent : H. Girardin, Conseiller municipal

La Commission examine les affaires suivantes et p 
solutionner comme suit :

T°- Para-boues - La Commission estime qu’il y a lieu 1° de procéder à 
1 ’acquisi tï"on "du jou de pare-boue posé par M. Quartier sur notre camion 
automobile, la dépense en résultant soit 1500 Ers serait imputée sur 
les crédits du budget ordinaire. 2° de demander à M. .Quartier de monter 
un nouveau jeu de pare-boues sur une voiture automooile legere de,la 
Ville (Tourisme ou ca.mionnotte) et de procéder à de nouvelles experien
ces sur ce Type de voiture. 3° de délivrer à M. Quartier une copie du 
procès-verbal d’essais.

2°- Bandes blanches de sûreté peintes aux courbes et cr oisements . de 
~~~ route's et c TT proposition V. et Pose & Cïe" Ltdâ La Commission 

estime qu ’ un ""essai ’s êra.i t a’ fa ire .

5°-Etalage Rue do Béthune 58.- La Commiss ion decide de refuser
1’autori sation en raison de T’exiguité du trottoir et de 1 ’intensité 
de la circulation qui s’exerce dans cette.ar ter e.

4°- Pompe murale Mesurons e d’essence Rue du Metz 57 - Autoriser.

5 °- Réfaction do trottoir Rue Aristote 29. Demande de remboursement.
La C ommi s s' ion" dec ide des oume 1t r o au S e r v i ce ’ du ' Ö ont on t i eux 1 a r écïama- 
tion de M. C. Robbe.

6 °- Création d’une voie de garage dos Tramways Rue Rsguarmoâsa.
et rue d’Esquermes. La C ornmi s s ion "émet un av i s dé’fa v o ra bï e. ’

7°«- Emprise sur la voie publique Rue d’Artois - Et Dugardin & Cie. 
autoriser sous réserva que la Société pétitionnairé pai era une~re’dovancc 
annuelle de 10 Ers.

8 ° Ins tall ation d ’ une pompe fixe mesure use d’essence Rue Louis Chris
tinens 6 - La Commission est imo qu ’il y a lieu de refuser ï ’autorTsa- 
fion solicitée en raison de l’exiguïté du trottoir de cette artère. 
ITéanmoiDs l’installation d’une pompe murale pourrait etre autorisée.

9°- Bow'window Rue de Pas 12. La Commission estime qu’il y a lieu 
exceptionnellement de maintenir les travaux exécutés.



Sous-Commission de la Voie- Publique

Séance du 9 Novembre 1937

Mai ont présents :

14.11. Bo.ur ) Conseillers Municipaux
Debadts (
Cochez, Directeur clés Travaux Municipaux.
Môutisï?, Chef du Service de la Voie Publique et du

Excusé : Mu Balavoine, Adjoint au Maire % A
Absent : M. Girardin, Conseiller municipal |

La Commission examine les affaires suivantes et prep^^^fe^e^A 
solutionner comme .suit :

I°- Parc-boues - La Commission estime pu1 il y a lieu 1° do procéder à 
T’acqui sition du jeu de pare-boue posé par M. Quartier sur notre camion 
automobile, la dépense en résultant soit 1500 Ers serait imputée sur 
les crédits du budget ordinaire. 2° de demander à M. Quartier de monter 
un nouveau jeu de pare-boues sur une voiture automobile légère de la 
Ville (Tourisme ou camionnette) et de procéder à de nouvelles expérien
ces sur ce Type de voiture. 3° de délivrer à M. Quartier une copie du 
procès-verbal d’essais.

2 °- Landes blanches de sûreté peintes aux courbes et croisements de 
routes etc.. proposition M. et Pose & Cio Ltd? La Commission' 

estime qu’un essai serait a faire.

5e--Etalage Rus de Béthune 58.- La Commise ion decide de refuser 
1Tautorisation en raison de 1’exiguïté du trottoir et de l’intensité 
de la circulation qui s’exerce dans cette,artèrm

40- Pompe murale Mcsureuse d’essence Rue du Metz 57 - Autoriser.

5°- Réfaction de trottoir Rue Aristote 29. Demande do remboursement. 
La Commission”decide de s bümettr ë~au Service du Tjontëntieux 
tion do M. C. Robbo,

6°- Création d’une voie de garage dos Tramways Rue Esquermoiso. 
et rue d ’ Es quorme s. La Commission omet un avis défavorable.

7°- Emprise sur la voie publique Rue d’Artois - Et Dugardin & Oie.
au t or i s er sous réserve que la Société' pé ti ti onna ira pai era une red avance 
annuelle de 10 Frs.

8°“ Installation d’une pompe fixe mesureuse d’essence Rue Louis Chris
tinens 6 - La Commission estime qu’il y a lieu de refuser l’autorisa- 
ti on soAÆLïc i t ée en raison de l’exiguïté du trottoir de cette artère. 
Néanmoins l’installation d’une pompe murale pourrait etre autorisée.

9°- Bow'window Rua de Pas 12. La Commission estime qu’il y a lieu 
exceptionnellement de maintenir les travaux exécutés.



10 ° - Questions diverses - Circulât ion.
M. Bohr, Conseille? municipal, signale que par suite de 1»accrois- 

orient du nombre de véhicules automobiles, les conditions docanéa 
lation et de stationnement deviennent de plus en plus difficiles.
11 propose ;
T°~ d’établir un sons unique Rue de Paris entre la Place du Theatre 
at la rua das Ponts da Cominas. Eas véhiculas venant du Parvis 
St Maurice devraient, nour se rendre en direction do la 1 ç 
Théâtre, emprunter la «« desJonts f2min?3 ’ c^ff o^Rue Ârt»;

croisements
mipruntor la rue ,des Ponts

Cette façon aurait pour résultat ue dégager 1 . > ->
Place du Théâtre et rue des Manneliers et supprimerait des
très dangereux»
2°- do réduire la largeur des terre-pleins Place de Rihour ou a defaut 
créer do nouveaux lieux de stationnement Ruo des Capucins, rue du P la 
et rue du Molinol do façon à dégager un peu la Place Rihour, laquollo 
le Mercredi, est littéralement encombrée par les véhiculés automobiles 
en stationnement.
3°- d’établir dos bandes blanches sur los chaussées aux narre fours, 
très encombrés de façon a facilitsr la traversée des piétons.

Il demande enfin à quoi en est la question du déplacement des 
voies de tramways Grands Placo.



et du démantèle."1 ent

Absents : J. J. yebedts et Crlrardin, Conseillers municipaux.

Le Commission examine les suaires s ni ventes et propose de les 
solutionner cornue suit:

I ° - Demande de xilmer les passants ,1. Louis Alt, pétitionnaire. -
Le Commission donne un’ 8 vis vor elle sous” réserve d’établir préslsble-
uent et à titre dTessa i une autorisation pour une durée de 15 jours.

8 ° - Enseigne lumineuse extra -régie oenta ire *102 rue Csa uer mois e d.^u douan 
pétLt ionna ir e - La- Courais s ion estime cu’iïty s lieu de poursuivre 18 
suppression de cette enseigne litigieuse.

3°- Seuil extra , ré glementc ire 84 rue_ÿ ,a spp il 11. jorcour t pé t i tionn-sire . 
Ls Commission donne -un a vis ”1: vorable” soyenna nt le p&ienent'dTune’ r ede
vance annuelle îe IC Irenes.

• -c - Installation o.’une conduite a erienne dT essence I ? pi<-ce ; f int-.If. rtin 
d. 7sn Houcke pétitionnaire. Le commission donne un avis ïr. vorïbïe^ To” 
conduite devant être placée à Lm50 du sel et se rabattant, en ces de non 
utilisation, contre la laça de.

5°- Occupation de la voie publique 2 Bd de 1 = liberté _ï. Jouve ne ou
délinque nt. La Commission estime 
de terrasse et de rendre libre la 
insol va ble .

D’autre part, elle propose de 
risations tant que les droits qui 
ront pas été payés.

pi’iJL y o lieu dTabroger les arrêtés 
voie publique, 1T intéressé étant

ne plus délivrer de nouvelles auto
son t réclamés à 1. Jouven-aux n’ou-

6°~ Supgession de xritsrie 34 rue de Tourn; i angl e rue du Jolinel. - 
n. Dubrulle ne sT étant pas coniormé a".la. mise en demeure qui lui a été 
adressés, la commission propose', de poursuivre la suppression de 1T empri
se litigieuse. , Z
7°-Occupation le la voie publique étalages rue des Vicaires. - La Commis 
sion estime qu’il y s lieu de percevoir les droits axiérents a cesxem
prises, suivant l’occupation réelle. ♦

8 ° ~ Pompe mure 
donne un avis

le 
is

d ■*
vor

Commission

9°- Installation d’une pompe mesureuse d’essence 48 rue de Tourna i- 
j[o yen, Wynendaële pétiti onnaire - Pexiiser.

10g- Essai de p; re-boue . Vit,ti t.lpnir.^re~ i-£- 
qu’il y s lieu de pro c e de r ux. e s s yïs h a b ï 'tue ï s ” d e c e 
Ges essais auront lieu le mercredi 21 Décembre 1'927 à 
la Basse-Deule o

C o m m i ss î o n estime 
t y p e de pa r e - b ou e.
9 heures quai de



■11° Terrasse de café rue des A-nneliers et retour rue de gai is -
So c i é t é

La ' 
lubiemer 
intense

Comission
■ t délivré, 
et l’ét'bli

'prince (Bar Oh!'pnot~), pétitionnaire . - 
estime qu’il y ■' lieu de maintenir le refus pré-a
lu circulation génér .le à ce carrefour étsnt trop 
s semant d’une tsrrrsse étant le nature à provo

quer des ‘c ci dents«

I 2° .loseiune lumineuse placée/sur le kiosque de l’f.L.d.f. Place du 
Théâtre.-

Cette enseigne étant d’un intérêt public général, L._ Commission 
estime qu’il y a lieu d’exonérer 1 • dite Société des droits de Voi
rie .afférents à g et te emprise«

T 3 ° Sup n r e s s i o s pylônes d’ entre voie loulev .r d Carnot (partie 
comur i s e~~e~n t re 1._ rue des IrTs et 1:- .’lace du Théâtre „ -

' ' Ln~Commission ’donne un avis favorable.

14 ° Dem an de de b^tir IC rue de 'Tournai, 3r sserib du Pélican, Société, • 
pétitionnaire«--

La Commission, après ;“vdir 'pris Connaissance des modifications 
faites par P.P. Dontrélong et Desmet, architectes de la dite Société, 
donne un avis favorable. ï)’utre p-rti elle estime q.u1il y a lieu 
dTautoriser la construction de L-: flèche située en façade dudit im
meuble, cour raison d’esthétique.

15 ° St •tionnement des véhicules 'utomobiles . -
"‘TîTTLL.imission’ evxaminp la surrest ion f"ite p r H. ,1e Conseiller 

Pour au cours de la séance du 9 Novembre 1927. ille propose à 1’ 'd- 
ministration municipale :

1° de rétrécir au strict minimum le terre-piein en languette de' 
le Place aihour côté Recette ilunicipele.

2° de créer de nouveaux émulacement s de'st; tionnements aux en
droits récris ci--, près :

Hue du uolinel, d- ns la. partie élargie comprise entre 1<., rue du 
PI-1 et le prouve de maisons subsistant -avant d^-rriver à 1;.. ruo.de 

ris,
boulevard C.rnot, dans la partie élargie et en scories comprise 

entre le Lycée /Viilherbe et la rue des Jardins,
Boulev-rd Carnot, sur les formes des chaussées nouvellement 

f.-’ites aux abords rlu monument Louise de Battignies.
3° dans l’avenir et après réalisation, créer un emplacement de 

str t ionnéme nt sur 1.- forme de L> -lace mi doit être créée à l’entrée 
dans 'cille du Boulevard C.-rnot.



SOUS-COLE U SS ION DE LA VOTE PUBLIQUE

les membres
<Z

se sont réunis 
à 9 heures DO, S OUS

! de la Sous-Commise ion de la Voie "puZl-lrrlfe 
Hairie.de Lille, le Mercredi 28 Décembre I 
la pr essence -.e r_e Balavome, adjoint*^^

Présents

Absent I-Æ,

Balavoine, ad joint au l.air 
Bour, Conseiller municipal 
Dehalts 1°
Girardin ' dc

lent Cochez, 
Lioutier,

Directeur des Travaux Munici 
Chef du Service de la Voie 

et du Démantèlement.

paux 
Publique

I6 Procès-Verbal de la Réunion an ?/I3;zI927 - Adopté sans observation

iLLZ0.se en façade d’une tuyauterie de refoulement d’un ventilateur 
Canrobert - sié Ame L orthToi s f rZr es" péti tionnair e
La Commission d onnë un avi s f r v or ab 1 e moyennan t 1 e paiement d’une 

redevance annuelle de 100 Frs.

^ï^talÊg6 sur la voie publique Lace Madeleine Caulier M, Boijaud 
lîÊ-Xlâip0 ■ io- 0 ° mmi s si on 'J aprè s Xoir pris c onnai s sânce’^dttrapport 
du service de la Voie Publique, estime quTil y a lieu de délivrer 1 Au
torisât! on à M. Boijaud et le lui faire rembourser les sommes non pa
yées. . . . .

4 jwnise Rue Lavoisier I - Remboursement de redevances - Lpupire 
pétitionnaire."LaCommission prow de rembourser a "M.. Znpïre Tïï^^somme 
de 88 Prs en trop perçue.

5° Demande d’élargissement des trottoirs de la Place du Théâtre partie 
comprise entre la Rue des I Janne li ers"" et la Rue des 7 /gâches. ~~~~

^La Commission estime qu’il y a lieu d e" rôa ï"nt ënï r ’ le statu - quo, l’e- 
largissement envisagé du trottoir étant de nature à gêner la circulation 
des véhiculés venant du Boulevard Carnot et se dirigeant vers la Rue A 
Paris..

5ot.Beniande (te stationnement sur la voie publique - .l._. Éékaert pétition- 
nai£e. La Corn ission decide qu’il y a lieu de refuser"!’autorisaiion 
sollicitée, le rétitionnaire tenant un estaminet ( a-Plication du règle
ment ) .

saillie ektra-réglementaire, 2 Rue des Girondins - IJ.Dele- 
mar 1 e pé t i ti onna ir e -Autoriser moÿennan t"1 e ~vaiêment' d ’ImTr'eTïe'-ua'h'ce
annuelle de 10 ?rs.

8° Remplacement d’une pompe à essence type ” Hardoll ” par æe pompe 
TrCarbox ” 74 Rue des Postes - L. VsnaldeweTreld pé11t~ïonnaire.

Autorièer co..fype de pompe etanl"admis par'" 1 ’Â'dmini st'ra'ti’on Muni
cipale,

d ? ornementati on en façade 5 Blaoe du Théâtre - Ste Ame des 
Brasseries j~o'seph Vandg.mme" vpétitiomiaiFe'

ZSTStTSäF moyenmnt/le yaieewîOPme æM&wxQt aœuaXX® tC fw 
et souê réserve de 1?autorisation à délivrer par âd©iniatratio<x 
des Beaux Arts.



2

10 ° S uppr e s s ion tl*emprise Hua d.e la Justice, M. panchy pétitionnaire* 
La Commission donne un avis favorable a la radiation de L. D

chy de la liste des redevanciers à compter .du 1er Janvier 1988.

11 o S ta ti onn ement des camelots sur la voie publique ”
'Syndical' dé la fouveauté? La Commission estime pu1 il n y a pas neu 
de tenir compte de la reclamation présentée» 

12? construction dTun branhhement dTaqueduc biais 127 Rue uu Lolinel 
M. puchëne pétitionnaire/~Rctuser~~

I36 Modification des tarifs, des droits de._voirie .La Commission.aprcs^. 
avoir rris connaissânœeTê* 1 ’ état “corrçatif des droits de voirie ap 
cables"à Paris et à Lills et considérant que les droits a,paris son 
beaucoup plus élevés qu’à Lille» estime qu’il n’y a pas lieu de modifier 
les droits applicables à la construetions,

Toutefois, elle estimé que les redevances afreroutes ^ux ^lobe 
lumineux, aux cordons lumineux et aux "talages suspendus, emprises 
qui intéressent surtout le commerce local, pourraient etre moc.ifiees
comme suit :

10 Frs

5 Frs le mètre 

de 0 Fr,25.

Qlobes lumineux redevance annuelle ie 5 Frs au lieu de

Cordons d° d° 2,50 d°

étalages suspendus 0 Frs,20 pe m2 et par jour au lieu

La différence de recette devant résulter de ces modifications se 
rait de 2'. 5C0 Rrs environ rar an.

La séance commencée à 9 heures 30 s’est terminée à II heures 30.

Le Secrétaire :

ROUTIER



M « li » 
sont réuni 
9 h.3O9 so

Présent

Absents

la Ila.irie de Li 11 
la présidence de L

n,, Balavoine?

X Bo ur 9

As sistaient

11.1'1 Go chez <>
Kontier«

lernen t

o. mission de la Voie Publique 
le mercredi T.8 la.
•’ p.d i o int Balavo in

o in t

Eu nie ioal 
d° 
d°

paux
Publique et du pémantèle

Procès-verbal de la réunion du. 2E récemhre 1927« 
Adopté sans observation,

2 c- In stallati o_nd? uni, A2_e^s enc_e^_^.I ?—tu_e__
S o 1 f é r ino — 1h Louis Ce r p. JgE_ _ o o r i s e r

3 °- Essais 1 e p are —b ojue -Etant donné la difficulté de procéder9
en hiver, par s.uite des gelées9 a.des essais de pare.boue? la commis- 
s i on o r o p o s e - de ne *o r o c e c. e r aux d its essais ou- a a p r in temp s eu i ix e r 
à ce moment une date unique nour les essais de tous les ..sjstem.es «

4 °- Demande de construe t.ion„dîjny_b ranc hmm.en t.. AXCBE.Xic.JXogxie
1 / E s p 1 an ac- e P a r ,.XE.X®a.ELc.E.XiL_Q.ellime- Considérant qui il s agit dans 
le cas present de reverse?« dans i'egouu c.o.<munal de la rue de la 
Eaçade de 1'Esplanade les eaux de la pa.ruie c.e la Caserne _Jugrier? 
située rue Princesse par un branchement biais de. 12 mP de^ longueur a 
la Commission donne9 à titre exceptionnel 9 un avis favorable« étant 
donné que la Caserne occupé l’angle des deux rues et que l'établisse
ment du branchement ne peut gêner aucun riverain,

5Enseigne lum.ineuse_s,ur._tp?.turjo_Place_Bez.hunipg?_8té__Xlf__ . 
des Bras s e ri es ...J.-E jEejr i^A .XlêiPmPP.e.9:. 911PÉEL. r’ au û o r i s e r

6 ° V-Xoä'- L§3pz.aspiç_CX„X7-l.n.AX..P.n7__...Lf-..S.pepj:Vle_..„éLe,--À§i— 
Gronde Brasserie de la, BoursCo.

’ La Commission estime qu'il y 3 üeo. d’appliquer le reglement. 
rela.tif aux terrasses c ’ est-a—dire que la terrasse ne pourra avoir 
une largeur supérieure à 2 mEO y compris les bacs à fleurs et que- 
sur une longueur de 2 m, de chaque cote des lampadaires la 2eme 
rangée devra, être supprimée pour assurer no. lioerte du passage sur 
le trottoir«

Réunion commencée à 10 h« termines à II HE0o.

Le Secrétaire3

:outiep



SOUS-COMLIISSIOM de

les Membres de la Sous—Commission de la Voie lubliq 
7 le Mercredi 1er février I°28 a 

dé M,.7VAdjoint Balavoine
sont réunis à la Mairie de 
9 h.30, sous la présidence.

Lille

ïrésent : M.Balavolne-, ad j o int an. Mair e j

Excusé : K.Bèbadts, Conseiller Municipal ;

Absents : Bonn, 
Girardin,

dc 
d°

Assistaient également à la réunion : M.Cochez * dihehteur des 
Travaux 1 toi ici taux » M.Moutier, chef du service de la Voie miiçue
e t du Bémantè 1 errent .

1 °- Procès**verbal de J_a_ jqéun i o n_.4^- I® Janvier 1928 «,
Adept's ’’sans observation,.

2 !°** Eclairage public - Hout^^du^^g^jie^^Bje thune.«*
La "Commission dorme un avis favorable a la pose de 29 can- 

délabres munis drun bec ordinaire, ainsi qv’à la dépense de 2000 frs 
pour leur implantation.

3 ° *- In s t al la t i on dr un e p Oiiip e me sur eu s e  d1 e s s enpj_ j^__2_£lac£ ■ 
J a c qu es Bébyrier «*> M, G Ije r qu in, pé 111 îo nna if 6. Auto riser,

zp r Installat ip n jVune pompe murale dT' essence, J V9V2. Il V
Martin. M.Van hohdke, "pétïtionnair e\ - Autoriser,

5 ° r Emb ran ch. êm ent pa r ticulie r, rue Emil é , Pouz ej M « 
Longuépée Herbe au. •* Ha d ia ti 0 n.

------ - La'Commission' donne un avis favorable,.
a) à la mise en non valeur de la re. evance de 1.000 1rs a±u 

férente à Vannée 1928. ,  .
b) à la radiation des intéressés de la liste des reaevanciers 
g) à Vabrogatio.n de Varrêté du 28 Juin 1924 autorisant

V installation de V embranchement.

6°- Emprises diverses^ ~ Suppressions^ de redevances.
’yyG" r.'e la"suppress!on des ftinprisès, la Commission, 

donne un avis favorable à la radiation de la liste des reaevanciers 
des personnes reprises ci- après : .

M.M.Elinois et Cciment,( 150 fjpour prise Mean quai du Wah.lt 
Homan Edmond ( 15 fjpour trappe de cave rue St-Micolas, 
Baert (4 f.) pour 2 lampes électriques 27-bis, rue de

Béthune. • i
7°« Construction d*un Jpqw-win!ow^ JV_ rue_ de Tournai,... Sté _Amë

Brasserie du"lelican - Sté 'Pétitionnaire, - Autoriser.
. .. r--—-      — -rn..-. • —- --e —•— -*-*-• '    ——-

8°- Potence square du Hampormeau ~ Brasserie‘Masse Meurisse» 
“~’'“Var~suTtë de''ÏV"^ïppresïïïon"Æe V emprise, la Commission dén

ué un avis favorable à la radiation de cette Ste de la liste .■ es 
redevanciers à compter du 1er Janvier 1928,

9°Hmprises diverses — Transfert _de_ redevances,
' La ClmmTssTôn 'donne un avis favorable au transfert Vun.cer

tain nombre de redevances, par suite de changement de propriétaires.



1
4

2 —

Ï O°~ Ouverture de vue .Av,. Julien Desiree par i;8 Paul Rouzé*«* La 
Commission donne im avis favorable "a la” suppress ion dT~ïa redevance r 
1’ intéressé n’étant plus locataire Ju terrain,

IIC^ Enseigné lumineuse' oxtrarf ëglementaire 14, rue de paris-Cie 
Vinicoie du Nord - 3 té pétitionnaire,- Autoriser moyennant le n'aie mehf” 
dTune ré d e va rie e annuel lé d e ï 9 6 "~1 r s7”*

1 2°- Lampes électriques Rue du Guet - Transfert de redevances La 
Commission donne un avis’ favorable” au”trahs fert”'de Ta redevance au 
nom de la Cio Ole du Gaz -.Réseau électrique de la Région Lilloise - 
89, rue de la Barrea

pose de panneaux-réclames sur les grilles du Square Jussieu - Rue 
Nationale , - La Commission estime‘qu-il"y a îieiî de poursuivre la. sup
pression des tableaux posés récemment par diverses 3tés d’Affichage.

15 °- pose' de motifs décoratifs 14-16, rue ulna tôle France -La ' 
Grande Brasserie ,st# pétitinnnairo. e- Autoriser moyennant le paie
ment d'une redevance annuelle'de 164 frs„

14°Surpression d’une lamre électrique 18, rue Dsquermoise - MJL 
Renauî^ïïf^Cie”. - La Commiseion. donne un avis favorable è- la radiation7 
de ’ 1 a Sté ”sus”-vi s é e de la liste des rdevanciers£

15 e- Emprise sut canaux - Quai lu Walt Oie Ole du Gaz,- par sui
te de la suppression de la prise d’eau, la Commission donne un avis fa
vorable à la radiation de cette B té de la liste des redevanciers,

17 ß- Oc curation de la. Voie publique - Réclamation de 1‘Echo du 
Nord. - La Commission estime qu-il y a lieu de n’ put o riser d or e ha van t 
que des barricadages sur la moitié de la largeur,des.trottoirs, lors
qu’il y a possibilité et d'inviter les agences d1 affichages à ne poser 
les barricadages qu’arrès entente piéalable avec les agents du service 
de la Voie pub1iqus.

18 ° - B ta b 1 i s s e me nt d’un sens ui liqu e passage Fontaine Del Saulx.- 
La C omm £ ss Ton "après’ "avoTr vri s c cnna i s s snc e de la réclamation de F. 
poignie, prorose d’établir dans cette artère un sens unique allant ce 
la’ rue Nationale vers la rue Fontaine Del 3aulx0

19 ° - Etablisse meTi t d7 un sens unique rue St Etienne- partie comrri- se entre ~1 a rno de 1“Hôpital Ifiliuaire_ et la rue d e . Pa..EL_omm l'sT '
©ion propose "cF 'é t a b 1 i r dans c et 'te arfère un sens (inique allant de la rue de pas vers la rue de l’Hôpital Llilitaire.,

Réunion commencée à 9 h, JO terminée a II h, '30.

Le Secrétaire,



sont réunis à la Mairie de Lille le 7 Mars 19.3Ly à. 9 J^-AaX^sous la 
présidence de LL 1?Adjoint Balavome?------- --■■ ~ !"X

/7^/o • /X
Présents 2 MAIL Balavoine? Adjoint au Maire /

Pour? Conseiller Municipal . LX-'C . Jî r / MF ’ , A *(7 /
Absents 2 1A1L Debadts? n \ . - / ■ ■ j

Giravdin :1 \ J •’. .. . 7

Assistaient également à la reunion ?

LLMo Cochez? Directeur des Travaux Municipaux
Moutier? Chef du Service de la Voie Publique et 

d u d émant è1ement

Ie- Procès-verbal de la réurion du 1er lévrier I9A8 est adopté 
sans observâtiono

2°- installâtion d’une.voie de OmO0. Cour des Bourloires nLa 
Presse. Populaire**. S té .pétitionnaire - La Commission donne un avis fa
vorable moyennant paiement d’une redevance annuelle de 500 francs

S °- ,Etalages sur _1 a__ voiepublique rue de Béthune - La G ommi s s i o n 
estime qu’en raison de l3 exiguïté des trottoirs et de l’intensité de 
la circulation qui sEe.xerce rue de Béthune? il y a lieu de supprimer 
les autorisations préalabl ment accordées,

40- Emprise S té Ame des Coffres forts Crus on? 48 rue négrier - 
Remboursement de redevance - La Commission donne un avis favorable 
cette Société ayant? par oubli? omis de faire La déclaration de sup
pression de l’emprise et ayant acquitté les droits

5 °- Porte à glissière 103 mu de Dunkerque,. LL Baete, pétitionnaire 
Autoriser moyennant le paiement d’une redevance annuelle de 90 francs

6°- Installation d’une marquise £00 rue de Paris? IL Vanpoperin- 
ghe? pétitionnaire - Auto?:■ iser

7 °- Installai io n__ dj une marquise?._ 104.. rue du Pg de Roubaix - Sté
des Boucheries économique s_pj_t_:itj._o nnaiIJt Autoriser

8 ° - C o n s t r u c t i o n d ’ un Jqov ■-v ir d pyn, __ __ CI .XP e_ ji e__ Ia Baigner ie» LL 
Menu? pétitionnaire,Autoriser

9°- Cave sous 1 a voie publiaue?_ rue. des Ponts de Comines
fL Donnay- délinquant - La Commission estime c u’il y a lieu de pour
suivre la suppression des caves litigieusesr

10 °- Haut-Parleur s_ur la__.JLP_if._ILLlli.que__ - M. Rover s ? délinquant -
La Commission estime qui : 
cette emprise litigieuse.

Il °- Dalles fixes df 
publique - D 8quars JRuau2 
estime qu’il y a lieu de 
litigieuses.

IA°- Installation d: 
mappes - IL Dardenne? pé;

L1 a lieu de poursuivre la suppression de

'éclairage...et spuniraux en saillie sur la voie
iiL IL_ Sc r i v e_â_ tel zn quant - I.c. C omm i s s i on
poursuivre La suppression de ces emprises

‘ une nompe .inaral e.. ALfdls enc e> alter? rue de Jem- 
bitienne ire - Au cor iser



IS °- Installation diuné_ Aomae f ixe mesureusë dTessenee 20 , rue du 
■Vieux .Faubourg T. Gastonlle net, ~ p ét i ti on-na ire. - .lut o rise r. ' --

14e- Eclairage de 1 Live nue albert - Transfert de recevanee.- La 
Commission donne un avis favorable au transfert au nom de K. Broninx 
de la relevance de I fr. 60 pour l1éclairage de cette artère.

I5°- Transfert de rejd e van ce - T r a v au x c o n f o rtatifs 24 ru e de Flan
dre. - La Commission donne un avis favorable au transfert au nom de 
II. Perlier, nouvel acquéreur, de la redevance de 10 frs.

16e- Enseigne lumin e u s e extra -règle nie n t a i r e_ 16 , __r ue_ C e_ F aris C ie
Vinicole du Nord rétitionnaire« - luto ri se r 9

17 °- Enseigne s lumine us e s_ ext rjg règleme nta ir es .2,8-30 , rue de F ar is 
Etablissements Ad. Lacroix et Oie, Sté pétitionnaire e- Auto riser 9

18°- Pilastres extra-règlementaires 5-5, rue de la Vieille Comédie 
11, Lucien Deborgher pétitionnaire 0 ~ La Commission donne un avis favora
ble moyennant le paiement d';une redevance annuelle de 20 frs.

o
Iff- Laccord sous trottoir 14 a 18, rue Alfred de russet H. Irait one 

délinquant.- La Commission estime ouvil y a lieu de faire supprimer 
cette emprise litigieuse0

20°- Ecusson extra^règlementaire 50/52, rue pierre Legrand- ri. Leux-
quin pét itionnaire a- Autori s e r o

2 T °- 5ns e igné lum ine use su r toitare I Grand Fla ce Sté Imo de la 
Brasserie Joseph Vandamme petit tonna i r e_„ - lut o ri s o r.

22 °- Enseigne lumineu se extra « régi e mon t a ire _J 2 , rue o pas Kelle 
Benée Berthe, pétitionnaire lut o ri s e r

25 °- Stationnement de voitures rue Paul Lafargue K. Jean Ciblé 
pétitionnaire,- La Commission donne un avis favorable au stationnement 
provisoire de 1- voitures sous réserve que le service de la Voie pu
blique fixera un. délai maximum pour cette- période provisoire.

24 °- Panneaux indicateurs corniert^nt de la publicité Sté publicis 
17, rue du Jg Montmartre Paris, pétitionnaire.- La Commission donne un 
avis défavorable.

Réunion commencée à 9 h. 30, terminée à II h. 30.

Le Secrétaire,



la présidence de X 1TAdjoint Balavoine,

Présent : M. Balavoine, Adjoint au Maire.

Absent s : M.M. Pour, Debadts. Girardin, Conseillers Municipaux.

Assistaient
M

également à la réunion :
Mc Cochez. Directeur des Travaux Municipaux, 

Moutier, Chef du Service de la voie publique 
du démantèlementc

I ° Procès-verbal de la réunion du 7 Mars 19 28, -
Adopté sans observation,

2° Pose de fûts réclame 14-16 rue de Paris - Cie Vinicole du Mord
Sté pétitionnaire____

Refuser en raison de 1T intensité de la circulation oui s7 exerce 
dans cette artère.

3° Bow-window extra-réglementaire 49 rue de Béthune - Sté Immobilière 
et Hôteliè're Tîlloise pétitionnaire.,-

La Commission donne un avis favorable sous réserve du paiement 
d7une redevance annuelle double, soit :

84 Mrs x 2 = 168 Fr s.

4° Circulation des camions TIPoids lourds11 rue Solférino - Réclamation 
de M« Désiré Ghesquier, Architecte.-

La Commission estime .qu’il y a lieu drappliouer les prescriptions 
des régie me nt s en v i gu eur.

5° Vente de frites place du Théâtre - Réclamation de iue Théry., -
La Commission ne pouvant revenir sur La décision de 1TAdministra

tion Municipale prise dans sa séance du 8 Février 1928, estime qufil 
y a lieu de refuser 1Tautorisation de transférer l7autorisation de 
stationner rue des 7 Agache-s..

6° Vente de frites Grand1Place par Mme Pubrulle - Réclamation de M, 
Callewsert. -

La Commission tenant compte que Mme Bubrulle à qui 1Tautorisât ion 
de stationner a été délivrée, nTexerce pas elle-même le commerce et 
que ce dernier est exploité par l?un des fils de Mme Pubrulle, estime 
qu’il y a lieu de supprimer ï7autorisation préalablement accordée.

7° Publicité sur les candélabres et bancs de promenade - Agence Ratio- 
nale d’Affichage Sté pétitionnairef-

La Commission donne un avis défavorable en raison du peu d7esthé
tique que présenterait cette publicité.

8° Branchement dTaqueduc "Tout à l7égoutn 48 bis rue St-Sébastien - 
M, Mallet petitionnâire-

La Commission donne un avis favorable moyennant le naiement cF-me 
redevance annuelle de 30 Fr s.



9 ° - Suppression d.Tun soupirail de cave 5 rue clés Pétris St-Etienne.
■ E. Alcide réclament- La Commission donne un avis f a vor a hl e à"~TF~r a di a 
tion de X. Alcide de la liste des redevanciers.

1 0°*-* Etablissement de fondations en saillie et _de pose dTune marguise 
rue Col pert, angle de la rue des Sfa lions. IL Xavier Bernard pet’i ti on^ 
naire.- La "c ommi ssion donne un svis"fa vorable sous réserve que chaque 
pieu avec fondation en saillie fera lTobjet dTun droit de voirie de 
5 1rs.

1 1° “ construction de bow-windows 4 rue Jean Sans .Peur.- S té Immobilière 
dThabitations"^ loyer modéré pétitionnaire" Autoriser.

I 2°~ Construction dTùn bow window 5 rue de Çanteleu u.- le Dr Raviart 
pé fit ionna ire. Autoriser. ~ ~ ' ... ...

1 3° - Construction de 3 jjqws- windows rue de Paris et re tour rue du 
Aolinel M. Dujardin, pétitionnaire 7 Autoriser/

1 4° - Construction dTun bow window 31 rue Vergniaud. id. L e ma ire p é t i t i o n~ 
na ir e. Autoriser.

1 5°- Construction dTun bow-windo w 87 rue de Paris; M. Behöllain péti-' 
tionnaire. Autoriser. "" * ’

1 6e- Construction dTune marquise 78 rue de 'dazemme s. IL Van Haverbeehe 
petit ionnaire. Autoriser. ‘ ----- - - - - --

I 7°- Construction dTune marquise 4 place des nejgneaux. M.Boijeaud 
.Autoriser.

1 8°- Caissons lumineux. 59 rue des Tanneurs il.  Coppenolle pétition^ 
naire, Autoriser.

Réunion commencée à II heures terminée à IB heures.



coaiRcsion di

1A1Â les membres 
se sont réunis à la 
sous la présidence d

de La Sous-Commission de 
’ie de Lille le 9 liai 
? Debadts Conseiller .

70 EE PUBLI

la voh^'j^ja
1923 à 9"'ië urn e s s 30 
unicipal.

Présents □

Absents

Bebadts Conseillers municipaux

•n -maiavoi.nes Adjoint au maire rjJ ( A /
Girardirio Conseiller runicipfiX ’

Assistaient égalem la réunion HÜ.B
LAo Cochez?

Loutter
directeur des Travaux municipaux
Chei du'Service de la Voie Publique et du 
P eman t è1eme n10

lAAAà^r-Venbal de la réunion du 4 Avril 
Adopté avec la rectificution suivante ; 
Pebadts fait observer que pour cause de 
fait excuser3

1928*-
rr le Conseiller 
maladie? il s’était

" 19AgAliAlAjAes rue^^ Central Téléphonique
A1 LA_..LAuo_B o itelle prolongée, Ru e Louis P up i e d ) .
La commission ;st d’avis que^ce projet d’éclairage doit être 
realise d urgence étant donné que l’immeuble des P«T,T. doit 
etre mis en service incessamment.

3P- Dutielt pétitionnaire. -  
Autoriser a ritro exceptionnel un étalage de Cm,30 de sail-

4 ° - Afp. 7 Bue de Ia Renaissance,
2AL^.1A.2LA_- Poursuivre la. suppression de cette em
prise litigieuse,

Lemande de fiImer le
Au t o r i s e r aux m eme s R—PLille Photo pétitionnaire'- 

conditio n s q ue Ar Al t.
6°- 

est ire
e t au p 
t ères sé 
quants .«

Bannes extra réglementaire b 
3 0ii qevant les abus exercés par les coEmer Junts

a -Liei-^d5appliquer les réglements en vigueur 
□.a le de prévenir a nouveau les commerçants in- 

ensuite poursuivre les délin-pour

7 o _ Emurises__sur la yp
La Ooimission devant les abus 

constates journexlemenr, et considérant que les cafetiers ne
fCiAte d?.S °Rerva±ions 5ui leur, sont faites,

ittAPP; P.?«‘Ace de la Police à Ailler à ce quf 
reglements soient respectes.

—TAlXasse s de cafés, occupa

8°- et retour Rue de
.W Augu,s te Benin petit i onna ir e <■ - 
Autoriser ■ "

3t Quentin



9 °- Bow-window 49 Rue Alfred de ^'Usset me jeune .P.et^ijq^onnair_e_ • 
LaT^o mission, considérant que ce window n’aura que 0m?I6 de 
saillie, autorise à titre tout à fait exceptionnel sa cons
truction à 3m,ol du sol au lieu de 4m.

100- Raccord sous trottoir 14 à 18 Rue Alfred de ^usset n...Â9R2A,‘‘ 
mut ion de LA multone - La Commission e s time qu’il n’y a pas 
lieu d’accorder a sr r.ultone de nouveau delai, étant donne 
que depuis le 24 novembre 1925, date de la premiere mise en 
demeure de la suppression de l’emprise litigieuse, Lr Hulto- 
ne a dû avoir tous .moyens materiels de donner satisfaction.

101- éTâLÂg.ms.Q4eil avec saillie extra-réglementa ire Square Ruuult 
2 et 4 - r'r Edmond Le.nery9 pétitionnaire -
La Commission considérant qu’il ne resterait que 0m?35 entre 
le garde soleil et la Bordure du trottoit ce qui serait de 
nature à provoquer dos accidents, estime qu’il y a lieu,de 
refuser l’autorisation sollicitée et de poursuivre la réduc
tion de l’emprise déjà placée»

12°“ Emprise non réglementaire (prise d’eau) sur le trottoir de_ 
l’immeuble' sis 0 Rue des Chats-Bossus- Lr Louis moyart péti
tionnaire 0 -
Refuser *

130- Terrasse de café Rue des nanneliers angle Rue de paris (Bar 
Chagnot) Réclamation de /r Dubus Gérant0
La Commission maintient ses avis antérieurs.

14 ° — Démons trat ions sur la v o_i e pudique - Demande ci.’autorisation 
de Lr Ruelle - La Commission donne un avis défavorable en 
raison de la circulation intense qui s’exerce en cet endroit.

150 - Etablissement d’un théâtre Guignol d/ans un jardin publi.o -
11 r Ressac p é t i t i on na ire,
La Commission donne un avis favorable pour l’installation 
sur l’Esplanade ou le Square aerriere le palais des B^eaux- 
Arts sous réserve de voir la superficie de l’emprise et de la 
fixation de la redevance (0fr,50 par m3 et Po.r jour, par ana
logie avec les démonstrations sur la voie publique.

16 ° - Circulation publique suggestions de Lir le Conseiller Bour 
émises au c0urs de la Cous-Commissi on de la Voie Publique 
darns sa r éunion du 9-Il-27.
La Commission charge"lOA Cochez et Routier d’examiner avec 
Lr Bour les propositions de ce dernier concernant la circu
lation publique et de lui soumettre les propositions défi
nitives lors de sa prochaine séance,

Réunion commencée à 9heures,30, terminée à II heures.

LE SECRETAIRE



»

Sous-Commission de la Voie Publique.

MoM. less membres de la Sous-Commi ssion de la voie publique 
se sont. réunis à le Mairie de Lille le 6 Juin 1938 à 8 h 30 sous 
la présidence de LI. 1' Adjoint Balavoine.

Présents : H.M. Balavoine, adjoint au Haire
Bour, Conseiller municipal V

Excusé : LL Debadts d°
Absent : IL Girard in d° lui!

ma-Assistaient également à la réunion : véG'b**—

M.M. Cochez, Directeur des Travaux Municipaux 
îîoutier chef du service de l>a Voie Publique et du déman- 

t è 1 eme nt.

1° - Procès-verbal de la réunion du 9 Mai 1928.-
Adopté, sans observation. ’

2° - Terrasse de café rue de Paris, angle'de la,rue des Ponts de
- Déclamation dé M. Verd p nck_._-_ "La 0 0 m: ' ii s s io n es t i me“ qüri 1 

y a lieu de maintenir le refus d’établir la terrasse sur. le trot
toir de la rue de paris.

A’établissement de vitrines d’étalages 60;irue de Paris 
rl.-p. Thenot* et Spriet pétitionnaires«- La Commission donne un 
avis favorable o la posé de 2 vitrines de 0mI5 de saillie mais 
estime qu’il y & lieu de refuser celle de OmSO de saillie.

J°ge^e postes de sauvetage - Sté des Sauveteurs du Po rd et du 
,^e Salais, pétitionnaire. La Commission”donne un avis favorable 

a 1&, pose des postes o.e secours avec bouée de sauvetage ci-après : 
a)Quai de l’Ouest
b) Avenue Soubise (Grand Tournant)
c) avenue Mathias Delobel (près de la nassere lie Solférino) 
d)Quai de la Haute Demie (près de la rue Solférino)
e) avenue des Marronniers (près du Pont du Ramponneau
f) avenue des Marronniers (près du pont Fanoléon)

P^ar lTUnion des Commerçants de la rue d’Iéna. Places
Gerte, et des 4 chemins. ’ ’ ’ ’ ’ " ' ' "

La Commission a examiné les voeux 6, 7 et 8 relatifs au station 
nement des marchands de 4 saisons et a estimé qu’il y avait lieu 
de tenir le statu-quo.
^L-M—IPgtpllQ-tion d’une pompe mobile mesureuse d’essence 69 bis 
DMP„J?ptionale - M, Debièvre Francis, petitionnaire. “

La Commission estime qu’il y a lieu, ën vërtiï~de la décision 
du Conseil dTAdministrât!on du ±8 Mai 1927, de refuser l’autorisa
tion sollicitée.

extra-réglementaire 265 rue Pierre Legram -' ILBauduin 
"* ta Commission donne un avis favorable moyennant le" 

paiement d’une relevance annuelle de 20 frs.
 t_extr a- réglement ai re - 18 rue Ae Bouv in e s H. T r i c a r t

Avis favorable moyennant le Paiement d’une réâévance 
annuelle de 10 frs. - - -

Æ'autobus entre Bruay les Hines-I,ille et 
yge-ZÊiSa- - AEl_&gs..^tobus Béthunois pétitionnaire 
ole sous reserve du paiement d’une redevance annuelle ôe 500 frs 
par voitures, soit 1.000 f pour les deux.
ZQ2-.P- Construction d’un bow-window 253. Bd Victor Hugo- M. Lahev- 
ns 69- rue de Mirquillies pétitionnaire. '  ~ ~ ~—

--ut o riser



12 Construetion d’un bow-window, 6Ü rue du Pg de Louai - Li. Henri 
Monnier III", rue de J) our i., petition n a i reg, -

Autoriser.
12°~ C o ns t r uc ti on d 1 un bow-window, 18, rue du Holinel.- A. Penin., 12 
du" Mai re. An d r é, p éfi tionns ire.

' Autoriser.
Ig°~ Construetion d’un bow-window, 25 rue Vergnlaud. Er He Groote,
1 2~r ïïe i 1 e Le s nie t ' pé tition na i re •.

Autoriser".
14 °- Construction de deux bow-windows, rue Edouard Delesalle. Lime Vve
Bou's"seî~ ÎTÊT~rüe“~de 'Pari s~7~~pé t iti onns. ire . -

Autoriser.
15 °- Circulation des véhicules, Place du Théâtre,-

La Commission examine et discute longuement le projet présente 
par I7. le Conseiller Pour et relatif à la circulation des véhicules 
sur la Place du Théâtre. Elle estime que la réalisation immédiate de 
ce projet, en son entier, risquerait d’apporter des troubles dans la 
circulation en bouleversant profondément les habitudes prises à ce 
jour par les usagers et elle propose de procéder par étapes successi
ves. Comme première amélioration immédiate, elle propose les mesures 
suivantes : 

ï°- Les voitures venant des rues Léon Trulin et Paidherbe et se 
dirigeant vers la Grand’Place ou la rue de Paris devront emprunter La- 
Place du Théâtre, coté Grand Théâtre;

2°- Les voitures venant de la rue de Paris et se dirigeant vers la rue 
des Manneliers ou la Grand’Place devront également emprunter la Place 
du Théâtre, coté Grand Théâtre*;.

3°- Les voitures venant de la Place du Théâtre et devant se diriger 
vers la rue Faidherbe ou la rue Léon Trulin devront emprunter la rue de 
Paris et la rue des ponts de Comines.

15 °- Stationnement de taxis, rue Léon Trulin.-

Le projet de modification du terminus des tramways hongy^est en 
cours de réalisation. Les voies doivent etre rapprochées du théâtre 
de façon à dégager la chaussée de la rue Léon Trulin vers la Pharmacie 
de France.

Les taxis qui stationnent actuellement entre les voies du tramwaj 
et le Théâtre devront donc se garer ailleurs.

La Commission propose de maintenir un seul stationnement contre 
la façade latérale du théâtre, coté boulevard Carnot, avec retour^ 
s’il est nécessaire dans la rue des Bons Enfants, derrière le Théâtre.

Si tous les taxis ne peuvent etre placés en cet endroit, elle 
estime que l’on pourrait créer un nouveau stationnement de taxis rue 
du Molinel, partie comprise entre la rue des Augustins et la rue de 
Tournai.

La séance est levée à II h. 10.



ÎO.L les Membres le la Sous-Commiss ion de la. Voie Publique se 
sont remis à la Mairie de Lille,.., le II -Juillet 1928, à 9 h 30, sous 
la présidence de M, l’Adjoint Balavoine,

Présents ; MLML B&lavoine, Adjoint au Maire.
Bout, Conseiller municipal,,

Excusé " Mo Cochez, Directeur des Travaux municipaux.
Absents , M<>MO De'badts, (.

Girardin ) Conseillers municipaux
Assistait également à la réunion, Mo Moutier, Chef du Service 

de la Voie Publique et du Démantèlement□

1 °~ ..Procès-verbal de la réunion du 6 Juin 1928. - 
Adopté sans observation.

2 ° - Caissons lumineux extra-réglementaires 23, rue Lepelletier, 
M. Malier, Pétitionnaire- Autoriser moyennant redevance annuelle 
de 123 francs.

sur toiture, 32. rue Charles Quint. M. Emile Féron, 
pétitionnaire »- Autoriser. ' ’ ~ “

42~ Seuil extra-réglementaire, 84, rue de Valenciennes, _Sté des 
Filatures et filter!es de France^ - Autoriser moyennant redevance 
annuelle de ïü francsZ '

5°- Terrasses de café, rue de Paris,- Le Commission, après avoir 
pris connaissance de la décision de 1’Administration municipale 
prise dans sa séance du 2 Juillet 1928, propose d’accorder l’auto
risation à la.Sté des Bars de France (Bars Ohagnot) pour installa
tion d’une rangée de tables, rue les Kännelierß«

6 ° ta Hat ion d’un port à bascule, 8, Quai de la Haute Peule,
Brasserie Masse—meurisse Société , uéti tionna ire a - Refuser en raison 
de l’mtensite de la circulationa

7 °“ Peinture sur mur .mitoyen rue du uolinel, angle rie du Plat, 
Agence Rationale d7affichage, Sté pétitionnàire,- Autoriser 
moyennant le paiement d’une rebevance"Hnuaeïïe^e B50 francs.

B°- 'Remplacement d’un appareil de déchargement, 28, Quai de l’Ouest. 
hBHG. ~G ?... F.e titionna i re. -- Auto r is er . le nouvel appareil ne pouvant 

qu’améliorer la circulation qui s’effectue au-dessous.

9 °- Etalage 3, rue du So^il Levant - ML Depiienne, pétitionnaire.- 
Aut oris er.

1 n t e r d i n t i o n de ci r cula t io n_ _r ue_ C o que res, Réclamation de M. 
Louis Callens» - La Commission estime qu’il n’est pas possible 
d’empocher le passage des camions transportant à l’imprimerie dé la 
Croix du Rord^des rouleaux de papier et qu’on conséquence satisfac
tion ne peut être donnée nu pétitionnaire.»

1L°-.a JLV.YFD t - TLL0 Colbert, angl é JCL a e 3 J5 tâtions. BR Xavier
Bernard, pétitionnaire,- Autoriser moyennant redevance annuelle



12°. -

13° - Installation d’une terrass e d e café B d Carnot, retour du 10, 
rue de la Clef, M. Marcel Led ère, pétitionnaire. - Auto r iser.

I3°- Construction -d’une marquis e 15-15b i yp rue Lé on Camb e tta . Ji. Le leu 
petitionnaire.- Autoriser.

I4°- Installation d’une marquise, rue du ilolinel, 8,- IL Chivet, 
pétitionnaire.- Aut o r i s e r.

I5°- Installation d’un bow-window, rue de Tournai, I8-20, Sté des 
Bars de Prance (Bar Chagnot). - Autoriser»

I6°- Installation dTun bow-window, 107, rue de Paris. Leclercq 
Frères, pétitionnaires.- Autoriser.

I7°- Construction d’un bow-window, Quai du Vault, Réseau Electrique 
de la région lilloise.- Autoriser.

I8°- Construction d’un bow-window, 8, rue St-Sauveur. 1L1L Vrémery 
Frères, pétitionnaires.- Autoriser.

19° - Construction d’un bow-window, 160, rue du Ilolinel, LL Belebecq, 
propriétaire! p é ti t i oh naï r e.- Ahtd Ïs e r.

206- Construction d’un bow-window, 97, rue de la Ba s s é e , H. Jacques 
Barbotin, pétitionnaire . - Auto riser.'

Questions diverses - Voeu.- Lu Commission de la Voie Publique, 
considérant que de fréquents accidents se produisent Bd Charles 
Delesalle, à la traversée,par les riverains qui accèdent chez eux 
avec leur automobile, des voies du tramway Lille-Roubaix-Tourcoing, 
estime qu’il y aurait lieu d’intervenir auprès de IL le Préfet du 
ITord afin qu’il invite le Service des Ponts et Chaussées à paver la 
chaussée latérale entre l’Avenue St-ïÆaur et le Buisson.

Bans le meme but, elle estime également que 17arret facultatif 
du Mongy au ’’Buisson” devrait être transformé en arrêt fixe»



Sous-Commissi en de la Voie Pullinu

W» les Membres de la. Sous-Commissirn de là<W£$ Pu.Wiaue se 
sent réunis à la Mairie de Lille, le 3 Octobre I9118-JLs*hSO ,

Présents * JPL Bout. Debadts, conseillers municipaux,
Excusé '? IL Balavoine, adjoint au Maire,
Absent ’ IL Girardin, conseiller municipal,
Assistaient également : MM. Cochez, directeur des travaux munici

paux, Moutier, chef du service de la Voie Publique et du Démantèlement.

1° - Procès-verbal de la Réunion du II Juillet 1938 - Adopté s an s 
observât!en «

2° - Construe ti ondTune marquise, ±33 rue des Postes - '■.Boquillon 
Emile, pétiti onnaire - Autoriser„-

3° - Construction de bow windows 25 Bd de la Liberté, TLSigrand 
pétitionnairë~~L Autorisero-

4 ° - Go n struction do Bow Windows rue Faraday n° 35 - TLLossignol , 
pr opr 1 ni .rë ~~~Aut ori s e r , -

5° - Construction de Bow Windows , 36 rue St-Sébastien , MM» Jean 
Gaby et Oie - Aut^riser„■ ■

6° - Constructi on dTun Bow Window' SX rue Belle—Vue , IL Richard , 
petitFonhaire - Autori sen-

7° - Construction de deux Bow Windows , 14 rue de Tournai, 
Brasserie Jo~sFph Vandame, pétitionnaire - Autoriser.-

8° - Construct!on de Bcw Windows, Bd Charles Delesalle n° 41
II Huetpétitionnaire - Autoriser e -

9e — Construction dTun Bow Window 95 rue de Paris, Heritiers 
Berte au - Autori s~er g-

10° - Construction de Bow Wind ows, rues du Ilolinel, St-Genois^ 
et Louis Piquet - IL Boucaut pétitionnaire - Autoriser«-

II0 — Construction de Bow window — rue du Wolinel 99-101,
IL Moût e t p é t i t i on nai r e - Autorisera- ... . .

12° - Construction de Bow wjnaows, 35 rue du Wolinel, Tï.C^ppenolle^ 
pétitionnaire - Autorisera

is0 - Construction dTun Bow Window - 138, avenue de Dunkerque^
IL Der“oubaix,' pétitionnaire^ - Autoriseri

ez. ° Construction dTun Bow Window - 2Q rue de Coulmiers -
Vanbierwliet, pétî~Eïonnaire - Autoriser,-

X5° - Construction d^un Bvv window - 8 rue de Tournai TLBcucquey^ 
pétitionnaire - Au tori se r « -

T6° *■” CO'n’Strueti on dTun BoW Window — angle des rues d_e_ Walen—
ciennVT^V^VWfeBblin Le rant, pétitionnaire - Aliter iser.-

17° ...............



, ~ Installation d7un campanile - 186 bi~s; rue 5e Paris, " :
Reveil du Nori',, pétitionnaire - Autoriser moyennant redevance annuel
lede 3 6 f rs o

Î3°.^ Tas ta, 1 latinm dTun transporteur à rouleaux rue Descartes - 
S té des Brasseries Motte? Cordcnnier'.y pétitionnaire**- Autoriser 
mye nnant redevance annuelle de" ÏOOfrsn-

- ^*,7 POse.d^un attribut fumeur - 43 rue" du Sec Arembault", 
M* BninviJLle, pétitionnaire - Au tori ser moyennant redevance annuelle 
de 36 frso

— ■ U-ï 4. . _L. i •- - 4-1 — »-

2 0^ - Terrasse" de café *■> Rue îé^n Trulin angle rue /.natale France 
Sté des Bars de France pétitionnaire o y Ï'T autoriser quTune terra s s e 
établie sur une seule rangée ayan t Xm25 de largeur - rue Lé en Trulin 
et TmSô rue Anatole France 0

8 1° ^Enseigne sur Toiture - I rue de la Chambre des Comptes - 
M» Marâ oTAvy pétitionnaire Autorisero-

2 3° - Suppression dTune lampe électrique 4 rue des Arts IL Defève 
pétitionnaireha "Commissièn donne un avis faVorablc A la radiation 
de lîo. De'tève de la liste des redevanciers à compter du Ter Janvier I9B8

2 3° - Maintien des marches du porche drentrée de la Stê Indus
trielle du Kord H6 rue de~~ï}Hôpital Mli t ai réT-^a'"Commis si"tn d'inne 
un avis~~ïavnrâble > moyennant une redevance annuelle de 30 1rs 4

2 4° - Etalage X rue St-Nicolas îL Ae Buisson* pétitionnaire«,* 
Autoriser une saillie maximum d e 0m2.C 0 ~ "

25° Enseigne lumineuse extra réglementaire 6 rue Lepélletier ~ 
Grands Magasins' du Louvre de Paris - Société pétitionnaire.- 
Autoriser? ÿô ye n nan t red e van 0 e annuelle.. de.. 600 frs chaque.

26e -Seuil avec saillie extra-réglementaire vrte Clovis" Hugues 
nfe' T rerxOaio L pét:ftT~Fnnui re M~Autori ser moyennant redevance 
ân nue lie de Ï'G frs <,

27° - Seuil avec saillie extra réglementaire - Rue 'Delvau 46 - 
IL Méry, pétitionnaireAutoriser moyennant redevance annuelle 
’de" YÖ frsol '

28° - Seuil avec saillie extra réglementaire - 18 hue Mhhieu 
M. pelforge / pétitTonnaire' Autoriser moyennant redevance "annuelle 
de 10 1rs0

29^ - Installation d7un mono rail - T2, bls^ rue de Wagram 
Sté Aiyinyme' des Ets o Vermorsch - pétiti ônnaire Autorise~r~~mâyennant 
redevance æshuelïâ de" 100 frso

’30e - Commerce accessoire - X rue de Béthune - M. Elie Hnurs'/* 
pétiti onnaire o- Refus er ? en raison de 1 intensité de la circulation 
qui s7exerce dans cette artère«

31 ° Install^tion d7une pompe ne sureuse dTessence 31 bis
' ’Tue" - Ch Ibert île iîefran-ûhoxs'"et- -Ci e , p^t±tivh.nai res'- Re f u ser. - ’



32 e - Pose de panneaux affiches sur les grilles du Jardin du Square 
Jussieu - Réclamation du journal ”la Dépêche”.- La Commission, consi
dérant qu’il s’agit de panneaux affiches placés depuis très longtemps 
et servant à la publicité des salles de spectacles ’’Les Ambassadeurs” 
et”1’Alhambra”, estima qu’il y a lieu de maintenir le statuquo tout en 
envisageant la suppression de ces panneaux au moment opportun.

33° - Pose de disques lumineux ’’Sens interdit”.- Réclamation de M.
Robert Declercq, 15 rue de la -Bourse.- La Commission estime qu’il n’y 
a pas lieu de modifier le signal lumineux actuel.

34° - Pose d’antenne s de T. S,P. en travers rue.- M. Ducatel, 40 rue de 
la Marmora, pétitionnaire.- Refuser en raison du danger de créer des 
précédent s.

35° - Pose d’un poteau et dTune ligne téléphoniques, rue jordaens, par 
1’Administration des P,T.T,- La Commission donne un avis défavorable a 
la pose du poteau sur trottoir et estime qu’il y a lieu de faire dé
placer la ligne téléphonique établie en façade des immeubles riverains, 
cette ligne empêchant l’électrification du côté des Nos impairs de la 
rue Jordaens.

36° - Stationnement sur la voie publique - M, Spaine, pétitionnaire.- 
Autoriser le stationnemenf~’rue’~du Curé St-.itienne. ... ‘~

37° - Stationnement sur la voie publique - M, Delfosse, pétitionnaire.- 
Ma in t enir le refus préalablement notifié à l’intéressé.

38° - Eclairage publia -Renforcement de l’éclairage au gaz Carrefours.- 
La Commission prend connaissante des rapports’ établis par le ServicêTêt 
renvoie l’examen de cette question à la prochaine séance.

3 8° - éclairage public Place de la Gare - Renforcement,et modification 
,19s points lumineux.- La Commission donne un avis favorable’à la pose 
de deux nouveaux candélabres et au déplacement de deux autres.

Bn ce qui concerne la circulation, elle estime qu’il y aurait lieu 
d’envisager le déplacement du terminus de la ligne G, déplacement con
sistant en 1® recul du stationnement des voitures de tramways de cette 
ligne vers la sortie des voyageurs.'

4 0° ~ Construction d’une galerie souterraine pour câbles Quai du Wault- 
électrique de la Région lilloise, Société pétit ionnaire .~l~Lâ 

Commission donne un avis favorhble sous réserves du paieraent d’une re
devance annuelle de I ]?r par mètre linéaire de galerie.

41 ° - ?Ose d’une cabine téléphonique Place du Théâtre dans la partie 
MRLËIM4.9-. refuge sur lequel sont édifiées les marquises de la Compa
gnie SLR T - Société Taxiphone, pétitioiinaire . - Avis dé fa vor ab ~l e . “

4h° - Pose de panneaux ’’attention Ecole” au MQnt-de-Terre.- La Commis
sion donne un avis favorable a la pose de ces panneaux. '

~ Stationnement des taxis rue du Moline 1 - Réclamation des riverains. 
La commission propose de limiter a quatre ou cinq voitures le station- 
nement des taxis entre la rue de Tournai et la rue Ste-Anne, la première 
se trouvant placée à l’alignement des maisons de la rue de Tournai et 
les autres se trouvant■espacées de deux mètres. Les voitures suivantes

se trouveront entre la rue Ste-Anne et la rue du Dragon avanceront 
au.iur et a.mesure du départ d’un taxi. Les voitures en excédent pour
raient stationner, si possible, Avenue Charles St-Venant, La Commission 
propose de plus de marquer, sur la chaussée, 1’emplacement des station
nements.



44° - Stationnement de taxis rue Anatole France, réclamation des 'its 
Saradio „ - La. Commission reconnaît que la réclamation est fondée et 
estime qu’il y a lieu de supprimer tout stationnement de taxis à cet 
endroit par suite de la circulation intense qui sry exerce. Si la sup
pression de tout stationnement n’était pas retenue, la Commission es
time que 2 taxis pourraient stationner le long du trottoir de la rue 
Léon Trulin, côté Pharmacie de prance; les autres voitures stationne
raient rue des Bons infants, derrière le théâtre, elles avanceraient 
rue Léon Trulin quand une place serait disponible.
45° - Stationnement rue du Sec Arembsuit - Réclamation de M, Roussel.- 
La Commission estime qu’elle ifa plus a s'occuper de cette affaire 
qu’elle a examinée à plusieurs reprises, et elle propose le maintien 
du statu quo.
46° - Construction de raverdoirs sous la voie.publique.- La Commission 
estime qu’il y a lieu d’appliquer les règlements en vigueur dans le cas 
présent de poursuivre la suppression des emprises litigieuses.
47° - Questions diverses.- M. le Conseiller Boux signale l’inconvénient 
pour la circulation qui existe par suite du stationnement des voitures 
de tramways P réguliers et navettes, rue des Ponts dé Comines, et de
mande que le stationnement de la navette soit reporté Place des Rei- 
gneaux où il existe déjà une voie de raccordement en courbe.



Voie Publique

H, lia les . membres, de la Sous-Commis sion de la Voie Publique se 
sont reunis a la mairie de Lille (Bureau de I-, e 1 ’ Adj oint Balavoi- 
nejle 24 Octobre 1928. à 9h30 sous la présidence de he l’Adjoint 
Balavoine . ____

Presents s il.m. Balavoine, Adjoint au Lm i re, Af/ucZZ 
Bour, Conseiller Municipal, /C<‘ M-.M

! ’1 fë&'iyv /T। v J 5 »
Excusé ? 11« Debadts, dn ; -, (s) an/

Abs en t M. Girardin

Assistaient également à Ici réunion ;

MeMe Cochez, Directeur des Travaux Municipaux^
Moûtier,Chef du Service de la Voie Publique et du 

l'émant èlement 3

Ie- Procès-verbal de la réunion du 3 Octobre 1928 
Adopté sans observation e-

Q ° ~ Installation de bascules pèse-personnes, „ -
' ^Pa Commission donne un avis favorable à, la pose de bascules 

A/ Marché St-lTicolas, sous la. voûte coté Grand’Place, 
B/ Marché St-Martin, sur le trottoir coté rue de Gand, 
0/ Jardin du Petit Quinquin coté Square Jussieu 
P/ Place Sébastopol, près de l’aubette dès tramways, 
E/ Place Madeleine Caulier, contre le mur du chemin de fer, 

aux conditions habituelles et moyennant une redevance annuelle 
de 150 frs par bascule a

3 ° - Eclairage public,, renforcement de l’éclairage des c ar r e - 
fours e-

La Commission donne un avis favorable aux propositions présen
tées par le Service et estime qu’il y a lieu de réaliser d’urgence 
les modifications proposées „

4° - -Amélioration rationnelle de l’éclairage public
La Commission, après avoir pris connaissance des propositions 

faites par le Service donne un avis favorable à l’établissement 
d’un programme d’amélioration de l’éclairage public et sous réserves 
quecette amélioration serait entreprise progressivement pour ne pas 
grever trop lourdement et d’un seul coup le budget de l’éclairage 
public ,

5° - Eclairage public, installation de lanternes à gaz .-
La Commission donne un avis favorable à l’installation de quatre 

lanternes reprises ci-après :
d) rue Alfred de Musset,
e) rue de la Madeleine, angle rue du Ballon,
f) rue Jean Jaurès,
g) rue Cabanis, angle rue Delvaux,

6° - Eclairage public rue Edouard Delesalle0-
La Commission donne un avis favorable à la pose de deux lanter

nes sur les immeubles construits, ce qui donnerait, en attendant 
l’achèvement total de cette artère, en partie satisfaction aux in
téressés .

Stationnement d’autobus place de Rihour - m, Servaix, péti
tionnaire . -

La Commission donne un avis favorable sous réserve du paiement 
d’une redevance annuelle de 500 frs «
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Present ° K. Bour, Conseiller Municipal
Excusé: IT« Le baits d°
Absents 2 AsL'l EalaToine., Adjoint au An ire

Girard in, Conseiller Municipal
Assistaient également à la réunion s
Itoi.o Cccnez, Directeur des Travaux'Municipaux

Montier, Chef du Service de le Voie Publique et du Démantè
lement

I °- £^çèsjfverbal.. de la réunion du 24 Octobre 1928
.Adopté sans observation

2 °*“ ..extra réglementaires. 5 rue nationale» St é
ÂuS_i^ nn e_^ Gale r i e s La f ave t te, p é t i t i o n n a ire »

Autoriser Moyennant redevance annuelle de 1.440 francs.

3 0~ Pofte—LiAI 1 qg es_l_u'm» ne. iis e.s.. sur cande_lab r e s 9 Sté Tourisme et 
Urban i sme, pét it ionnaire o_ “ ’

La. Commission estime^qu’il y a lieu de refuser l’autorisation sol
licitée en raison le. la réduction d’éclairage que comporteraient ces 
horloges posées en lieu et place des becs de gaz, de leur défaut d’es
thétique ainsi que des inconvénients qui pourraient survenir si un 
defaut de reglage de ces appareils se manifestait après leur pose.

4 c ~ EmAss ans _ 1 um i n. e ux ~ex t ra.ré g l_e mentaires 43-49 rue Na t i 0 n al e
G rands. Jâi£â^i^s_Ju_J)rJrJemp^_^é_PéAtJ.ti.ojanaire. ~ '

Autoriser moyennant redevance""annuelle "de 2.108 francs.

. ° une_bascule publique,-9 Quai du 7/ault, Brasse-
XL® Lias s,e ~ire ux_i s_se «. ..St. y Pé t i igi onnai r e .

Autoriser moyennant le paiement d’une redevance annuelle de 500 
francs ? c inq ceins francs)»

6°~ Inseign^i^ rue Jules Guesde II, u.
Lehembr e, p é t i t i onna ire.». ’ -------------------—’—*—~~~

Autoriser

? —jqvlpne . r ue_ Nat ionale « Le Téléphone privé
Ilsi.tAAÀlAlnL_AQ.fiA^^étÀi.Âpnrgai.r e » ' “ ' ----------- ---------

é> oirmi ss i on. e s t rme. qu’il y^a^lieu de refuser l’autorisation sol
licitée afin de ne créer aucun précédent et afin d’éviter que la publi
cité ne se confonde avec les t!feu rouge” sens interdit posés pour la 
circulation»

 ® —^lira_^3g]æmentaimes 9 18 rue du liolinel,
U. Al0ucuet,, petitionnaire_ ‘ ’

Autoriser moyennant le paiement d’une redevance annuelle de 92 
francs»

Cajss.onj^qmineux^xlLTA-réglementaires , 79 rue de Béthune 
m, Sad 1 Qac an, petit i onnajxG_?_ <•

Autoriser moyennant le paiement d’une redevance annuelle de 160 
1 r anc s »



I o ° O - Construction d’un bow window 44 ^uai de la Baske Heule, M, 
Largillier, pétitionnaire'

Autoriser

11 ° - Cow truc t io n d’un how window, 2 9b is rue du Long Pot, M, _
Boi sac a, petit i on ria i re

Autoriser

I2 °- Postes, d’appels téléphoniques sur les principaux lieux de 
stationnement de taxiso

La Commission après avoir pris connaissance du rapport de 11. 1’ 
Adjoint délégué aux finances, relatif aux frais d’établissement des 
lignes, du prix des appareils et *ës abonnements annuels, donne un 
avis défavorable 'à l’installation de^postes d’appels (des postes étant 
de nature à ne pas être plus respectes que ceux de la Cie des Taxipho- 
nes ) .

P5 Installaiion.de,c ommerc es accessoires non ,r ég1ementaires à
la terrasse de divers cafés»

La Commission après avoir pris connaissance de la réclamation 
du Syndicat professionnel des Cabaretiérs et débitants d.e boissons de 
Lille et de sa banlieue, estime qu’il y a lieu de reporter au 31 Mars 
1939 la suppression des commerce? accessoires litigieuxo

14 e- P_os e de garde s old il ex ~ ^a réglementaires., 8 rue des Sarra
zins, jl. Pekevser er L\ Choc kett., pétitionnaires

Autoriser moyennant le paiement d’une redevance annuelle de 10 
francs pour chacune des emprises,

15 ° 9 - Pemand_e.de stationnement d’un auto car place de la Care, 
M. Lehembre, pétitionnaire

Iß. Commission donne un avis défavorable en ce qui concerne le 
pointAde stationnement et elle estime que la demande de K. Lehembre 
doit etre soumise à 1 ■' Administration Municipale.

16 °.- Installât ion d’une pompe fixe mesureuse d’essence, I5bis 
rue Léon Gambetta, M. Leleu , pétitionnaire

La Commission estimant qu’elle ne peut que s’en tenir aux déci
sions de 1’,-Administration Municipale, donne un avis défavorable a 
la demande d’installation d’une pompe mesureuse d’essence, dans cette 
artère.

I ? ° ~ .^adji^onnement d’un auto car Grand Place,' H. Lheureux peti-  
t ionna ire.

Considérant que l’auto car est destiné à transporter de Lille à 
Loos et vice-versa, le personnel de l’imprimerie Panel, la Commission 
donne un avis favorable sous reserve que le stationnement sera stric
tement limité au temps nécessaire à la montée et à la descente des 
voyageurs.



SOUS-COMMIS CION de la VOIE PUBLIQUE du 3-I0-I928.

La Commission prend connaissance des rapports établis par le 
Service et renvoie 1’ examen de cette question à la prochaine 
séance» 

SOUS-COMMISSION do la VOIE PUBLIQUE
du 24 Octobre 1928

Rapport adopté - La Commission estime qu’il y a lïhu---dr^àpp j r- 
ter les modifications d’urgence.,

Eclairage Public».

Renforcement do l’éclairage
au gaz»

Carrefours Rapport à 1 Administrât ion Municipale

Par rapport spécial , nous soumettons à 
1 Administration Municipale, certaines propo— 
sitions en vue' d Améliorer progressivement 
l’éclairage public de la Ville.

Comme ce rapport devra faire l’objet drun examen approfondi (princi
palement au point de vue budgetaire), nous avons pensé qu’il serait uti
le de renforcer avant l’hiver très prochain, l’éclairage de quelques car
refours ou la cireAat ion est assez intense, en tenant compte toutefois 
des disponibilités budgétaires de l’exercice 1928.

Ce renforcement pourrait 'etre obtenu en substituant aux appareils 
d’éclairage actuellement en service, des multibecs à 4 manchons'. Le ren
dement nous est suffisamment connu pour pouvoir prétendre à une amélio
ration s en s ibl e..

'Il est évident que le renforcement de l’éclairage s’impose en géné
ral a un grand nombre de voies publiques, mais étant limité'par les cré
dits, nous nous bornerons pour cette année à améliorer 1-’éclairage des 
carrefours proposés ci-contre en attendant toute décision de 1 Administra
tion Municipale en ce qui concerne l’amélioration rationnelle de 1’éclai
rage visée dans notre rapport ci-annoxé.

Liste des carrefours dont le renforcement de l’éclairée est proposé.

I°- Carrefour du Bd Vauban et rue Colbert,
2 °- d° des rues Rationale et Colbert,
3 °- d° dc Rationale et Solférino,

dc du Bd de la Liberté et rue de Tenremonde
5 °- df du Bd Vauban et rue Solférino

“ 6°- font de la Barre,
7e- Carrefour des rues de la Barre et des Bouchers,
8°- d° . ac d’Angleterre et rue Royale

Place du Lion d’Or et rue des Chats Bossus
10 °- 
II°- 
12e-

d° 
d° 
dc

Bd Carnot et rue des Jardins 
des rues du Lombard et de Roubaix

de l’Hôpital Militaire et du Palais Riliour.



13
14

Placo Casquette

16 °- 
I7r;- 
18e- 
19 ° - 
2 0 e - 
21e-

Caire4our du Bd Montobello et rue dTDsquormes
Pourtour de la Place Philippe Lobon
Carrefour dos rues do Valmy, Jeanne d’Arc et Bd Liberte 

d* d° Solférino, Douai et Cambrai
c'o d° de Wasemmes ot Bd Victor Hugo

dn Bernos et Guillaume Worniars
d° d° Jules Donneulin ot Lamarck

d° Lannoy, Pierro Legrand, ot Bouvines 
d dc Mals once et Bourjembois
d° . d° Faubourg da Roubaix ot St Gabriel 
d dos 3d s Papin, Louis XIV ot das Booles

Be Jiombre. das becs répartis aux endroits ci-dessus ost de HO à ISO 
Becs environ, il faut donc compter pour ces améliorations, sur une augmen 
tation de crédit do 23.000 frs annuellement, soit, pour lo dernier tri
mestre do l’exercice courant 23 „ COQ  5.750 frs,

, A cette somma de 5.750 frs, il convient d’ajouter 6.000 frs pour par 
bicipation dans los fr is de modification des lanternes soit ri 750 fri 
pour 1938.

Cette dernière somme pourra etre supportée par le crédit ouvert à 
cat effet, mais ne saurait cependant pour cotto année etre dépassée.

Kous soumettons lo présent rapport à. I1 Administration Municipale en 
lui demandant si nous pouvons; réaliser la renforcement do l’éclairag 3 des 
carrefours sus-indiqués.

MOUTIBR & L. IMVOS
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se sont réunis à la Mairie d e Lille ( Bureau de M. l’Al joint Balavoi 
ne) le 25 Mers 1929 à g, heures 30 sous la présilence le M. l’Adjoint 
Balavoine„

pré s ents ML Balavoine, Adjoint au Maire, 
Debadts (

I/O
Commission, wai t eue

Bour )Conseillers Municipaux.
Absent : IL G-itarlin, Conseiller Municipal.
Assistaient également à la réunion :

3/f!ß!a /mi/rio lai pænQ,ôoînez, virecteur les Travaux Municipaux,
d ■ '■! -■ n a >’ß uv. im êiro PdjbOler , Chef lu Service 1 e la Voie publique et

les ^'ü;n f&li l'obJCL d'un r&pporl üpWial OU Ô'Ullf IflatTWÜftft du Démantèlement.
c&mpiéinentâirê...Conseil d’jAdniinistration

Réunion du J.Ü.ÄI&WM. PLANQUE
I ° P.nocès - v er hal  le la réunion lu 30 janvier 1929

Al.opté sans observation

2 ° P eroanl e 1’é tabli s s e me nt ne garages publics aux abords rie la parc 
par 1 ’ A s s oc iat .1 on 1 e s Commerçants lu quartier de la G-are.

La Commission devant l’impossibilité l’envisager quelque chose en 
ce moment décide de maintenir le sàatuquo.

3 ° Publicité lumineuse en bordure les trottoirs - H. Henry Lecuyer 
pét i ti onna ire,

La Commission estime qu’il y s. lieu le refuser l’autorisation 
sollicitée.

4° C0uve^ture lu Canal 5.e la Citadelle, MM.Vrau et Oie pétitionnaire 

Autoriser moyennant redevance annuelle d© io frs,

■ 5° Construction le bow-windows angle rues du Molinel et St-Q-enois - 
MIC jac que s r ohs ~et Ç i g et H. ■ H erbaut pe t it i onnair es.

A ut oui s er,

6 ° Perras5o 1 e Café- Réclamat i on d e M, 0 rap e z.

La Commission estime qu’il y a lieu i© poursuivre le recouvrement 
de la redevance afférente au 4° trimestre 1928.

7° Installation l’une pome fixe mesureuse 1Tessence,57 Rue Philip- 
ne ie Gomineso

MH. Caretto et Janssens frères, pétitionnaires Refuser.

S° Installation i’une pompe fixe mesureuse d’essence rue de Wazemmes 
Fs 33-35HZ?'Ian~len_Bussche~ et Cie pétitionnaires.

Autoriser



b w* *

' ° Stationnement dVautobus Crande rlace-M.Lheureux pétitionnaire,.

Considérant quTil sTagit de transporter les ouvriers à lrimprimorie 
Danel à Loos^ la Compagnie estime que le stationnement place de 
Rihour peut être autorisé.

I0° projection lumineuse sur écran Rue Faidherbe,Etablissement lesieur 
et fils, pétitionnaires„

Refuser en raison de 1Tintensité de la circulation et du danger pour 
la s éc ur i t é pub lieue.

11* Installation dTune pompe fixe mesureuse dTessence, Rue drisly r#92t 
M. fagedois,pétitionnaire.

La rue dTIsly étant une voie de pénétration principale de la ville, 
la Commission estime quril y a lieu de refuser 11 autorisation solli
cités.

12° ^nse.^-one evtra réglementaire Rue d T Isly j\t° 92 m, Caged ois^ pétitionnaire.
Autoriser moyennant redevance annuelle 52 yrs.

13° Cave s sous la voie publique. Rue es Augustins 13,réclamation de
M, Van Iioucke,

La Commission estime quTil y a lieu *e poursuivre la suppression 
de la cave litigieuse, laquelle rVa jamais été autorisée et nTest 
pas autorisable.

14° Enseigne extra réglementaire 27 rue de Béthune Société des Films 
par am o unt p é t i t i onnaire.

La Commission donne un avis favorable sous réserve dTune redevance 
annuelle de 1050 1rs,

CIRCULAT'LOR

^La Commission a ensuite abordé lTétude de la question relative 
à'1Tetablissement de refuges et de passages pour piétons, questions 
décidées et étudiées, lors d© la réunion du 9 janvier 1929. La Commis
sion a arrête dTune façon définitive les dispositions à prendre pour Inap
plication de ces mesures.


